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P É T R O L E

Arkab : malgré  des signaux positifs, 
les conditions du marché appellent 

à la prudence’’  
Le ministre de l’Energie et des
Mines, Mohamed Arkab a indiqué,
lundi, à l'issue des travaux de la
48ème réunion du Comité
ministériel conjoint de suivi
(JMMC) de l'Opep, que malgré des
signaux positifs en provenance
de Chine, les conditions du
marché pétrolier appellent à la
prudence, surtout que le marché
est largement approvisionné et
les stocks élevés, indique un
communiqué du ministère. 
"Malgré des signaux positifs en
provenance de Chine, les
conditions du marché appellent à
la prudence. 
Les incertitudes autour de la
croissance économique mondiale
pourraient conduire à un
ralentissement de la demande de
pétrole. Le marché pétrolier est
largement approvisionné alors
que les stocks commerciaux sont
revenus à leur plus haut niveau
depuis deux ans", a souligné le
ministre, cité dans le
communiqué. P. 24

COMPÉTITIONS 
AFRICAINES INTERCLUBS 

Carton plein pour
les représentants
algériens (USMA,

CRB et JSK)
P. 21

Alger :
Oran :
Annaba :
Béjaïa :
Tamanrasset :

19° 08°    
22° 15°   
18°           07° 
16°           06°  
35°          19° 

MÉTÉO

Horaire des prières

Asr : 16h27 Maghreb : 19h17 Isha : 20h38

Dohr : 12h51Fajr : 05h00

Iftar : 19h17
Imsak : 04h48



VIGNETTE AUTOMOBILE 
Prorogation du délai
d'acquittement jusqu'au
30 avril (DGI) 

La période légale d'acquittement obligatoire de la vi-
gnette automobile 2023 a été prorogée jusqu'au 30 avril
courant, annonce lundi la Direction générale des impôts
(DGI) dans un communiqué.

"Il est porté à la connaissance des propriétaires des vé-
hicules de tourisme, des véhicules utilitaires et des véhi-
cules de transport de voyageurs, n'ayant pas encore acquis
la vignette automobile pour l'année 2023, que le délai légal
fixé pour l'acquisition de cette vignette est prorogé
jusqu'au dimanche 30 avril 2023", a noté la DGI.

"Les propriétaires des véhicules qui se sont acquitté de
la vignette automobile 2023 ce jour, le lundi 03 avril, avec
application d'une pénalité de retard, sont priés de se pré-
senter aux recettes des impôts concernées, munis de la
quittance de paiement, afin de leur restituer le montant
de cette pénalité", indique-t-on dans le communiqué.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
9 morts et 188 blessés
en 24 heures 

Neuf (9) personnes ont trouvé la mort et 188 autres ont
été blessées dans 156 accidents de la circulation survenus
ces dernières 24 heures à travers plusieurs wilayas du pays,
indique lundi un communiqué de la Protection civile.

Depuis le début du mois de Ramadhan, 43 personnes
sont décédées et 1.872 autres ont été blessées dans 1.394 ac-
cidents de la circulation, relève la Protection civile.

Par ailleurs, les secours de la Protection civile ont pro-
digué des soins de première urgence à 10 personnes in-
commodées par le monoxyde de carbone émanant
d'appareils de chauffage à l'intérieur de leurs habitations:
7 dans la wilaya de Tizi-Ouzou et 3 dans la wilaya de Sétif.

BATNA 
Ouverture de 78
restaurants de solidarité
dans 37 communes 

Soixante-dix-huit (78) restaurants assurant le ftour
pour les passagers et voyageurs ont été ouvert depuis le
début du mois sacré dans 37 communes de la wilaya de
Batna, avec trois restaurants de plus comparativement au
ramadhan précédent, a-t-on appris mardi du directeur
local de l’action sociale et de la solidarité.

"Ces restaurants offrent quotidiennement 23.500 repas
de ftour dont 9.400 repas à emporter au profit des familles
démunies", selon M. Mohamed Amine Rehailiya qui a pré-
cisé que ces restaurants dépendent du Conseil Souboul El
Khairat relevant du secteur des affaires religieuses et des
wakfs et du croissant rouge algérien CRA, bureau de la
commune Oued El Ma.
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ALGER 

142 infractions routières
commises par des

motocyclistes en 24 heures 

Les services opérationnels de la Police d'Alger ont enregis-
tré 142 infractions routières commises par des motocyclistes
ces dernières 24 heures, a indiqué lundi un communiqué de
la Sûreté d’Alger.

"Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de sécurité
tracé par la Sûreté d’Alger, les services opérationnels ont en-
registré, dans la nuit du 2 au 3 avril en cours, 142 infractions
routières commises par des motocyclistes", précise le com-
muniqué.

Ces mêmes services ont, par ailleurs, procédé au contrôle
de 895 motocyclettes dont 110 ont été saisies, dans le cadre de
l'achèvement des procédures légales, ainsi qu'à la mise en
fourrière de sept (7) motocyclettes.

Lutte contre la drogue : 
un réseau mis hors état 

de nuire 
Les services de la Sûreté de wilaya d'Alger ont mis hors état

de nuire un réseau criminel organisé qui s'adonnait au trafic
de drogues dures de type héroïne et arrêté 10 individus, dont
4 étrangers, a indiqué, mardi, un communiqué de ces ser-
vices.

L'opération a été lancée sur la base d'une information par-
venue à la brigade dénonçant deux individus s'adonnant à la
vente de drogues en milieu de jeunes.

"L'exécution du mandat de perquisition a permis la saisie
de 160 g de drogues dures de type héroïne, 51 comprimés psy-
chotropes, 61 millions de centimes, 16 téléphones portables
et un véhicule touristique", a-t-on ajouté.

GHARDAIA 
12 millions de dinars
dissimulés au fisc 

Un chiffre d’affaires de plus de 12 millions de dinars a été
dissimulé au fisc durant la première décade du mois de Ra-
madan en cours ( du 23 mars au 01 avril) par les opérateurs
économiques dans la wilaya de Ghardaïa, a-t-on rapporté
lundi dans un bilan élaboré par la Direction du commerce et
de la promotion des exportations de la wilaya.

Ce chiffre a été déterminé au terme de près de 438 inter-
ventions effectuées par les agents des services de la Direction
du commerce durant cette période qui ont constaté en parti-
culier le défaut de facturation et autres pratiques illicites vi-
sant à échapper à la fiscalité et à l’imposition, notamment le
commerce sans immatriculation au registre de commerce,
selon la même source.

A l’issue de ces interventions, 41 procès-verbaux (PV) ont
été établis avec des poursuites judiciaires, a-t-on précisé,
ajoutant que l’ensemble des infractions relevées sont liées au
manquement aux conditions d’hygiène et de la qualité des
produits commercialisés (25 PV ) et 16 PV ont été établis pour
infraction aux pratiques commerciales, notamment défaut
d’étiquetage sur les produits.

TIZI-OUZOU 
Plus de 18.000 repas

servis durant 
le Ramadhan 

Plus de 18.000 repas ont été servis à Tizi-Ouzou par le
comité local du Croissant-Rouge algérien (CRA) depuis
le début du ramadhan dans le cadre de la solidarité, a-t-
on appris lundi de cet organisme.

Ces repas, préparés par 250 bénévoles, hommes et
femmes, à travers neuf (9) restaurants de solidarité im-
plantés dans la wilaya, entièrement pris en charge par cet
organisme. S’agissant de la distribution de couffins, l’APS
a appris que 800 ont été déjà distribués.

Cette action est prévue au début et au milieu du mois
ainsi qu’à l’approche de l’Aïd.

Pour ce qui est de la circoncision, l’opération com-
mencera le dimanche prochain (9 avril courant) et tou-
chera plus de 1.000 enfants démunis.

Démantèlement d'un
réseau de malfaiteurs 

Cinq (5) individus ont été appréhendés au courant de
cette semaine à Larbaâ N'Ath Irathen, au Sud de Tizi-
Ouzou, pour attaque d'une bijouterie avec usage d'arme
à feu, rapporte lundi un communiqué de la sûreté de wi-
laya Les recherches diligentées sur ordre du procureur
de la République de la localité, suite à une plainte d'un
commerçant, bijoutier, pour vol sous la menace, suivie
de violence, d'une quantité de bijoux, ont, d'abord, per-
mis l'arrestation de deux personnes.

La poursuite des recherches a conduit à l'arrestation
de trois autres complices et la récupération d'une quan-
tité de 83,7 gr d'or et 112,11 gr d'argent, ainsi qu'une
somme de 600.000 DA, qui constitue le revenu de la
vente de la marchandise volée.

TAMANRASSET 
Un véhicule 4x4 
et près de 1.600 litres
d'essence saisis 

Les services des Douanes ont saisi un véhicule 4x4
chargé de 1.560 litres d'essence stockés dans des jerri-
cans en plastique, indique, lundi, un communiqué de
la Direction générale des Douanes (DGD).

"Les agents de la brigade mobile des Douanes rele-
vant de l'inspection divisionnaire des Douanes de Ta-
manrasset, (Direction régionale de Tamanrasset), ont
saisi un véhicule 4x4 chargé de 1.560 litres d'essence
stockés dans des jerricans en plastique", précise la
même source.

La DGD a indiqué que cette opération intervient
dans le cadre des missions de protection de ses ser-
vices, mobilisés jour et nuit, contre la contrebande
sous toutes ses formes.
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Dans ce cadre, l'avocate et
consultante juridique,
Khadidja Messlem a salué la
décision du Président
Tebboune relative à la révision
de ce projet de loi et son enri-
chissement, rappelant que ce
texte a connu "plusieurs obsta-
cles causés par des procédures
administratives complexes".

Elle a mis l'accent, dans ce
cadre, sur l'importance de
trouver un mécanisme légal
"efficace et efficient" pour la
gestion du Fond et la facilita-
tion des procédures "pour un
accès avec dignité et dans les
meilleures conditions".

Me. Meslam a relevé que les
procédures actuelles sont "dif-
ficiles et couteuses" pour une
femme divorcée en raison des
documents constituant le dos-
sier d'accès, ainsi que le
recours de l'administration à
une enquête sur les dossiers
des bénéficiaires et l'état civil
aprè s les cas d'escroquerie.

Elle a recommandé, à ce
propos, l'allègement des pro-
cédures légales à travers
l'adoption d'un dossier de base
unique et le renouvellement
de l'attestation de vie et l'état
civil, outre la création d'an-
nexes de ce Fond en vue de
permettre à la femme jouis-
sant du droit de garde d'obte-
nir cette pension de manière
"plus efficace et moins cou-

teuse". Aussi, a-t-elle appelé au
lancement d'une réflexion sur
des "procédures alternatives
pour aider la femme divorcée
jouissant du droit de garde en
lui assurant un poste de travail
ou une aide pour la création
d'un projet". Plus explicite, le
bâtonnier de l’ordre des avo-
cats de Blida, Hamoud
Abdallah a estimé que le prési-
dent de la République s’est
référé dans sa décision "à plu-
sieurs données dont la protec-
tion de l’enfant victime du
divorce en prenant en compte
son éducation dans de bonnes
conditions".

Il a souligné que la révision
du projet de loi et le placement
du fonds sous la tutelle du

ministère de la Justice permet-
tront de "garantir une gestion
efficace de la pension alimen-
taire", relevant que le pouvoir
judiciaire se veut "la plus haute
autorité de contrôle et par
conséquent la gestion du fonds
se fera avec davantage de
sérieux". Le président de la
chambre régionale centre des
huissiers de justice, Fouad
Aissani a pour sa part, indiqué
que l’huissier de justice, en
tant que partie d’exécution des
décisions de justice "fait face à
plusieurs problèmes quant à
l’exécution des décisions de
justice liées à la pension ali-
mentaire en raison des procé-
dures complexes notamment
le renvoi du dossier à l’ins-

tance chargée auparavant
(ministère de la Solidarité), ce
qui provoque la lenteur de
traitement des dossiers allant
jusqu’à 3 ans".

Il a cité, en outre, l’igno-
rance de ces procédures par la
plupart des femmes divorcées
et des mécanismes compli-
qués pour verser cette pension
sur le compte de la femme à
laquelle est attribuée la garde.

Il a jugé important à ce que
les instructions du président
de la République soient une
opportunité pour faciliter les
procédures, tout en saluant le
placement du fonds sous la
tutelle du ministère de la
Justice qui est "l’autorité ayant
rendu les décisions de justice
et au vu de sa parfaite connais-
sance de l’importance de la
pension alimentaire et l’obli-
gation de la recouvrer".

Créé en vertu de la loi 15-01,
le fonds de la pension alimen-
taire se veut un des méca-
nismes juridiques visant à
assurer l’exécution de la déci-
sion de justice ordonnant le
versement de la pension ali-
mentaire à la femme divorcée
et à l’enfant gardé et partant,
protéger les droits fondamen-
taux de l ’enfant en cas de
divorce de ses parents et lui
assurer une vie digne ainsi
qu'à la femme à laquelle est
attribuée la garde.

TECHNOLOGIE 
La technologie de
l’industrie des drones
désormais maîtrisée
par les chercheurs
algériens (ministre) 

Le ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique, Kamel
Baddari, a affirmé lundi à Tipasa, que les
chercheurs algériens maîtrisent désormais la
technologie de l’industrie des drones, dont le
taux d'intégration en Algérie a atteint les 60%.

"Le secteur aspire à la valorisation des
résultats de la recherche scientifique de
manière concrète et pratique, et à faire de
l'innovation un catalyseur du renouveau
industriel", a déclaré M.Baddari en marge
d'une visite d'inspection des laboratoires de
recherche scientifique de Bou Ismail, en
compagnie du ministre de l'Economie de la
connaissance, des Startups, et des Mirco-
entreprises, Yacine El-Mahdi Oualid.

Il a cité pour preuve la réalisation de trois
modèles de drones au Centre de recherche en
technologie industrielle (CRTI) de Bou
Ismail.

Soulignant que l’Algérie a atteint un taux
d'intégration de 60% dans cette technologie,
le ministre a estimé que le pays est "capable,
après le développement des modèles finaux et
l’amélioration de ce qui doit l’être, de com-
mercialiser ces produits, voire même les
exporter ver s l'étranger".

A noter qu’un groupe de chercheurs du
CRTI à développé trois modèles de drones
dans le cadre de conventions de coopération
signées avec la Direction générale de la pro-
tection civile, la Direction générale des forêts
(DGF) et le ministère de l'Agriculture, au
moment où les procédures d’obtention du
brevet d’invention sont actuellement en
cours.

Il s’agit, en l’occurrence, de trois modèles
de drones, à voilure fixe, à décollage vertical
et hybride, dont les premiers essais ont été
menées avec succès.

"Un 4e modèle est actuellement en cours
de réalisation, un drone de surveillance des
installations industrielles", selon les explica-
tions fournies, sur place, au ministre.

A son tour, M.Yacine El-Mahdi Oualid a
souligné l'"importance stratégique des sys-
tèmes héliportés, à l’instar des technologies
de l'industrie des drones", plaidant pour "la
nécessité d’œuvrer à la valorisation des résul-
tats de la recherche scientifique et de sortir
des laboratoires vers l’industrialisation".

"On constate une importante maîtrise de la
technologie de l'industrie des drones", a t-il
ajouté, appelant à "la valorisation" de ce fait.

Le ministre a également souligné "la possi-
bilité offerte aux chercheurs de bénéficier des
mécanismes de création de startups, dont les
incubateurs".

Cette visite des deux ministres au CRTI a
notamment permis l’inauguration d’un incu-
bateur d'entreprises au niveau du centre.

La délégation ministérielle a, en outre,
effectué une visite au Centre de recherche
scientifique et technique en analyses phy-
sico-chimiques (CRAPC) de Bou Ismail, où
elle a inspecté nombre de laboratoires de
recherche scientifique, avant d'inspecter un
nombre de startups récemment créées dans
divers domaines relatifs aux sciences des
matériaux, les sciences, la technologie et les
sciences alimentaires.

L’opportunité a donné lieu au lancement
officiel, par les deux ministres, de l’activité
d’une entreprise tertiaire spécialisée dans la
commercialisation de produits chimiques
destinés au secteur de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche scientifique.

SECTEUR DES FINANCES 
Plusieurs mesures prises pour accélérer la cadence
de la numérisation au ministère des Finances 

Le ministère des Finances a entamé
l'accélération de la cadence de numérisa-
tion de ses directions, en vue d'améliorer la
performance de l'administration publique
et réaliser l'efficacité dans la gestion des
deniers publics, en concrétisation des ins-
tructions du Président de la République,
ont indiqué, lundi à Alger, de hauts cadres
du ministère.

Invité du Forum de la Radio algérienne,
l'inspecteur général des services de comp-
tabilité à la Direction du Trésor, Badis
Ferrad a souligné que les directions rele-
vant du ministère des Finances, à l'instar
des domaines, la fiscalité et le Trésor
public, œuvrent à accélérer la cadence de
numérisation de l'administration.

Parmi les étapes dont la concrétisation
a été entamée, figure la création d''un sys-
tème d'information intégré" qui réunira
tous les acteurs pour l'exécution de la
chaîne de dépenses, partant du gestion-
naire ou de l'ordonnateur jusqu'au comp-
table public.

Ce système, dit-il, permettra "d'accélé-
rer la cadence de remboursement des
dépenses", ce qui aura un impact positif
sur la dynamique économique. De son c

ôté, la directrice de la modernisation des
systèmes budgétaires au ministère des
Finances, Ilham Ladraa a estimé que la
modernisation et la numérisation du sec-
teur étaient des mécanismes importants et
nécessaires pour assurer l'efficacité de la
gestion de l'argent public.

Mme Ladraa a également expliqué que
l'obtention d'informations suffisantes et
nécessaires au moment propice, pour réa-
liser l'efficacité de la performance et cou-
vrir les besoins du citoyen, exigeait la
numérisation du secteur à même de ren-
forcer la transparence, réaliser la stabilité
et planifier sur le moyen terme.

C'est pourquoi l'installation du Haut
comité d'évaluation et d'alerte des risques
budgétaires (HCRB), étant une instance
chargée notamment d’identifier les
risques budgétaires potentiels, suscepti-
bles d'affecter les finances publiques,
d’évaluer leur probabilité de survenance,
ainsi que d’apprécier les dispositifs exis-
tants visant à maîtriser ces risques, consti-
tue "un outil important dans le nouveau
système de gouvernance financière".

"Ce pas constitue une étape importante
dans la modernisation de la gestion de l'ar-

gent public et le renforcement de la
confiance du citoyen", a-t-elle affirmé.

Le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune avait donné des
instructions lors de la réunion du Conseil
des mi nistres, à l'effet de concrétiser le
projet de numérisation des Domaines, des
Impôts et des Douanes, dans un délai de six
(6) mois au maximum, et ce à titre de pre-
mière phase avant la numérisation glo-
bale.

Le Président Tebboune a également
ordonné la mise en place, "dans l'immédiat
et en urgence", d'une banque de données
algérienne par le ministère des Finances,
afin de faciliter aux différents services de
l'Etat, l'exercice de leurs fonctions et l'ac-
complissement de leurs devoirs envers
leurs citoyens, "de la manière la plus effi-
cace", étant un objectif "vital pour l'Etat".

Le Chef de l'Etat a affirmé lors de cette
réunion que "l'objectif de la numérisation
"relève de la sécurité nationale" et vise à
servir le citoyen, notamment à travers la
définition exacte des biens de l'Etat et des
individus, et ne consiste pas seulement à
moderniser les transactions administra-
tives.

FACILITATION DES PROCÉDURES D'ACCÈS AU FONDS 
DE PENSION ALIMENTAIRE 
Des spécialistes saluent la décision 
du Président de la République 
Des juristes ont salué, lundi, la décision du Président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune concernant la révision du projet de loi portant mesures pour l'obtention de 
la pension alimentaire par les femmes divorcées et la facilitation des procédures d'accès 
à cette pension.

CONCOURS DU SECTEUR DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE POUR LE RAMADHAN 
Début des compétitions à Sétif 

Les compétitions du concours national
du secteur de la formation et de l’ensei-
gnement professionnels pour le mois
sacré du Ramadhan ont débuté lundi à
l’Institut national spécialisé en formation
professionnelle "Hadadi Chérif" du chef-
lieu de wilaya de Sétif avec la participation
de 144 candidats.

La compétition s’inscrit dans le cadre
du programme tracé par le ministère de
tutelle pour le mois sacré du Ramadhan en
vue d’échanger les expériences et créer un

climat de compétition parmi les affiliés au
secteur entre stagiaires et professeurs
dans cinq domaines à savoir "meilleur
produit industriel", "meilleure oeuvre de
promotion", "meilleur récitant du Saint
Coran", "meilleure oeuvre culturelle" et
"meilleure oeuvre sportive", a déclaré à
l’APS le directeur local du secteur
Abdelkrim Dris.

Il a ajouté que la manifestation a été
lancée lundi avec la participation de 144
candidats issus de 36 établissements et

instituts relevant du secteur de la forma-
tion et de l’enseignement professionnels
de Sétif qui disputeront les premières
places dans toutes les spécialités en vue de
se qualifier à la session régionale devant
avoir lieu dans la période du 18 au 22 du
mois sacré du Ramadhan à l’institut de la
formation professionnelle "Chahid Said
Gambour" de Sétif puis la session natio-
nale finale prévue les 25 et 26 Ramadhan à
Alger. De sa part, le chef service de la coo-
pération et de la collaboration entre les

établissements de cette même direction
Salah Guessas a indiqué que les établisse-
ments du secteur de la formation et de
l’enseignement professionnels de Sétif ont
l’habitude d’honorer le secteur dans
toutes les occasions dont le Salon régional
de l’innovation tenu en février dernier à
Sétif avec la participation de 9 wilayas et
durant lequel les projets des stagiaires de
la wilaya avaient récolté 9 places les quali-
fiant à la session nationale finale.

APS
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PROJET DE LOI MONÉTAIRE ET BANCAIRE 
Des membres de l’APN plaident 
pour le renforcement de la place 
de la finance islamique 

Lors du débat du projet de
loi en plénière, sous la prési-
dence du vice-président,
Ghali Lansari, en présence
du ministre des Finances,
Laziz Faid, de la ministre des
Relations avec le Parlement,
Basma Azouar, et du prési-
dent de la commission des
finances et du budget à
l’APN, Lakhdar Salmi, les
députés ont estimé que les
nouvelles dispositions pré-
vues dans la loi "permettront
de renforcer la gouvernance
du système bancaire".

Le député Derradji Chadi
(RND) a jugé nécessaire de
créer des banques exclusive-
ment dédiées à la finance
islamique et de ne pas se
contenter d'ouvrir des gui-
chets consacrés à cette acti-
vité au niveau des banques,
soulignant que ça permettra
d’absorber la masse moné-
taire circulant hors du cir-
cuit bancaire.

Abondant dans le même
sens, le député du parti du
FLN, Ahmed Rebhi a appelé à
renoncer à l’i dée des gui-
chets de finance islamique
au niveau des agences ban-
caires et à créer, plutôt, des
banques islamiques.

Le député Laid Lakhdari
(MSP) a, quant à lui, souligné
l'importance d'avoir parmi
les membres du conseil d'ad-
ministration de la Banque
centrale un "expert en

finance islamique" et de
déterminer l'organisme
chargé de délivrer un certifi-
cat de conformité aux prin-
cipes de la charia. Rappelant
l’importance primordiale de
la surveillance des transac-
tions bancaires, le député
Ahmed Bessine (parti du
FLN) a appelé à augmenter le
nombre des membres du
conseil de surveillance de la
Banque centrale et à soumet-
tre le rapport annuel de la
banque au début de chaque
année. Le député Toufik
Guerrache (Front Al
Moustakbal) a estimé que la
création du dinar numé-
rique sera "un moyen effi-
cace" en vue d'exercer le
contrôle sur la liquidité
financière, ajoutant que cer-
tains articles contenus dans

le projet de loi "ont besoin
d'être clarifiés", à l'instar des
articles relatifs à la finance
islamique.

De son côté, le député
Cherfi Benhammou
(Mouvement national El
Bina) a indiqué que le projet
de loi monétaire et bancaire
est considéré comme "l'une
des réformes les plus impor-
tantes et attendues qui per-
mettra de se mettre au diapa-
son de l'évolution que
connaissent les systèmes
financiers internationaux".

Le mouvement des capi-
taux a également été évoqué
lors des interventions des
députés qui ont mis en avant
la nécessité de lever les obs-
tacles dans ce domaine.

Ce point a été abordé par
le député Fathi Aoun ( Jil

Jadid) qui a également relevé
"la nécessité de créer une
instance qui regroupe les dif-
férents partenaires du sec-
teur bancaire et dont la mis-
sion est d'oeuvrer à l'amélio-
ration des services et presta-
tions bancaires".

Les interventions des
députés ont eu lieu après la
présentation par le ministre
des Finances, Laziz Faid du
projet de loi monétaire et
bancaire qui permettra, a-t-il
dit, "d'aller de l'avant" dans la
modernisation du système
bancaire en vue de se mettre
au diapason des évolutions
actuelles et futures, notam-
ment technologiques, en vue
d'assurer " le climat propice"
aux opérateurs écono-
miques, à l'effet d'utiliser
tous les outils bancaires
modernes.

Pour sa part, la commis-
sion des finances et du bud-
get a proposé dans son rap-
port préliminaire, l'intro-
duction d'un ensemble
d'amendements dans la
forme et le fond concernant
le projet de loi.

A noter que 116 députés
sont inscrits en vue d'inter-
venir dans le cadre du débat
général, sachant que les
interventions se poursui-
vront mardi, suivies de la
réponse du ministre aux dif-
férentes préoccupations sou-
levées.

Le ministre de la Communication,
Mohammed Bouslimani a mis l'accent ,
lundi à Alger, sur la nécessité d'établir de
nouvelles règles juridiques pour le pay-
sage médiatique de manière à créer un
équilibre entre la liberté et la responsabi-
lité conformément aux dispositions de la
constitution et aux traités internationaux
ratifiés par l'Algérie.

Lors de la présentation de la loi orga-
nique relative à l'information devant la
commission de la culture, de l'informa-
tion, de la jeunesse et du tourisme au
Conseil de la nation, le ministre a affirmé
que "la scène médiatique nationale ne
saurait relever les défis du nouveau mil-
lénaire sans une réforme globale de ses
méthodes de travail, à travers l'établisse-
ment de nouvelles règles juridiques qui
assurent un équilibre entre la liberté et la
responsabilité conformément aux dispo-
sitions de la constitution et aux traités
internationaux ratifiés par l'Algérie".

Et d'ajouter que ce texte de loi "s'ins-
crit dans le cadre de la concrétisation de
l'un des 54 engagements du Président de
la République rela tif à l'Information,
visant à consacrer la liberté, le pluralisme
et l'indépendance de la presse, mais aussi
à garantir le respect des règles de profes-
sionnalisme, de déontologie et d'éthique
professionnelle, à en faire le socle de la
pratique démocratique et à la protéger
contre toutes formes de dérive".

La révision du cadre législatif relatif à
l'information vise à "organiser la scène
médiatique nationale qui nécessite d'éta-
blir des règles professionnelles qui
répondent aux normes internationales
de la pratique journalistique, définissent
les droits et obligations et consacrent les

valeurs de la responsabilité", a-t-il sou-
tenu.

Après avoir rappelé "le rôle essentiel
des médias dans la formation et l'orienta-
tion de l'opinion publique, notamment
dans le cadre de l'évolution rapide des
Technologies de l'information et de la
communication (TIC)", le ministre a
affirmé que son secteur s'attelait à "pal-
lier les lacunes et dysfonctionnements
enregistrés dans la législation et le règle-
ment en vigueur à travers l'établissement
de nouvelles règles juridiques claires qui
assurent le plein exercice des libertés et
des droits, renforcent le professionna-
lisme et consacrent les mécanismes de
régulation, et ce par la consultation d'ex-
perts et professionnels du secteur".

Le projet de loi prévoit "l'instaura tion
du régime déclaratif qui repose sur l'ap-
plication simplifiée pour la création de
médias, au lieu du régime d'octroi d'agré-
ments en vigueur", a-t-il expliqué lors de
cette séance qui s'est déroulée en pré-
sence de la ministre des Relations avec le
Parlement, Basma Azouar.

Il prévoit aussi la création d'une
Autorité de régulation de la presse écrite
et électronique.

Concernant l’audiovisuel, ledit projet
de loi stipule la modification des Statuts
de l’Autorité de régulation de l’audiovi-
suel (ARAV) en lui conférant un caractère
particulier et en lui confiant, outre les
tâches qui lui sont assignées, une mis-
sion de contrôle et de surveillance des
services de la communication audiovi-
suelle via Internet, en sus des services
traditionnels de la communication
audiovisuelle.

Le projet de loi sur l’information sti-

pule, également, de "permettre au jour-
naliste d'exercer son activité loin de toute
pression et de tout danger auxquels il
pourrait se heurter, à travers une protec-
tion juridique qui incrimine toute forme
de violence ou d'injure pendant ou à l'oc-
casion de l'exercice de ses fonctions, ainsi
que l'obligation au média de souscrire
une police d'assurance-vie au profit de
chaque journaliste dépêché dans des
zones pouvant mettre sa vie en danger et
de lui donner le droit de refuser de tra-
vaille r en l'absence de cette police, sans
que ce refus ne constitue un manque-
ment à ses devoirs professionnels".

Le texte a également entériné "l'obli-
gation au journaliste de vérifier la véra-
cité, la source et la crédibilité de l’infor-
mation avant de la publier ou de la diffu-
ser dans les médias, à travers le renforce-
ment de son droit d'accès à l'information
et la protection de ses sources en recon-
naissant son droit au secret profession-
nel, et en obligeant les organismes, les
administrations et les entreprises
publiques à faciliter l'accès à l'informa-
tion d'une manière qui garantisse le droit
du citoyen à l’information".

Le présent texte de loi, ajoute le minis-
tre, vise à "améliorer la qualité du service
des médias en fixant les notions de jour-
naliste, d'activité journalistique, et de sta-
tut de journaliste professionnel ", et à
"créer un Conseil supérieur de l'éthique
et de la déontologie professionnelle, dont
les membres sont nommés ou élus ".

A noter que le projet de loi organique
sur l’information a été approuvé par les
membres de l'Assemblée populaire
nationale (APN) le 28 mars dernier.

APS

ALGÉRIE - EGYPTE 
Belani reçoit
l’ambassadeur 
d’Egypte en Algérie 

Le secrétaire général du ministère des
Affaires étrangères et de la Communauté natio-
nale à l’étranger, Amar Belani, a reçu lundi l’am-
bassadeur de la République arabe d'Egypte en
Algérie, Mokhtar Gamil Tawfik Warida, a indiqué
un communiqué du ministère.

A cette occasion, les deux parties se sont félici-
tées de la grande "dynamique" marquant les rela-
tions bilatérales depuis la visite de fraternité et de
travail effectuée par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune, en jan-
vier 2022, soulignant l’importance de la mise en
œuvre des résultats de cette visite, pour "le ren-
forcement de la concertation et de la coordina-
tion politique entre les deux pays et le développe-
ment des échanges économiques et commer-
ciaux".

Dans ce cadre, les deux parties ont convenu de
programmer des visites et des échéances bilaté-
rales au plus haut niveau durant l’année en
cours, dont la tenue d’une nouvelle session de la
Grande commission mixte, coprésidée par les
deux Premiers ministres, et la session du dia-
logue stratégique au niveau des ministres des
Affaires étrangères des deux pays, selon la même
source.

Il a également été convenu de "la nécessit é de
tenir, dans les brefs délais, la 2e réunion du
Conseil d’affaires algéro-égyptien afin d’exami-
ner et prospecter de nouvelles perspectives de
partenariat et d’investissement, en vue de ren-
forcer l’échange commercial entre les deux pays,
qui reste en deçà des attentes et des capacités des
deux pays".

Par ailleurs, la rencontre a été l’occasion
d'échanger les vues sur les questions régionales
et internationales d’intérêt commun.

Abordant la question du suivi de la mise en
œuvre des décisions du Sommet arabe d’Alger,
les deux parties ont souligné "l'importance de la
mise en œuvre des conclusions de cet important
sommet, notamment celles liées à la mise en
place et à l'activation de la commission ministé-
rielle arabe, présidée par l'Algérie, pour soutenir
les efforts de l'Etat de Palestine pour devenir
membre à part entière de l'Organisation des
Nations Unies".

Les deux parties ont également évoqué les
idées soumises par le Président Tebboune aux
dirigeants arabes pour la réforme et le dévelop-
pement du système de l'action arabe commune
face aux "grand défis existentiels qui se posent à
la nation arabe, dans le contexte des graves bou-
leversements sur la scène internationale et dans
la structure de la sécurité internationale, en par-
ticulier".

Les entretiens ont aussi porté sur le dossier
libyen, les deux parties ayant convenu de la
nécessité d'approfondir la coordination à ce sujet
"compte tenu de ses répercussions directes sur la
sécurité nationale de l'Algérie et de l'Egypte, et en
faveur d'une solution libyenne qui protège la
Libye et toute la région des risques de partition et
de division", a ajouté le communiqué.

S'agissant de la question du Sahara occidental,
l'ambassadeur égyptien a tenu à préciser la posi-
tion de son pays, qui soutient pleinement les
efforts de l'envoyé personnel du secrétaire géné-
ral, Staffan de Mistura, pour la relance du proces-
sus politique, lesquels efforts "évitent que la
question ne devienne un conflit oublié et garan-
tissent une solution juste et acceptable pour les
deux parties au conflit" (Maroc et Front
Polisario).

De son côté, M. Belani a affirmé à son interlo-
cuteur que "la vision finale de règlement de ce
conflit, qui a trop duré, ne saurait être envisagée
que dans le cadre du respect plein et entier de la
légalité internationale et du droit international et
de telle sorte que le droit imprescriptible du peu-
ple sahraoui à l'autodétermination soit garanti".

Des membres de l’Assemblée populaire nationale (APN) ont plaidé, lundi, lors du débat
du projet de loi monétaire et bancaire, pour le renforcement de la place de la finance isla-
mique, se félicitant des réformes prévues dans le texte.

LA LOI RELATIVE À L'INFORMATION 
Créer un équilibre entre la liberté et la
responsabilité conformément à la Constitution
(Bouslimani)
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La soirée d'ouverture a
vu une grande affluence
des familles qui se sont
régalées avec deux specta-
cles époustouflants propo-
sant des numéros de sauts
et de danses acrobatiques et
d'autres mettant en scène
des animaux sauvages.

Les spectacles ont été
organisés sous un chapi-
teau géant, merveilleuse-
ment décoré, où les artistes
du cirque majoritairement
italiens ont ébloui le public
présent.

La directrice du cirque,
Khalfaoui Nadia, a fait
savoir que "Citta di Roma"
était de retour en Algérie
après plusieurs années

d'absence, ajoutant que "ses
spectacles, marqués par
une présence féminine

exceptionnelle, répondent
aux normes mondiales en
vigueur". Le cirque dont

l'accès est à un prix aborda-
ble pour le public, propose
également des prix bas
pour les malades, les élèves
et autres catégories", a-t-
elle dit, soulignant que les
spectacles du cirque
devront se poursuivre
jusqu'au "24 avril, avant de
se reproduire dans près de
30 autres wilayas durant les
deux prochaines années".

De son côté, Francesco
Pellegrini, l'un des artistes
du cirque, s'est dit ravi de
revenir en Algérie pour la
deuxième fois, espérant
une grande affluence du
public tout au long de la
présentation du cirque à
Alger.

Une exposition "Coutumes et tradi-
tions de la famille d'Oran au mois de
Ramadan", ouverte lundi à Oran, met
en exergue la fabrication de gâteaux
traditionnels dans la capitale de
l’Ouest algérien qui résistent devant la
prolifération de gâteaux modernes.

Organisée par le Centre d'artisanat
traditionnel de hai "Es-sabah", cette
manifestation avec la participation de
13 artisanes expose une variété de
gâteaux traditionnels telles que
"Griwech", "Makrout", "Torno" et
"Kaak" et autres gâteaux qui garnis-
sent la table à l'Aïd El-Fitr et occupent
une grande place des plats des familles
oranaises qui maîtrisent leur prépara-
tion avec l'introduction de nouvelles
touches.

L'exposition constitue aussi une
opportunité pour les femmes arti-
sanes diplômées de l'Ecole de forma-
tion et de perfectionnement du niveau,

spécialisée dans la fabrication de
gâteaux pour faire connaitre leur
savoir-faire dans le domaine de prépa-
ration de gâteaux traditionnels et
modernes, a souligné l’artisane Nadia
Yahyaoui, une formatrice contrac-
tuelle avec la chambre d'artisanat et
des métiers. Cette exposition, qui
s'inscrit dans le c adre du programme
du secteur du tourisme et de l’artisa-
nat à Oran, permet aux femmes au
foyer et aux artisanes rurales ayant
bénéficié d'une formation dans le
domaine de la pâtisserie de promou-
voir leurs produits, selon le directeur
de la chambre de l'artisanat.et des
métiers de la wilaya, Khalid Tahraoui.

Les artisanes participantes
œuvrent à innover d’autres types de
gâteaux alliant entre le traditionnel et
le moderne avec une touche person-
nelle pour se frayer une place au mar-
ché des gâteaux qui enregistre une

demande croissante de la part de
femmes aux foyers pour acquérir des
gâteaux prêts.

A l'occasion, les ingrédients pour la
préparation des gâteaux sont égale-
ment exposés, en plus de la program-
mation d'un concours de la meilleure
table traditionnelle au mois de
Ramadan, avec la participation de 10
artisanes et sous la supervision d'un
jury composé de professionnels
connus au niveau national et interna-
tional..

Le plat "Rogag" préparé par la
famille oranaise est principal à la moi-
tié du mois du jeûne L'exposition de
quatre jours "Coutumes et traditions
de la famille oranaise au mois de
Ramadan" est organisée par la cham-
bre de l'artisanat et des métiers en
coordination avec la direction du tou-
risme et de l'artisanat d'Oran et l'arti-
sane Nadia Yahyaoui.

Les communes de la
daïra de Achaacha, à l’Est de
la wilaya de Mostaganem,
ont bénéficié, durant les
deux dernières années, de
projets de développement
d’un montant de 2 milliards
DA, a-t-on appris lundi des
services de al wilaya.

Selon un communiqué
de la cellule d’information
et de communication de la
wilaya dont une copie a été
remise à l'APS, le wali de
Mostaganem, Aïssa
Boulahia a tenu, dimanche
soir, un conseil de wilaya
pour faire le point de l’état
d’avancement des projets de
développement dont avaient
bénéficié les communes de
Achaacha, Ouled
Boughalem, Khadra et
Nekmaria, rattachées à cette
daïra durant ces deux der-
nières années.

Ainsi, un montant de 2
milliards DA a été alloué au
profit de ces collectivités
locales dont 390 millions DA
dans une première tranche
au titre de l’année 2023 et
430 millions DA, en cours de
réalisation, a souligné la
même source.

La réunion a été mise à

profit pour examiner le pro-
gramme d’habitat ainsi que
l’état d’avancement des pro-
jets de réalisation d'habitat
rural dont a bénéficié la
daïra, au nombre de 130
aides au logement av ant de
faire une évaluation sur la
situation des établissements
éducatifs pour les trois
cycles d’enseignement.

A ce propos et en prévi-
sion de la rentrée scolaire
prochaine (2023-2024), le
chef de l’exécutif de la wilaya
a ordonné l’inscription
d’une opération de réalisa-
tion de 5 classes d’extension
au niveau du CEM "1er
novembre" dans la com-
mune de Nekmaria.

En matière de santé, les
services médicaux de
l’Etablissement hospitalier
de Achaacha ont été renfor-
cés par 19 médecins spécia-
listes avec en prime, l’ouver-
ture d’un service de transfu-
sion sanguine et des insuffi-
sants rénaux à partir d’au-
jourd’hui.

M. Boulahia a donné des
instructions, lors de cette
rencontre, pour l’inscrip-
tion d’une opération d’ur-
gence pour l’extension de la

salle de soins de la com-
mune de Nekmaria et de la
transformer en polycli-
nique, ont ajouté les services
de la wilaya.

Il a donné également des
instructions pour l’ouver-
ture de forêts récréatives au
niveau de cette daïra notam-
ment dans la commune de
Khadra, laquelle dispose
d’un riche patrimoine
forestier pouvant se trans-
former en espace de détente
pour les familles.

Enfin, la rencontre a per-
mis de débattre de la situa-

tion des quatre communes
notamment en ce qui
concerne la modernisation
des structures administra-
tives et la valorisation des
ressources financières avant
que le wali décide de trans-
férer la gestion du service
des eaux des collectivités
locales à l’Algérienne des
eaux (ADE).

Onze (11) opérations de
développement addition-
nelles, soumises pour
approbation, ont été adop-
tées, a-t-on relevé de même
source.

ALGER 
Le cirque "Citta Di Roma" subjugue 
le grand public 
Le Cirque italien "Citta De Roma" a ouvert ses portes lundi soir au Palais 
des expositions les pins maritimes à Alger.

ORAN 
Exposition "Coutumes et traditions de 
la famille oranaise au mois de Ramadan" 

MOSTAGANEM 
Les communes de la daïra de Achaacha
bénéficient de plusieurs projets 
de developpement (wilaya)

BECHAR 
Lancement d’un programme
de plantation de l'arganier
(conservation des forêts) 

Un programme de plantation de l’arganier a été lancé
récemment à travers plusieurs espaces dans la wilaya de
Bechar, a-t-on appris mardi auprès de la conservation des forêts
(CF). Cette opération s’inscrit au titre de la concrétisation du
programme national de développement de l’arganier et du dis-
positif expérimental de la pépinière du secteur qui compte 500
plants d’arganiers mis en terre en 2021, parfaitement adaptés au
climat de cette région du sud-ouest du pays (chaud en été et
froid en hiver), dont des résultats "positifs" ont été enregistrés
de cette espèce végétale d’un intérêt forestier, écologique et
économique, a déclaré à l’APS la chargée de la communication
à la conservation, Bencherif Khadija.

Au titre de ce programme, il a été procédé à la plantation de
160 arbustes d’arganiers au niveau du parc environnemental de
la commune de Kenadza (18 km au sud de Bechar), dans des
espaces verts de l’université "Tahri Mohamed" de Bechar et à
travers la commune de Lahmar (35 km au nord de Bechar), avec
recours au système d’irrigation innovant du water box , a-t-elle
expliqué Ce système innovant utilisé pour la première fois dans
cette opération, peut ainsi fournir de l’eau aux arbustes tout au
long de l’année, en particulier pendant la première année, qui
est cruciale pour la survie de cette variété végétale, a fait savoir
la même responsable. "Nous prévoyons à l’avenir la généralisa-
tion de la filière arganier, à travers les différents périmètres
agricoles de la wilaya dans le cadre du programme nationale de
développement de la culture d’arganier et ce en partenariat
avec le secteur de l’agriculture, compte tenu de ses avantages
socio-économiques", a ajouté la même source.

Il est a rappeler que des orientations ont été données au
cours de la réunion du conseil des ministres du 30 janvier 2022
pour le développement de la production de l'arganier dans les
zones sud-ouest et les Hauts plateaux ouest et la création d’un
centre national pour le développement de sa culture.

M’SILA 
Des mesures pour améliorer
l’approvisionnement en eau
potable de la wilaya (ministre) 

Des mesures urgentes ont été prises pour améliorer l’ap-
provisionnement en eau potable des habitants de la wilaya de
M'sila, a affirmé lundi le ministre de l'Hydraulique Taha
Derbal. Dans une déclaration à la presse, en marge de sa visite
de travail et d’inspection dans la wilaya, le ministre a indiqué
qu’une série de mesures a été prise pour améliorer l’approvi-
sionnement en eau potable de la wilaya de M'sila et atténuer
ainsi l’actuelle crise, parmi lesquelles "l’augmentation de 8.000
m3 des quantités d’eau dirigées vers la wilaya depuis les bar-
rages Koudiet Acerdoune et Telesdit relevant de la wilaya de
Bouira". Un plan de travail a été élaboré, a-t-il ajouté, pour limi-
ter les fuites d’eau estimées à 40 % des quantités pompées avec,
a-t-il dit, "la mobilisation de 16 équipes (dont le travail démar-
rera après le Ramadhan) dotées du matériel nécessaire et char-
gées de repérer les fuites et de les réparer immédiatement ainsi
que de détecter, de signaler et de lutter contre les branchements
illicites". Il a été également décidé, a ajouté le ministre, "d’accé-
lérer le parachèvement des tra vaux des projets de la région, de
hâter la réalisation des schémas directeurs d’assainissement et
de créer des commissions d’actualisation des études de diag-
nostic des zones classées rouges dans la wilaya depuis 2005". Au
début de sa visite, le ministre a suivi, au siège de la wilaya, un
exposé sur le secteur, avant d’inspecter les travaux de désenva-
sement du barrage de Ksob et de visiter le projet de protection
contre les inondations du nouveau pôle urbain de M’sila et la
station de traitement des eaux usées par décantation de la com-
mune de Metarfa.

Sur site, M. Derbal a donné des instructions pour exploiter
les eaux traitées dans l'irrigation agricole de sorte à faire face au
déficit en eau. Le ministre de l'Hydraulique a, en outre, lancé le
projet de la canalisation de transfert des eaux du barrage de
Soubela vers les châteaux d’eau de la commune de Magra et
donné le coup d’envoi des travaux de fonçage d’un forage pro-
fond dans la commune de Boussaâda qui s’ajoutera aux deux
forages à mettre en service au cours des deux prochaines
semaines pour renforcer l’alimentation en eau potable de la
ville de Boussaâda.

EL TARF 
Vers l'alimentation de la commune de Chaffia 
à partir du barrage Bounamoussa (direction locale) 

Le ministère de l’Hydraulique a donné son aval pour le pro-
jet de transfert des eaux du barrage de Bounamoussa pour l’ali-
mentation en eau potable de la commune de Chaffia (30 km au
Sud d’El Tarf), a indiqué lundi le directeur local des ressources
en eau.

Les études de ce projet stratégique structurant qui mobilise
une enveloppe financière de 500 millions DA ont été parache-
vées, a affirmé à l’APS Abdenacer Mokhnèche, indiquant que le
transfert alimentera le chef-lieu de la commune de Chaffia et
ses villages, Zouaydia, Nadhor, Hekoura et Kelaba et mettra fin
à la souffrance de plusieurs décades de leurs habitants en
matière d’alimentation en eau potable. Inscrit dans le cadre de

la stratégie des pouvoirs publics d’amélioration de l’accès de la
population à l’eau potable, ce projet sectoriel assurera un
approvisionnement quotidien des 10.000 habitants de la com-
mune de Chaffia qui sont actuellement alimentés une fois tous
les cinq jours depuis le champ de captage de Boutheldja distant
de 20 km et en été une fois tous les 15 jours, selon le même res-
ponsable. D’une capacité de 150 mil lions m3, le barrage de
Bounamoussa destine 80 % de ses eaux vers la wilaya d’Annaba
et irrigue le périmètre agricole de Bounamoussa et une partie
des communes de la daïra de Bouhadjar et des groupements
d'habitations de la commune de mechtas de Zitouna.

APS
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BANQUES 
L'ouverture du capital des banques
publiques permettra de renforcer la
concurrence et de diversifier les
intervenants du domaine

Pour ces experts, il s'agit
de renforcer la concurrence
dans le secteur bancaire et
de diversifier les interve-
nants publics et privés, outre
l'ouverture de nouvelles
perspectives aux exporta-
teurs algériens hors hydro-
carbures. 

A ce propos, Ishak Kher-
chi, expert en économie a
indiqué à l'APS que l'ins-
truction du Président de la
République à l'effet d'accé-
lérer le processus d'ouver-
ture du capital des banques
publiques avec des mé-
thodes scientifiques et étu-
diées était à même de "chan-
ger le mode de gestion des
banques afin d'atteindre un
haut niveau de rentabilité
en vue de changer le mode
de gestion en place basé sur
la gestion classique". 

La meilleure façon pour
procéder à l'ouverture du
capital des banques pu-
bliques afin de ga rantir plus
de transparence est le re-
cours à la bourse, a précisé
l'expert. 

D'un point de vue écono-
mique, cette technique est
la plus adéquate pour ga-
rantir plus de transparence,
a-t-il expliqué. 

Il a salué également l'in-
troduction de nouveaux ac-
tionnaires dans les banques
nationales. 

Les banques publiques
pourront grâce à ce méca-
nisme contribuer grande-
ment au financement des
investissements à travers
l'octroi des crédits et l'amé-
lioration des services fournis
aux opérateurs écono-
miques, a-t-il ajouté. 

Et de poursuivre, la fina-
lité de ce processus est d'in-
suffler une nouvelle dyna-
mique économique et d'aug-
menter le PIB du pays. 

Quant à l'ouverture de

banques algériennes à
l'étranger, le président de la
République a insisté sur l'ac-
célération de son processus,
en veillant à parachever
toutes les procédures suivant
une nouvelle approche plus
efficace. 

A ce propos, l'enseignant
en économie estime qu'il
s'agit d'"un outil qui tend à
consolider l'action de la di-
plomatie économique de
manière efficace, pour four-
nir différents services à la
communauté algérienne
établie à l'étranger, notam-
ment de dépôt, de retrait et
de transfert". 

La présence des établis-
sements bancaires algériens
à l'étranger, notamment en
Afrique et dans un nombre
de pays européens, devra
"fournir des informations
sur le mar ché algérien pour
les investisseurs étrangers
et fournir, en contrepartie,
des données sur le marché
africain pour les exporta-
teurs algériens, en vue de
relancer les exportations al-
gériennes hors hydrocar-
bures", ajoute M. Kherchi. 

Concernant la numéri-
sation des services du Do-
maine national, des Impôts
et des Douanes, qui a été
examinée en Conseil des mi-
nistres, M. Kherchi a fait

part de son soulagement de
la décision de la mise en
place d'un délai de 6 mois
au maximum, en vue de
concrétiser le projet de nu-
mérisation dans ces services,
dans une première phase,
avant la numérisation glo-
bale. 

M. Kherchi a également
appelé à l'impératif d'une
coordination de haut niveau
entre les deux ministères
des Finances et de la Numé-
risation et les directions de
wilaya rattachées à ces deux
ministères, en vue de
concrétiser ce projet, tout
en comptant sur les exper-
tises nationales et interna-
tionales, soulignant l'impor-
tance majeure que revêtent
les administrations des im-
pôts, des douanes et des ser-
vices des domaines de l'Etat,
pour le citoyen et l'économie
nationale. 

De son côté, Mohamed
Achir, enseignant en écono-
mie, a affirmé que l'ouver-
ture du capital des banques
publiques s'inscrivait dans
le cadre de la réforme struc-
turelle du système bancaire
national, qui nécessite "un
changement profond et une
modern isation de la pra-
tique bancaire". 

"Il est certain que le sec-
teur bancaire public a connu

une progression, mais il en-
registre encore quelques
dysfonctionnements dans le
domaine commercial et la
gestion", a-t-il soutenu. 

L'expert financier estime
que "le monopole des
banques publiques sur l'of-
fre et la demande des crédits
et la mobilisation des
épargnes est une situation
qui n'encourage pas la
concurrence bancaire, d’où
la nécessité d’ouvrir le ca-
pital des banques publiques
pour encourager cette
concurrence et diversifier
les acteurs de ce secteur". 

Pour M. Achir, l’opération
d’ouverture du capital des
banques publiques doit se
faire par le biais de la Bourse
à travers un "appel général
à l'épargne", ce qui permet-
tra de donner une nouvelle
impulsion à la Bourse d'Al-
ger. 

"La numérisation du sec-
teur est plus que nécessaire
pour une planification fi-
nancière stricte et une dé-
pense efficace. 

Elle permettra également
une meilleure identification
des ressources et une meil-
leure collecte des recettes",
a-t-il relevé, ajoutant qu’il
s’agit "d’un système de suivi
complet et une base de don-
nées qui serviront le système
économique dans l'ensem-
ble et réduiront considéra-
blement les activités paral-
lèles et l'évasion fiscale". 

M. Achir a précisé qu’il
"faudra du temps pour réa-
liser cette réforme structurel
le, notamment en matière
de numérisation du livret
foncier et des titres fonciers",
faisant observer que la nu-
mérisation permettrait "de
normaliser les relations en-
tre les acteurs économiques,
les citoyens et l'administra-
tion". 

PROJET DE LOI MONÉTAIRE
ET BANCAIRE 
Principaux
amendements 
du projet

Voici les principaux amendements prévus dans le
nouveau projet de loi monétaire et bancaire abrogeant
l'ordonnance N 03-11 du 26 août 2003 relative à la
monnaie et au crédit, et présenté, lundi, par le ministre
des Finances, Laaziz Faïd à l'Assemblée populaire na-
tionale (APN). 

1- Renforcer la gouvernance et les prérogatives de la
Banque d'Algérie (BA), du Conseil de la monnaie et du
crédit, de la Commission bancaire, des banques et des
institutions financières à travers : -Le Retour au système
de mandat (04 ans) pour l'exercice de la fonction de
gouverneur de la Banque d'Algérie et de vice-gouverneurs,
renouvelable une (01) seule fois, ce qui confèrera da-
vantage de crédibilité, réalisera la stabilité dans la gestion
et une plus grande indépendance de la Banque d'Algérie
dans l'accomplissement de ses missions (article 13). 

-Introduire de nouveaux mécanismes dans la politique
monétaire, avec la possibilité de les adapter aux spécifi-
cités des opérations bancaires, notamment la finance
islamique et la finance verte, des dispositions qui sont à
même de garantir une plus grande efficacité de la poli-
tique monét aire et d'améliorer sa transition (articles
42 et 43). 

-Réorganiser la composante du Conseil d'adminis-
tration de la Banque d'Algérie et du Conseil de la monnaie
et du crédit, à travers l'élargissement de sa composante
et des prérogatives du Conseil de la monnaie et du
crédit, pour lui permettre d'accompagner les mutations
de l'écosystème bancaire. 

Ses prérogatives sont élargies à l'agrément des banques
d'investissement, des banques numériques, des pres-
tataires des services de paiement et des intermédiaires
indépendants. 

Il sera autorisé à ouvrir des bureaux de change
(articles 63 et 89). 

- Mettre en place un cadre juridique pour l'exercice
de l'activité relative à la finance islamique, qui consacre,
en particulier, la possibilité d'agréer des banques et
institutions financières effectuant exclusivement les
opérations liées à la finance islamique (articles 70, 71 et
72). 

- Cette loi fait de la commission bancaire, la seule
autorité de contrôle habilitée à statuer sur les violations
des dispositions de la présente loi et de ses clauses, en
ce qui concerne l'exposition aux risques, notamment le
risque de crédit et les actes de gestion qui en résultent
(articles 115 et 119). 

- Les décisions de la commission bancaire ne peuvent
faire l'objet d'un recours que devant le Tribunal admi-
nistratif d' appel de la wilaya d'Alger dans les délais fixés
par les dispositions du code de procédure civile et ad-
ministrative (article 118). 

- Renforcer les mécanismes de suivi et de contrôle,
notamment par la création de nouveaux comités comme
celui de la stabilité financière (article 156), lesquels
seront chargés du contrôle macro-prudentiel et de la
gestion des crises, en sus des comités nationaux de paie-
ment, dont la mission principale consiste à élaborer le
projet de la stratégie nationale de développement des
moyens de paiement scripturaux, dans le but de renforcer
les transactions bancaires et l'inclusion financière (article
162). 

2- Tenir compte des répercussions de l'évolution
technologique sur le secteur bancaire, à travers: 

- Introduire la monnaie numérique de la Banque
centrale (article 02), appelée "dinar numérique algérien",
qui est développée, mise en circulation, gérée et contrôlée
par la Banque d'Algérie, laquelle constituera in fine un
soutien à la forme matérielle de la monnaie fiduciaire. 

- Consacrer et encadrer la dématérialisation des
échanges avec les banques, les établissements financiers
et les prestataires de services de paiement (article 37). 

- Etendre la mission de la Banque d'Algérie en matière
de sécurité et de contrôle des systèmes de paiement
pour couvrir le s système de compensation, de règlement
et des instruments financiers (article 57). 

- L'article 63 du projet de loi prévoit la création de
banques numériques et d'instances appelées "Prestataires
de services de paiement (PSP)", qui peuvent prendre la
forme d'une société par actions (SPA), d'une société par
actions simplifiée (SAS) ou d'une société à responsabilité
limitée (SARL) (article 90). 

- Renforcer l'accès à l'information sur le crédit par
l'adhésion des autres instances de crédit, non soumises
à la supervision de la Banque d'Algérie, à la Centrale
des risques (article 109). 

- Adapter certaines dispositions à celles prévues dans
les lois de finances relatives au secteur bancaire, à savoir
la suppression de la règle 49/51, l'action qualitative (droit
de représentation de l'Etat dans les instances sociales
des banques à capitaux privés) et le droit de préemption.

APS

DÉVELOPPEMENT DU E-PAIEMENT 
Réunion de coordination entre le secteur 
de l’énergie et des mines et celui de l’économie 
de la connaissance et des start-up

Le ministre de l’Energie et des
Mines, Mohamed Arkab a coprésidé,
lundi à Alger, avec le ministre de l’Eco-
nomie de la connaissance, des Start-
up et des Micro-entreprises, Yacine
El Mahdi Oualid, une réunion de coor-
dination sur les solutions numériques
et le développement des services et
des moyens du e-paiement, indique
un communiqué du ministère. 

La réunion s’est déroulée au siège
du ministère en présence du président
de l’Autorité de régulation des hydro-
carbures, du président directeur gé-
néral de Naftal, des cadres des deux
ministères, des chefs et représentants
de dix start-up dans ce domaine, pré-
cise la même source. 

Durant cette réunion, des start-up
ont présenté différents exposés à l’ins-

tar de "S Pay3" sur le e-paiement en
général,"Gatesoft " sur le développe-
ment du e-paiement en matière de
distribution des produits pétroliers,
"Petro pay" sur la numérisation, le
paiement et la gestion électronique
en matière de stockage et de distribu-
tion des produits pétroliers. 

MM. Arkab et Oualid ont réaffirmé
"l’importa nce de cette rencontre qui
s’inscrit dans le cadre de l’encoura-
gement et de la dynamisation du rôle
des start-up dans le soutien de l’éco-
nomie nationale, la promotion et la
généralisation de la numérisation". 

Cette rencontre "s'inscrit en droit
ligne avec la stratégie du secteur, à
travers ses entreprises, en vue d’amé-
liorer, de moderniser et de développer
leurs services, en recourant aux ap-

plications technologiques et numé-
riques modernes avec l’association des
start-up aux domaines de gestion des
produits pétroliers, de l’électricité et
des hydrocarbures", a souligné M. Ar-
kab. 

Le ministre de l’Energie et des Mines
a appelé à "travailler et réfléchir sur
la mise en place de solutions numé-
riques en matière d'efficacité énergé-
tique et de rationalisation de la consom-
mation énergétique". 

Il a été convenu à l’occasion de cette
rencontre "de mettre en place un pro-
jet-pilote au niveau de l’une des sta-
tions-service de la société Naftal en
vue d’examiner les modalités de
concrétiser ces applications et solutions
électroniques sur le terrain", ajoute la
même source. 

Des experts en économie ont salué les décisions issues du Conseil des ministres tenu
dimanche sous la présidence du Président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, notamment celles concernant le lancement du processus d'ouverture du
capital des banques publiques ainsi que l'ouverture de banques nationales à
l'étranger. 



Le baril de Brent de la mer du Nord,
principale référence européenne, pour li-
vraison en mai, a clôturé en hausse de
6,30%, à 84,93 dollars. Quant au West Texas
Intermediate (WTI), variété américaine la
plus suivie, également pour échéance en
mai, a gagné 6,27%, à 80,42 dollars. Huit
grands pays exportateurs ont annoncé di-
manche une réduction dès le mois de mai
de leur production, présentée comme une
"mesure de précaution" pour stabiliser le
marché. La Russie a aussi annoncé pro-
longer la réduction de sa production de
pétrole brut de 500.000 barils par jour
jusqu'à la fin de l'année. "On a eu un évé-
nement à risque ce week-end et ce n'était
pas les banques cette fois-ci mais l'Opep",
a résumé Karl Haeling de LBBW. Pour Clé-
mence de Rothiacob, gérante chez Riche-
lieu Gestion, c'était "une surprise car le

marché s'attendait à un statu quo, il y avait
déjà eu une baisse de la production en oc-
tobre de la part de l'Opep et en février de
la part de la Russie". Le Brent était tombé
mi-mars à moins de 73 dollars le baril, son
plus bas niveau en deux ans, et peinait à
revenir au-dessus des 80 dollars. En avril
2022, il évoluait au-dessus des 100 dollars
le baril, dopé par les répercussions de la
guerre en Ukraine. Cette brusque remontée
a à peine freiné la dynamique des marchés

boursiers, après une semaine faste. Les
places européennes ont terminé de façon
mitigée: Londres a gagné 0,54%, Milan
0,24%, Paris 0,32% mais Francfort a reculé
de 0,31%. A Wall Street, le Dow Jones est
monté de 0,98% et le S&P 500 de 0,37%
tandis que le Nasdaq a cédé 0,27%. Un
nouveau repli de l'activité de l'industrie
manufacturière aux Etats-Unis en mars
est venu confirmer les présomptions d'un
ralentissement de l'économie.
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SUISSE 
L'inflation recule 
à 2,9% en mars

L'inflation a reculé en mars après deux
mois de rapide remontée en janvier et février
pour revenir à 2,9% sur un an, annonce lundi
l'office fédéral de la statistique (OFS). 

Durant le mois écoulé, les prix ont reculé
sur un an sous l'effet d'un repli des produits
pétroliers, en baisse de 6,3% par rapport à
mars 2022, lorsqu'ils s'étaient envolés à la
suite de la crise Ukrainienne. 

L'inflation des prix importés a décéléré, à
3,8% et s'est également légèrement repliée
pour les produits fabriqués en Suisse, à 2,7%,
indique l'OFS dans un communiqué. 

Après avoir culminé à 3,5% en août 2022,
l'inflation en Suisse avait reflué pendant quatre
mois d'affilée mais avait connu une brusque
accélération durant les deux premiers mois
de 2023, remontant à 3,3% en janvier et 3,4%
en février. 

Cette brusque remontée de l'inflation a
poussé la banque centrale suisse à donner un
nouveau tour de vis sur ses taux, augmentés
d'un demi-point de pourcentage en mars pour
porter son taux directeur à 1,5%. 

En variation mensuelle, les prix ont toutefois
augmenté de 0,2% par rapport au mois de fé-
vrier sous l'effet d'une hausse des tarifs des
transports aé riens et des forfaits de voyages. 

Les prix des voitures ont également aug-
menté tout comme ceux des vêtements et
chaussures qui se sont accrus avec la fin des
soldes. 

Les prix du mazout ont en revanche dimi-
nué. En mars, l'indice des prix à la consom-
mation s'est établi à 106 points, a détaillé l'OFS.
L'inflation en Suisse est plus faible que dans
la zone euro. 

Mais cette brusque hausse en janvier et fé-
vrier avait suscité des inquiétudes. Elle était
due entre autres à une hausse des prix des
produits fabriqués en Suisse. Dans la zone
euro, l'inflation a reculé pour le cinquième
mois d'affilée en mars pour revenir à 6,9%.

MARCHÉS BOURSIERS
Le pétrole en hausse, un bémol 

pour les Bourses mondiales

La Bourse de New York
a conclu en ordre dispersé
lundi face au bond des
cours du pétrole qui n'a
toutefois pas suscité de
réaction de panique sur les
marchés actions et obliga-
tions. L'indice Dow Jones
a terminé en hausse de
0,98% à 33.601,15 points, le
S&P 500 a progressé de

0,37% à 4.124,51 points tan-
dis que le Nasdaq, à domi-
nante technologique, s'est
rétracté de 0,27% à 12.189,45
points. Les prix du pétrole
ont grimpé de quelque
6,30% pour le baril de Brent
comme pour le pétrole
texan WTI après l'annonce
surprise dimanche par huit
des vingt-trois pays de

l'Opep+ --dont l'Arabie
Saoudite--, d'une réduc-
tion, dès le mois de mai,
de leur production. La
baisse va dépasser le mil-
lion de barils par jour (bpj),
soit la plus importante ré-
duction depuis octobre. 

"On a eu un événement
à risque ce week-end et ce
n'était pas les banques cette
fois-ci mais l'Opep", a ré-
sumé Karl Haeling de
LBBW. Un pétrole plus cher
complique apparemment
la tâche de la Réserve fé-
dérale américaine (Fed)
qui a relevé drastiquement
les taux d'intérêt pour ju-
guler une inflation qui
reste tenace. 

AUTOMOBILE
Stellantis
simplifie ses
activités de
financement et
de location en
Europe

Le constructeur automobile Stellantis
(Fiat, Peugeot, Citroën...) a annoncé
mardi une réorganisation de ses activités
de financement et de location longue
durée en Europe en les rassemblant
sous deux entités: Stellantis Financial
Services et Leasys. 

Après des négociations avec différents
partenaires bancaires spécialisés no-
tamment dans les crédits à la consom-
mation (BNP Paribas Personal Finance,
Crédit Agricole Consumer Finance et
Santander Consumer Finance), Stellantis
rassemble ses activités de financement
(crédit, location avec option d'achat,
etc.) sous le nom de Stellantis Financial
Services, précise le constructeur dans
un communiqué. Cela aboutira à "une
entité de financement unique par pays
couvrant toutes les marques Stellantis",
en partenariat avec BNP Paribas Personal
Finance et Santander Consumer Fi-
nance. L'objectif pour Stellantis est de
"doubler son revenu bancaire net d'ici
2030". Le rassemblement des activités
de location longue durée sous le nom
Leasys fait pour sa part suite à l'annonce
de l'acquisition de filiales de ses concur-
rents ALD et LeasePlan en Europe (en-
viron 100.000 véhicules) par la coen-
treprise détenue à parts égales par Stel-
lantis et Crédit Agricole Consumer Fi-
nance. Cette consolidation des activités
fusionnées vient appuyer l'objectif de
Stellantis "de devenir le leader européen
de la location" et "d'atteindre un parc
automobile d'un million de véhicules
d'ici 2026". A l'annonce de la nomination
de Richard Bouligny et de Rolando
D'Arco respectivement président et di-
recteur général de Leasys début mars,
l'entreprise avait indiqué qu'elle serait
"implantée dans 11 pays" avec une flotte
de "près de 828.000 véhicules". "Cette
simplification permet une plus grande
agilité au service de nos clients, un sou-
tien renforcé aux ventes des marques
de Stellantis et un développement de
notre compétitivité en tirant parti de
nombreuses synergies", a déclaré Phi-
lippe de Rovira, directeur des filiales de
Stellantis, cité dans le communiqué.
Crédit Agricole Consumer Finance a
également pris 50% de participation
dans FCA Bank, établissement dédié au
financement de services automobiles,
auparavant propriété de Stellantis.

Wall Street conclut en ordre
dispersé face à la hausse 

des cours du pétrole

JAPON 
Nouvelle baisse du moral des
grandes entreprises
manufacturières

La confiance des
grandes firmes indus-
trielles japonaises a re-
culé pour le cinquième
trimestre d'affilée, selon
le baromètre Tankan
publié lundi par la
Banque du Japon (BoJ),
en deçà des prévisions
des économistes, reflé-
tant les craintes d'un
ralentissement écono-
mique mondial. 

L'indice s'est établi
à +1 pour les grandes
entreprises manufac-
turières (contre +7 lors
du précédent Tankan
publié mi-décembre),
au plus bas depuis dé-
cembre 2020. 

Les économistes du
consensus de l'agence
Bloomberg avaient tablé
sur +6 points. 

"Cette situation est
due à l'incertitude qui
règne sur le marché
américain, et qui en-
traîne un renforcement
du yen et un affaiblis-
sement du dollar", avec
"un impact négatif sur
les exportations" japo-
naises, a commenté
l'économiste Hiroyuki
Ueno dans une note de
Sumitomo Mitsui Trust
Asset Management pu-
bliée en amont de l'in-
dicateur. La confiance
des grandes entreprises
dans les services a en
revanche de nouveau
progressé, à +20 contre
+19 au trimestre précé-
dent. 

Ce secteur continue
à bénéficier notamment
de l'afflux de touristes
étrangers depuis la
réouverture totale en
octobre dernier d es
frontières nippones. 

"Les services de-
vraient également bé-
néficier d'une baisse at-
tendue des prix de
l'énergie grâce aux sub-
ventions du gouverne-
ment", selon M. Ueno. 

Par ailleurs, les aug-
mentations de salaires
déjà perceptibles dans
l'archipel, qui devraient
se poursuivre et encou-
rager la consommation,
"ont déjà renforcé la
confiance des entre-
prises" du secteur, a

souligné l'économiste.
Les négociations sala-
riales annuelles entre
les syndicats et le pa-
tronat japonais ont en
effet abouti à une
hausse des salaires de
3,8% en moyenne dans
les grandes entreprises,
un record depuis 30
ans, selon des résultats
préliminaires dévoilés
mi-mars par la confé-
dération syndicale
Rengo. 

Tous secteurs et
toutes tailles d'entre-
prise confondus, l'in-
dice Tankan a reculé à
+5 points, contre +6
points auparavant. 

Les différents in-
dices trimestriels Tan-
kan (il en existe un pour
chaque grande catégo-
rie d'entreprises) me-
surent la différence en-
tre le pourcentage de
sociétés estimant que
la conjoncture actuelle
est favorable et celles
pensant le contraire. 

Un niveau positif si-
gnifie que les opinions
optimistes sont majo-
ritaires. 

Quelque 9.200 en-
treprises ont été son-
dées par la BoJ, toutes
tailles et secteurs d'ac-
tivité confondus, pour
sa dernière enquête
Tankan menée de fin
février à fin mars.

APS

TANZANIE 
Une croissance économique stable
en prévision

Le vice-président tanzanien Philip Mpango a annoncé lundi une projection de
croissance économique stable lors du lancement des préparatifs pour la formulation
de la Vision de développement 2050. "Les perspectives pour le pays dans son
avancée vers 2050 montrent une croissance économique stable malgré les turbulences
économiques locales et mondiales", a déclaré M. Mpango lors de cet événement de
lancement à Dodoma, la capitale. Les indicateurs suggèrent une croissance éco-
nomique stable avant 2050, sur la base des succès obtenus dans la mise en œuvre
de la Vision de développement 2025, a indiqué M. Mpango. Selon lui, avant la
pandémie de COVID-19, ce pays d'Afrique de l'Est a enregistré une croissance éco-
nomique de 6,6 % en moyenne sur près de 20 ans, de 2000 à 2019. 

Cette croissance était attribuable à des investissements dans les secteurs de la
production, des infrastructures et de l'énergie, des transports et des communications,
et des services sociaux, a indiqué M. Mpango. 

L'annonce de coupes de production de la part de plusieurs grands pays exportateurs
d'hydrocarbures a fait flamber lundi les prix du pétrole, de quoi freiner un peu les actions qui
avaient fortement progressé la semaine passée. 

FRET AÉRIEN
Entrée en vigueur du
partenariat entre Air
France-KLM et
CMA-CGM

La coopération dans le fret aérien entre Air France-
KLM et l'armateur-logisticien CMA CGM, amorcée par
l'entrée de l'entreprise marseillaise au capital de l'en-
semble franco-néerlandais l'an passé, est entrée en vi-
gueur, ont annoncé lundi les deux groupes. 

Dans le cadre de ce partenariat d'une durée initiale
de dix ans, les deux entités mettent "en commun leurs
réseaux cargo complémentaires, les capacités de leur
appareil tout cargo et leurs services dédiés", expliquent-
elle dans un communiqué. CMA CGM pourra s'appuyer
sur l'expertise d'Air France-KLM dans le domaine du
fret aérien, notamment en matière de transport de mar-
chandises spécialisées (produits pharmaceutiques, den-
rées périssables...) et ses installations à Paris-Charles
de Gaulle et Amsterdam-Schiphol. 

Outre les 6 Boeing 747 et 777 cargo d'Air France-KLM,
il pourra bénéficier des capacités en soute des 160 avions
long-courriers des deux compagnies dédiés au transport
de passagers. En contrepartie, le troisième armateur
mondial "mobilisera son important réseau commercial
et sa plateforme logistique mondiale". Les c lients peuvent
d'ores et déjà "réserver et combiner des vols opérés par
Air France, KLM, Martinair (filiale cargo du groupe
basée aux Pays-Bas, ndlr) et CMA CGM Air Cargo via un
guichet numérique unique", expliquent-elles. CMA CGM
est entré en mai 2022 au capital du groupe aérien en
manque de liquidités, acquérant 9%. Le groupe mar-
seillais qui a créé il y a deux ans une branche de fret
aérien, exploite actuellement deux Boeing 777 et quatre
A330 cargo et a passé commande de quatre A350F, toute
nouvelle version fret du long-courrier du constructeur
européen, attendue en 2025. Air France-KLM a de son
coté huit A350F dans son carnet de commandes. 



SOLIDARITÉ 
La dynamique de solidarité en ce mois sacré
contribuera à la pérennisation de l'action
sociale et humanitaire (Benbraham)

Lors d'une visite dans des
restaurants dédiés à l'"Iftar" à
Mostaganem, M. Benbraham
a fait savoir que "l'ONSC suit la
dynamique des associations
œuvrant en coordination
directe avec les pouvoirs
publics et les secteurs public
et privé dans le cadre de la soli-
darité avec les personnes
nécessiteuses et toutes les
catégories de la société".

"Ce suivi sera élargi à plu-
sieurs wilayas et sera sanc-
tionné par des recommanda-
tions à même de contribuer à
la pérennisation de l'action
sociale et humanitaire durant
le Ramadhan voire toute l'an-
née", a-t-il expliqué.

Après avoir visité la
"khaïma" géante organisée par
l'Associaton "El Kheir bila
Houdoud" au niveau du quar-
tier Berrais, le même respon-
sable a indiqué que "le mois de
Ramadhan est une halte pour
les valeurs constituant notre
identité et notre personn alité
basées sur la solidarité et l'en-
traide".  Lors de la visite du

restaurant de l'association
"Besmet el Yatim", situé au
front de mer "Ahmed Ben
Bella" à Salamandre, le même
intervenant a salué les jeunes
bénévoles, affirmant qu'"ils
sont les meilleurs représen-
tants des valeurs nationales,
avec l'accompagnement des
pouvoirs publics qui ont
apporté le soutien nécessaire
pour l'ouverture des restau-

rants". M. Benbraham s'est
rendu ensuite au restaurant
de l'association "Kawafil al
Kheir", qui gère, en coordina-
tion avec le Conseil "Souboul
El Kheirat" de la Direction des
affaires religieuses et des
wakfs de Mostaganem, quatre
espaces similaires, affirmant
qu'il y a des organisations, à
l'instar du Croissant-Rouge
algérien (CRA) et les Scouts

musulmans algériens (SMA),
qui ont de grandes traditions
dans ce domaine, sans oublier
les associations dans leur
dimension locale et de proxi-
mité qui ont besoin d'un
encouragement et d'un appui.

Le président de l'ONSC a
également inspecté les restau-
rants "El Ihssan", "El Ber wel
Ihssan" et "Salssabil", qui
offrent leurs services aux
nécessiteux durant ce mois
sacré, appelant à l'impératif de
faire un équilibre entre les dif-
férentes villes et communes et
à poursuivre cet engagement
et cette mobilisation durant le
mois de Ramadhan et même
après.

M. Benbraham a assisté,
auparavant, en compagnie des
autorités locales de la wilaya
de Chlef et une foule de
citoyens, aux funérailles et à
l'enterrement du bénévole du
CRA, décédé dimanche dans
un accident dans la commune
de Oued Sly alors qu'il servait
les repas de l'Iftar aux passa-
gers.

COMMERCE 
Saisie de marchandises
d’une valeur de plus 
de 51 millions de DA 
au cours des dix
premiers jours du mois
de Ramadhan (bilan)

Les agents du contrôle et de la répres-
sion de la fraude relevant du ministère du
Commerce et de la Promotion des exporta-
tions ont procédé au cours des dix premiers
jours du mois de Ramadhan à la saisie de
395,49 tonnes de marchandises d’une
valeur globale supérieure à 51 millions de
DA, indique, lundi, un bilan du ministère.

Selon le bilan des activités du contrôle
économique et de la répression de la fraude
au niveau du marché national pour la
période allant du 23 mars au 1er avril en
cours, les agents du contrôle et de la répres-
sion de la fraude ont effectué 53.586 opéra-
tions d’intervention ayant donné lieu à l’en-
registrement de 8.659 infractions et à l’éta-
blissement de 7.995 procès verbaux.

Ce bilan fait état d’un montant global
pour non facturation de 490,6 millions de
DA et de 405 échantillons prélevés (204
microbiologiques et 204 physiologiques)
durant la même période.

Quant aux domaines d’intervention trai-
tés par ce bilan, il s’agit du contrôle de la
qualité et de la répression de la fraude, le
contrôle des pratiques commerciales et l a
lutte contre la spéculation illicite.

S’agissant du contrôle de la qualité et de
la répression de la fraude, les agents ont
effectué 23.269 interventions qui se sont sol-
dées par l’enregistrement de 3.584 infra-
ctions et l’établissement de 3.061 procès
verbaux de poursuites judiciaires en sus de
la proposition pour fermeture administra-
tive de 115 commerces.

Ces interventions ont permis de saisir
des marchandises non conformes et impro-
pres à la consommation dont la quantité est
de 395,49 tonnes.

Quant aux marchandises non conformes
et impropres à la consommation, elles ont
été transférées aux centres d'intérêt géné-
ral.

Pour les viandes non conformes, elles ont
été orientées vers le parc des chiens errants
et au parc zoologique.

Quant à la nature des infractions rele-
vées, elles consistent essentiellement en
l'absence d'hygiène (46,9%), la détention et
la vente de produits impropres à la consom-
mation (16,5%), ainsi que l'absence d'auto-
contrôle (10,4%).

En matière de contrôle des pratiques
commerciales, 30.317 interventions ont été
enregistrées, donnant lieu au constat de
5.075 infractions et à l'établissement de
4.934 procès-verbaux de poursuites judi-
ciaires.

Ces interventions ont également permis
de dévoiler un montant global de non-factu-
ration estimé à 490,6 millions de DA et de
saisir des m archandises d'une valeur de
10,93 millions de DA.

Quant à la nature des infractions enre-
gistrées, il s'agit essentiellement de défaut
d'affichage des prix et des tarifs, de non-fac-
turation, de non-inscription au registre de
commerce, l'opposition au contrôle et la
pratique de prix illicites et autres.

Le président de l'Observatoire nationale de la société civile (ONSC) a affirmé lundi depuis
Mostaganem que la dynamique de solidarité enregistrée durant le mois de Ramadhan
contribuera à la pérennisation de l'action sociale et humanitaire tout au long de l'année.

La Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN), en coordination avec
le Commandement de la Gendarmerie
nationale, lancera, à partir de mardi, une
campagne nationale conjointe de sensi-
bilisation aux dangers de la mauvaise
utilisation d'internet par les enfants, a
indiqué lundi un communiqué de la
DGSN. Cette campagne de sensibilisa-
tion, organisée sous le slogan "Ensemble

pour protéger nos enfants", entre dans le
cadre de la coordination opérationnelle
entre la Direction générale de la Sûreté
nationale et le Commandement de la
Gendarmerie nationale, a précisé le
communiqué.

La campagne prévoit "des activités
sur le terrain à travers les 58 wilayas
visant essentiellement à sensibiliser les
parents aux dangers de la mauvaise utili-

sation d'internet et des réseaux sociaux"
par les enfants, selon la même source,
qui souligne que les services de sécurité
"ont enregistré plusieurs affaires où des
mineurs ont été exploités et entraînés
dans la délinquance via internet".

Les médias nationaux publics et pri-
vés et les établissements d'enseignement
seront associés à cette camp agne de sen-
sibilisation, a indiqué le communiqué.

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SÛRETÉ NATIONALE 
Début d’une campagne nationale sur 
les dangers d'internet pour les enfants 
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MARCHÉ "RAHMA" À SKIKDA 
Une offre de poissons à prix compétitifs 

Le marché "Rahma" ouvert
à la place Aïssat Idir du centre-
ville de Skikda assure une
offre de poissons, commercia-
lisés par la chambre de wilaya
de la pêche et l’aquaculture et
la coopérative locale "Nouvelle
Algérie", à prix compétitifs
accessibles aux citoyens
durant le mois de ramadhan,
a-t-on constaté lundi.

Les stands de vente de pois-
son de ce marché suscitent un
engouement considérable des
skikdis qui sont des consom-
mateurs passionnés de pois-
sons utilisés pour la prépara-
tion de multiples délicieux

plats durant le Ramadhan.
Ce rush est surtout concen-

tré sur le stand de vente de la
dorade et le tilapia vendus res-
pectivement aux prix compé-
titifs de 990 DA et 550 DA le
kilogramme par la chambre
de wilaya de la pêche et l’aqua-
culture. Selon Adel Mansouri,
directeur de cette chambre,
cette initiative a assuré depuis
le début du Ramadhan la dis-
ponibilité de plusieurs pois-
sons en permettant aux arma-
teurs de navire de vendre
directement leurs produits
aux consommateurs, rédui-
sant considérablement les

marges de spéculation et
offrant au citoyen des poissons
frais à des prix raisonnables.

Exploitant deux navi res, la
coopérative "Nouvelle Algérie"
propose plusieurs poissons à
des prix étudiés dont la cre-
vette cédée à 650 DA le kilo-
gramme, a indiqué de son côté
Mostefa Toufahi, membre de
la coopérative créée durant le
mois de mars passé.

Depuis le début du
Ramadhan, la coopérative a
écoulé directement du bateau
au consommateur 600 kg de
crevettes, très prisées par les
skikdis qui l’utilisent surtout

pour préparer la tradition-
nelle soupe ‘’Chorba Frik’’
aux crevettes durant le
Ramadhan, a ajouté Toufahi.

Rencontré en train d’ache-
ter la dorade, Othmane
Boudessa (55 ans) a salué cette
louable initiative qui lui a per-
mis à trois reprises depuis
l’avènement du Ramadhan
d’acquérir des pièces de
dorades qui étaient jusque-là
vendues à des prix prohibitifs.

Ce marché "m’a permis
ainsi qu’à ma famille de
savourer de nouveau ce pois-
son et de diversifier nos plats
de ftour".

SÉTIF 
Arrestation de 3 individus activant dans un réseau national 
de vol de véhicules à la commune Ras El Ma 

Les éléments de la sûreté de daïra de Guedjal relevant de
la sûreté de wilaya de Sétif sont parvenus à l’arrestation de
trois (3) individus activant dans le cadre d’un réseau natio-
nal de vol de véhicules à la commune Ras El Ma situé au sud
du chef-lieu de wilaya, a-t-on appris lundi de ce corps
constitué.

L’opération qui s’inscrit dans le cadre des efforts
déployés par la police visant à lutter contre toute forme de
criminalité ciblant l’argent et les biens des citoyens, a per-
mis de mettre fin aux agissements de 3 individus arrêtés en
flagrant délit alors qu’ils tentaient de voler un véhicule et la
récupération d’un autre, a déclaré à l’APS le responsable de
la cellule de communication et des relations publiques
auprès de la sûreté de wilaya de Sétif, le commissaire de

police Abdelouahab Aissani. Le même officier a ajouté que
l’opération a eu lieu grâce aux patrouilles de prévention
encadrées par les éléments de la police dans des heures tar-
dives de la nuit, les éléments de la sûreté de daïra de
Guedjal sont parvenus à l’arrestation de 3 individus qui
étaient sur le point de voler un véhicule touristique sta-
tionné dans un des quartiers de la commune Ras El Ma et la
saisie des outils utilisés dans leur forfait.

La poursuite des investigations par la cellule spécialisée
dans la lutte contre le vol de véhicule auprès du service de
wilaya de police judiciaire qui a reçu le dossier compte tenu
de l’importance de l’affaire a démontré que les suspects
activaient dans le cadre d’un dangereux réseau de vol de
véhicules dont deux font l’objet de plusieurs mandats d’ar-

rêt, selon la même source. Les investigations ont démontré
également que les papiers du véhicule utilisé dans l’opéra-
tion de vol étaient photocopiés et le numéro de série était
conforme à un autre véhicule ce qui a permis la récupéra-
tion d’un deuxième véhicule volé.

Après l’achèvement des procédures réglementaires
nécessaires, la police judiciaire a élaboré un dossier pénal à
l’encontre des suspects pour "constitution d’une bande de
malfaiteurs pour préparer un crime de faux et usage de
faux dans un document administratif, usurpation d’iden-
tité en mesure d’inscrire un jugement au casier judiciaire
et tentative de vol" et ont été présenté devant le parquet
local.

APS
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SOMALIE 
Au moins 21 morts dans des inondations (OCHA) 

Des inondations causées par
de fortes pluies ont fait au

moins 21 morts, provoqué le
déplacement de plus de

100.000 autres personnes et
détruit des biens au cours

des deux dernières semaines
dans le sud de la Somalie, a

annoncé lundi le Bureau de la
coordination des affaires

humanitaires (OCHA) de
l'ONU.

Selon l'agence humanitaire de l'ONU,
des victimes ont été enregistrées dans la
région de Gedo, en particulier le district de
Bardhere, le plus durement touché, qui a
connu les plus fortes précipitations ces der-
niers jours.

"Les inondations ont également détruit
six établissements de santé, 200 latrines et
quatre écoles", a par ailleurs indiqué

l'OCHA dans sa dernière mise à jour sur les
crues soudaines en Somalie, précisant en
outre que plus de 1.000 hectares de terres
agricoles ont été inondés et que les cours
ont été interrompus pour plus de 3.000

enfants. Les inondations sont survenues à
un moment où la Somalie connaît une
grave sécheresse, laissant plus de 8,25 mil-
lions de personnes dans un besoin d'aide
humanitaire.

MEXIQUE 
Quatre morts 
dans une fusillade 
à Cancun 

Quatre personnes ont été tuées lundi à
Cancun, capitale touristique de la côte caraïbe du
Mexique, dans une fusillade apparemment liée à
un règlement de compte lié à la drogue, ont indi-
qué lundi les autorités locales.

La fusillade a éclaté dans la zone hôtelière,
lundi, aux premiers jours des deux semaines de
vacances de Pâques, pendant lesquelles Cancun
et sa région s'apprêtent à recevoir plus d'un mil-
lion de touristes.

Après la découverte du corps de quatre
hommes, deux suspects ont été arrêtés, a expli-
qué dans une vidéo le coordinateur de sécurité
du gouvernement local, José de la Peñna.

Les victimes sont "apparemment liées à des
activités du petit trafic de drogue", et ne sont ni
des touristes ni des travailleurs saisonniers, a-t-il
été précisé. Les petits trafiquants se disputent à
Cancun le marché de la vente de drogue aux tou-
ristes et de l'extorsion des commerces.

Les millions de touristes qui arrivent par vols
directs du Mexique, d'Europe et des Etats-Unis
sont très généralement épargnés.

En octobre 2021, deux jeunes touristes, une
Allemande et une Indienne, avaient toutefois été
les victimes collatérales d'un règleme nt de
compte armé entre dealers dans un restaurant à
Tulum, une autre station balnéaire à la mode sur
la côté caraïbe.

En janvier 2017, trois étrangers et deux
Mexicains sont morts lors d'une fusillade pen-
dant un festival de musique électronique à Playa
del Carmen, entre Cancun et Tulum.

PAYS-BAS  
Un mort et 30 blessés
dans le déraillement
d'un train 

Le déraillement d'un train de voyageurs a fait
un mort et 30 blessés, dont 19 grièvement, mardi
à Voorschoten, entre La Haye et Amsterdam,
dans le sud des Pays-Bas, ont indiqué les services
de secours. "Une personne est décédée et au
moins trente autres ont été blessées.

Onze personnes ont été recueillies chez des
riverains, tandis que les blessés graves ont été
transportés à l'hôpital", a-t-on précisé de même
source.

BANGLADESH 
Un gigantesque
incendie dévaste 
un marché aux
vêtements de Dacca 

Des centaines de pompiers luttaient, mardi
à Dacca, capitale du Bangladesh, contre un
gigantesque incendie qui faisait rage dans un
marché aux vêtements populaire, asphyxiant
de fumée noire les vieux quartiers de la ville.

Aucune victime n'a été signalée jusqu'à pré-
sent, mais les propriétaires de magasins et les
responsables des sapeurs-pompiers ont
déclaré que le célèbre marché de Bongo Bazar,
et de trois autres petits marchés alentour,
avaient été presque entièrement détruits par le
feu.

"Quelque 600 pompiers (...) s'efforcent de
maîtriser l'incendie", a déclaré Rakibul Islam,
un porte-parole des sapeurs pompiers,cité par
des agences de presse.

Il a en outre précisé que le feu s'était déclaré
mardi vers 6 heures du matin (00H00 GMT) et
faisait toujours rage en fin de matinée.

Des équipes de l'armée de terre, de la
marine et de l'armée de l'air avaient été
déployées pour aider à maîtriser l'incendie,
selon les autorités militaires.

"Un hélicoptère de l'armée de l'air du
Bangladesh s'est également joint aux efforts de
lutte contre l'incendie", a déclaré un porte-
parole militaire.

Bon go Bazar est l'un des principaux mar-
chés de Dacca où les vêtements, produits pour
de grandes marques occidentales dans les
usines du Bangladesh et rejetés au contrôle
qualité, sont vendus à des prix dérisoires.

APS

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 
Au moins 20 morts dans le naufrage d'un bateau
dans l'est du pays 

Au moins 20 personnes ont trouvé la mort et 50 autres sont por-
tées disparues dans la matinée de lundi suite au naufrage d'un
bateau motorisé sur le lac Kivu, dans l'est de la République démo-
cratique du Congo (RDC), a indiqué un responsable de service mari-
time sur le lieu de l'accident.

Banza Musena, agent au sein de l'office maritime à l'île d'Idjwi, a
confirmé ce bilan provisoire de 20 corps déjà récupérés, alors que 50
autres personnes étaient toujours disparues. Selon lui, le bateau

motorisé quittait l'île d'Idjwi dans la province du Sud-Kivu à destina-
tion de Goma, chef-lieu de la province voisine du Nord-Kivu. Il
transportait des commerçants et paysans qui allaient vendre leurs
denrées. 

Selon les sources au sein du service maritime et de la force navale
militaire de la zone, le bateau surchargé s'est cassé après une vague.
Les autorités de la province du Sud-Kivu ont dépêché une déléga-
tion pour appuyer l'équipe de recherche sur le lieu de l'accident.

SÉISME EN PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE 
Au moins sept morts (nouveau bilan) 

Au moins sept personnes ont
été tuées et 17 blessées après un
puissant séisme de magnitude 7
survenu tôt lundi dans une
région reculée du Nord-Ouest
de la Papouasie-Nouvelle-
Guinée, selon un nouveau
décompte mardi des autorités
locales.

L'épicentre du séisme, qui
s'est produit peu après 04H00
lundi (dimanche 18H00 GMT),

se situait à une profondeur de 62
km, dans une zone recouverte
par la jungle, à 97 km de la ville
côtière de Wewak.

Le bureau provincial de ges-
tion des catastrophes a annoncé
que le séisme avait fait au moins
sept morts et 17 blessés. Un pré-
cédent décompte lundi avait fait
état de trois morts. Les équipes
de l'association humanitaire
Samaritan Aviation ont évacué

des blessés graves par avion, a
expliqué le responsable de l'or-
ganisation pour le pays, Chris
Cooke. Au moins 178 habitations
ont été détruites dans la région
de Karawari, près de l'épicentre
du séisme, selon Emil Kongian,
un responsable local.

Selon l'Institut d'études géo-
logiques des Etats-Unis (USGS),
le relâchement de terres meu-
bles dans la zone du séisme, un

phénomène appelé liquéfac-
tion, peut provoquer des affais-
sements et des glissements
horizontaux de terrain, causant
des dégâts importants. La
Papouasie-Nouvelle- Guinée
connaît une activité sismique
fréquente. 

En dehors des grandes villes,
les zones sont peu peuplées et
les bâtiments qui existent sont
souvent en bois.

COLOMBIE 
Menace d'éruption du Nevado del Ruiz : premières
évacuations 

De premières évacuations de popula-
tions ont débuté lundi en Colombie, autour
du volcan Nevado del Ruiz qui menace
depuis quelques jours d'entrer en éruption.

Sur ordre des autorités, une quarantaine
de familles, sur près de 300 localisées dans
une zone à risque, ont commencé à être éva-
cuées de façon préventive de la municipalité
de Villamaria, proche du volcan (centre-
ouest), ont rapporté les médias nationaux.

Les autorités colombiennes ont émis une
alerte "orange" (avant l'alerte "rouge") et fait
état d'une "probable éruption" à venir.

Un centre de commandement et de coor-
dination des secours a été mis en place et le
président Gustavo Petro a tenu ce lundi un
conseil de sécurité consacré à cette possible
éruption.

Le Nevado del Ruiz reste dans toutes les
mémoires en Colombie pour la tragédie
d'Armero, où quelque 25.000 personnes
avaient péri en novembre 1985 dans une
avalanche de boue et de cendres provoquée

par une éruption. Le calvaire d'Omayra
Sanchez, 13 ans, décédée dans un trou d'eau
après une agonie de trois jours devant les
caméras, avait alors bouleversé le monde
entier.

Le risque principal pour les popula tions
reste précisément toujours une avalanche
(ou lahar), mélange de cendres, d'eau et de
roches, provoquée par la fonte des glaces
sur les pentes du volcan.

L'activité sismique et volcanique a "signi-
ficativement augmenté" depuis le 24 mars,
selon les autorités, qui ont appelé les popu-
lations des départements de Tolima, Caldas,
Risaralda, Quindio et Cundinamarca "au
calme" et "à la vigilance".

Près de 57.000 personnes seraient
concernées par une éruption, dont 14.000
en zones urbaines, toujours selon les autori-
tés. Quatorze municipalités sont particuliè-
rement à risques.   Selon le gouverneur du
département de Caldas, Luis Carlos
Velasquez, 2.700 militaires et policiers ont

été déjà mobilisés, et 25 hôpitaux publics,
ainsi que 175 ambulances, mis en alerte.

Selon le Service géologique, "l'activité se
poursuit aux mêmes niveaux que ces der-
niers jours", avec une "légère diminution du
nombre de tremblements de terre quoti-
diens (près de 5.000)", alors que des émis-
sions de cendres ont été observées sortant
du cratère.

L'accès au parc national Nevados a par
ailleurs été interdit.

Le Nevado del Ruiz, qui culmine à 5.321
mètres d'altitude, "est en activité éruptive
constante au cours des dix dernières
années" avec des "événements mineurs",
"principalement des chutes de cendres",
d'après le Se rvice géologique.

Situé sur la cordillère centrale et la cein-
ture de feu du Pacifique, le Nevado del Ruiz,
est l'un des 25 volcans actifs de Colombie.

Il est particulièrement surveillé depuis la
catastrophe d'Armero, deuxième éruption
volcanique la plus meurtrière du XXe siècle.

CHINE 
Nouvelle alerte bleue aux fortes pluies 

L'observatoire national de la Chine a renouvelé dimanche son
alerte bleue aux fortes pluies dans les régions du centre et du sud du
pays. De dimanche 20h00 à lundi 20h00, de fortes pluies devraient
s'abattre sur certaines parties du Hubei, du Hunan, de l'Anhui, du
Henan, du Shanxi, du Shaanxi du Guangxi et de Chongqing, selon le
Centre météorologique national.

Certaines régions connaîtront des pluies torrentielles, avec plus
de 60 mm de précipitations par heure, accompagnées d'orages, de
grêle et de coups de vent.  Le centre a demandé aux départements

gouvernementaux concernés de se préparer aux fortes pluies, ajou-
tant que les écoles devaient prendre des mesures appropriées pour
assurer la sécurité des élèves.  Les automobilistes sont appelés à res-
ter prudents face aux inondations et aux embouteillages, et les sys-
tèmes de drainage des villes, des terres agricoles et des étangs de pis-
ciculture doivent être correctement vérifiés, selon le centre.

La Chine dispose d'un système d'alerte météorologique à quatre
couleurs, le rouge représentant le niveau le plus élevé, suivi par
l'orange, le jaune et le bleu.



Parmi ces 205 cas enregis-
trés, 90 sont pris en charge au
niveau de 9 unités relevant des
établissements publics de
santé de proximité (EPSP), ce
qui permet leur insertion dans
des classes dites normales,
note-t-on de même source.

La DSP d’Oran a également
recensé, au cours de cette
même période, 389 cas de
troubles psychologiques, qui
apparaissent notamment dans
la tranche d’âge des 6-8 ans,
au cours des premières
années du cycle primaire, a-t-

on fait savoir. Pas moins de
360 cas d’autisme ont par ail-
leurs été enregistrés au cours
de l’année scolaire 2021/2022,
avec 219 cas suivis dans les
unités spécialisées, a-t-on
ajouté. La wilaya d’Oran dis-
pose d’une unité pour le diag-
nostic et le suivi des cas d’au-
tisme au niveau de l’établisse-
ment spécialisé en santé men-
tale de Sidi Chahmi, et d’une
deuxième au niveau de la poly-
clinique de Bir El Djir, ainsi
que d’unité au niveau des 9
EPSP.
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205 cas d’autisme enregistrés en milieu scolaire 

SÉTIF 
Le terrain du projet 
de réalisation de
l’hôpital des urgences
médicochirurgicales
choisi 

Un terrain a été choisi à Sétif pour accueillir le
projet de réalisation d’un hôpital des urgences
médicochirurgicales, a-t-on appris samedi du
directeur de wilaya de la santé et de la population,
Ali Benkamela.

Un terrain de cinq (5) hectares a été choisi sur le
site "El Hidhab" au centre-ville de Sétif pour
accueillir cet équipement sanitaire de 120 lits, a
précisé M. Benkamela.

Un montant préliminaire de 80 millions DA a
été alloué à ce projet dont l’étude sera engagée
dans les prochains jours, a-t-il déclaré, soulignant
qu’un autre projet d’établissement hospitalier de
60 lits dans la commune de Bouandasse (Nord de
Sétif) vient d’être confié à une entreprise de réali-
sation. La réception de ces deux nouveaux équipe-
ments consolidera à terme le parc de 20 structures
sanitaires réparties à travers la wilaya et atténuera
la pression exercée actuellement sur le CHU
Saâdna-Mohamed-Abdennour, a estimé le même
responsable.

BLIDA 
Inauguration 
d'un nouveau 
service de chirurgie
cardiovasculaire 

Le ministre de la Santé, Abdelhak Saihi, a pré-
sidé, jeudi, l'inauguration d'un nouveau service
spécialisé dans la chirurgie cardiovasculaire au
Centre hospitalo-universitaire (CHU) "Frantz
Fanon" de Blida.

En marge d'une visite de travail effectuée dans
plusieurs services médicaux au CHU, M. Saihi a fait
savoir qu'il s'agit d'un nouveau service spécialisé
dans la chirurgie cardiovasculaire pour "une meil-
leure prise en charge des malades des différentes
wilayas du pays, d'autant qu'il dispose des maté-
riels médicaux les plus modernes".

Selon les explications fournies au ministre, ce
service permettra de prendre en charge les
malades cardiaques qui étaient pris en charge
dans le passé dans des cliniques privées conven-
tionnées avec la Caisse des assurances sociales.

Après avoir souligné que le service de neurochi-
rurgie, qui a bénéficié de travaux d'extension et de
modernisation, "sera renforcé par un scanner très
moderne permettant de mettre fin au problème de
transfert des malades atteints de différentes mala-
dies à l'instar de l'épilepsie, Parkinson, et les mal-
formations congénitales vers l'étranger", ajoutant
que "le trans fert d'un seul malade coutait au trésor
10.000 euros". Il s'agit de l'appareil "Gamma knife",
le seul en Algérie et le 4e en Afrique, qui permettra
d'effectuer de 5 à 6 opérations chirurgicales de pré-
cision par jour, au lieu d'une seule opération
comme c'est le cas actuellement selon les explica-
tions fournies par les responsables du service.

A cette occasion, le ministre a salué les efforts
consentis par les autorités locales, les chefs de ser-
vices et le personnel médical pour la prise en
charge des patients, réaffirmant le "soutien et l'ac-
compagnement" de son département à travers
l'examen des différentes "propositions de projets"
soumises par le wali et chefs de services lors de
cette visite. De son côté, le wali de Blida, Ahmed
Maabed, a expliqué que ces propositions consis-
tent en une demande de "réhabilitation de plu-
sieurs structures hospitalières vétustes", ainsi
qu'une demande de "réalisation d'une unité spé-
ciale de réanimation dont le CHU est dépourvu".

Inspectant l'hôpital anti-cancer, le ministre de
la Santé a salué les efforts des responsables de
l’opération de numérisation, soulignant que le
"ministère y attache une grande importance en rai-
son de son impact positif sur le patient pour sa
prise en charge rapide et la réduction des dépenses
de la consommation de papier".

Au cours de la même visite, le ministre a ins-
pecté le service ORL qui a également bénéficié
"d’une extension importante pour améliorer la
prise en charge des patients", selon les explications
fournies sur place.

Il a, en outre, inauguré l’unité des soins à domi-
cile qui s'inscrit dans le cadre du programme du
gouvernement relatif à l'amélioration des presta-
tions sanitaires, notamment celles liées aux soins
médicaux développés, a indiqué M. Saihi.

Le secteur de la santé de la wilaya de
Constantine a été renforcé par cinq nou-
veaux générateurs d’hémodialyse destinés
à améliorer la prise en charge des malades,
a-t-on appris lundi auprès de la Direction
de la santé et de la population (DSP).

Quatre équipements de ce genre ont été
affectés à l’Etablissement public hospitalier
(EPH) de la circonscription administrative
Ali Mendjeli, tandis qu’un autre a été
réservé à l’Etablissement hospitalier spé-
cialisé (EHS) en cardiologie et chirurgie
cardio-vasculaire de la cité "Erriadh", au
chef-lieu de wilaya, a indiqué à l’APS le

chargé d’information et de communica-
tion à la DSP, Amir Aidoune. Les équipe-
ments médicaux sont destinés aux nou-
veaux patients atteints d’insuffisance
rénale chronique pour leur assurer une
meilleure prise en charge, a indiqué le
même responsable. Le service d’hémodia-
lyse de l’EPH Ali Mendjeli a fait l’objet
récemment d’une opération de réhabilita-
tion et de renouvellement des équipements
médicaux dans le cadre des mesures prises
par les services de la Direction de la santé et
de la population (DSP) visant la modernisa-
tion de ses structures et le renouvellement

de ses équipements. Le générateur d’hé-
modialyse, installé pour la première fois à
l’Etablissement hospitalier spécialisé en
cardiologie et chirurgie cardio-vasculaire
de la cité "Erriadh", permettra aux méde-
cins de fournir les soins nécessaires au pro-
fit des patients hospitalisés, tout en contri-
buant à éviter d’éventuels cas de décès de
malades lors de leur déplacement vers
l’Etablissement hospitalier spécialisé en
urologie, néphrologie et de transplantation
rénale de la cité Daksi Abdesselam où au
service d’hémodialyse du CHU Benbadis, a
indiqué Amir Aidoune.

CONSTANTINE 
Acquisition de cinq nouveaux générateurs
d’hémodialyse (direction) 

MOSTAGANEM 
Réouverture du service des urgences 
médico-chirurgicales au CHU (wilaya) 

Le service des urgences
médico-chirurgicales du
Centre hospitalo-universitaire
(CHU) de Mostaganem a été
rouvert après une opération de
réhabilitation et d’équipe-
ment, a-t-on appris jeudi des
services de la wilaya.

Selon un communiqué de la
cellule d’information et de
communication de la wilaya, le
wali de Mostaganem, Aïssa
Boulahia a présidé, mercredi,
une cérémonie de réouverture
du service des urgences
médico-chirurgicales, situé au
niveau du secteur sanitaire de
Tijditt après sa réhabilitation
totale et sa dotation en équipe-
ments médicaux nécessaires
pour accueillir les citoyens
dans de bonnes conditions et
offrir des prestations de qua-

lité. Le chef de l’exécutif de la
wilaya a demandé, lors de sa
visite d’inspection de cette
structure médicale dont les
capacités d’accueil ont été aug-
mentées pour atteindre 50 lits
et ce, pour une bonne prise en
charge des malades et d’orga-
nisation de l’opération d’ac-
cueil et d’orientation notam-
ment après l’ouverture d’une
entrée indépendante propre
aux cas d’urgence grave, les-
quels nécessitent des soins
particuliers, ajoute le commu-
niqué.

Les travaux entamés le mois
d’août dernier et supervisés
par le directeur des équipe-
ments publics de la wilaya
contribuent à la modernisation
et la promotion de ce service, a-
t-on expliqué. En outre, la

direction de la santé et de la
population de la wilaya a créé
un service des urgences
médico-chirurgicales au
niveau de l’hôpital
"Boumédiene Bensmaïn" (pre-
mière unité du centre hospi-
talo-universitaire de
Mostaganem) comprenant le
centre de tri des malades ainsi
que le pavillon des urgences
médicales et la salle des opéra-
tions chirurgicales et autre
pour les soins de traumatolo-
gie. Pour une bonne prise en
charge des malades, un service
provisoire a été équipé de 32 lits
pour le suivi médical dont 16
pour la prise en charge médi-
cale après intervention chirur-
gicale, lequel s’ajoute au ser-
vice de réanimation équipé de
10 lits et doté d'un matériel

médical sophistiqué pour les
soins intensifs, selon la même
source. Le secteur de la santé
de la wilaya de Mostaganem a
bénéficié durant l’année 2022
de plusieurs opérations, en
cours de réalisation dont
notamment des projets de
réhabilitation du service des
urgences médico-chirurgi-
cales à Tijditt, de l’établisse-
ment hospitalier "Ernesto Che
Guevara" (première unité du
centre hospitalo-universitaire
de Mostagnem) et de l’établis-
sement hospitalier "El Adjal
Belatrè che" à Aïn Tedles, en
plus de la réhabilitation de la
polyclinique à Sidi Lakhdar et
Achaacha, de même que la
construction d’une nouvelle
polyclinique dans la zone 
d’El Hchem.

Pas moins de 205 cas d’autisme ont été enregistrés dans des établissements scolaires 
de la wilaya d’Oran depuis de début de l’année scolaire en cours, indique un communiqué
de la direction de la Santé et de la Population (DSP).

TÉBESSA 
Ouverture d'un service médico-chirurgical 
de pédiatrie au chef-lieu de wilaya 

Le secteur de la santé dans la wilaya de
Tébessa a été renforcé par un service
médico-chirurgical de pédiatrie chahida
Bendjeda Mahnia, qui a été réceptionné et
entré en service, mardi, au chef- lieu de
wilaya.

Cette nouvelle structure médicale rele-
vant de l’établissement hospitalier spécia-
lisé (EHS) mère-enfants Khaledi
Abdelazziz dispose de 72 lits dont 60 lits
réservés à la chirurgie pédiatrique et 12
autres lits, à usage médical pour cette caté-
gorie de malades, équipée en matériel
médical moderne, a précisé le directeur de
la santé et de la population (DSP) par inté-
rim, Rabia Mezhoud.

Le nouveau service, a ajouté le même
responsable, comprend également un
laboratoire d’analyses médicales, une
unité de radiologie, une salle de soins
intensifs et une autre pour les conférences.

Le wali de Tébessa, Said Khelil qui a
supervisé l’ouverture de ce service médi-

cal, a affirmé que l’entrée en service de
cette structure vise, à promouvoir la prise
en charge des malades et à alléger la pres-
sion exercée sur les autres établissements
hospitaliers, en attendant la mise en ser-
vice prochaine d’un l’hôpital de 12 0 lits
situé à la cité 4 mars 1956 au chef-lieu de
wilaya, dont 80 lits réservés à la médecine

générale et 40 lits aux maladies psychia-
triques. Dans la commune d’El Ogla, une
structure similaire de 60 lits, sera entrée
en exploitation durant le premier semestre
de l’année en cours, alors qu’un projet de
réalisation d’un hôpital de 60 lits, sera
lancé en travaux dans la commune de
Negrine (Sud de Tébessa) et cela après le
parachèvement des procédures adminis-
tratives liées au projet, a ajouté le chef de
l’exécutif local.

Il a également rappelé, qu’il a été pro-
cédé à la mise en exploitation de 7 unités
médicales de garde dans les villes de
Tébessa, de Cheria et de Boulhaf-Dir ainsi
que 10 unités de dépistage et de suivi (UDS)
en milieu scolaire, signalant que l’opéra-
tion d’acquisition des équipements médi-
caux modernes, destinés à l’amélioration
des services de santé, se poursuit à travers
les établissements de cette wilaya fronta-
lière.

APS
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ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ 
Arrêter de fumer même si on est atteint 
d'un cancer, "améliore significativement 

la survie" (étude) 

Une nouvelle étude por-
tant sur plus de 200 adultes
qui fumaient lorsqu’on leur
a diagnostiqué un cancer du
rein, publiée dans le "Journal
Of Clinical Oncology", a
montré que l’arrêt du tabac
après un diagnostic du can-
cer du rein "améliore signifi-
cativement la survie et réduit
le risque de progression de la
maladie", atteste le commu-
niqué de l’OMS.

"Cette étude confirme
qu’il n’est jamais trop tard
pour arrêter de fumer,
même si un cancer a déjà été
diagnostiqué", a déclaré le
professeur David Zaridze,
chef du département d’épi-
démiologie clinique du
Centre national de
recherche médicale en
oncologie N.N. Blokhin et
président de la Société russe
du cancer et principal auteur
de l’étude. Pour le profes-
seur David Zaridze, les

résultats de l’étude relèvent
l’importance du sevrage
tabagique "en tant qu’élé-
ment crucial de soin" pour
les malades atteints de can-
cer. 

Selon cette étude, environ

40% des patients (84 partici-
pants à l’étude) ont arrêté de
fumer trois mois après le
diagnostic, et le suivi de
leurs cas a permis aux cher-
cheurs de constater que " les
patients avaient un risque de

décès inférieur de 50% et un
risque de progression de
maladie inférieur de 56%
pendant la période où ils ne
fumaient plus, par rapport à
la période où ils fumaient ",
note le document de l’OMS.

AFRIQUE DU SUD 
Johannesburg
préoccupée par les
cas de choléra locaux 

Le gouvernement sud-africain est préoccupé
par le nombre croissant de cas de choléra locaux
contractés localement, notamment dans la ville
de Johannesburg, a indiqué jeudi le ministère de
la Santé.

"Bien qu'il existe un risque persistant de cas
importés à la suite de voyages en provenance
d'autres pays africains actuellement touchés par
des épidémies de choléra (en particulier le
Malawi, le Mozambique, la Zambie et le
Zimbabwe), le nombre croissant de cas locaux
"est très préoccupant", a déclaré le ministère
dans un communiqué.

Il a ajouté que tous les nouveaux cas de cho-
léra ont été classés comme locaux, aucun patient
n’ayant signalé de voyage récent (international
ou local) et aucune preuve d'un lien direct avec
des cas importés n’a été établie.

"Les trois premiers cas de cette épidémie
étaient importés suite au retour de ressortissants
sud-africains d'un voyage au Malawi. Tous les cas
ultérieurs ont contracté l'infection localement",
a-t-il expliqué. A cet égard, le ministère a relevé
que certains cas ont signalé une exposition ou
une consommation d'eau non traitée des rivières
Jukskei et Klip qui traversent la ville de
Johannesburg. "Il est essentiel que les travail-
leurs de la santé et les laboratoires examinent et
testent le choléra chez les personnes atteintes de
diarrhée aqueuse aiguë, même en l'absence
d'antécédents de voyage ou de lien avec des cas
connus", a-t-il poursuivi. Il a précisé que "bien
que cela soit particulièrement important dans la
province de Gauteng où la transmission locale
du choléra a été établie dans au moins deux dis-
tricts, les autres provinces restent à risque de cas
importés et de transmission locale ultérieure et
doivent rester vigilantes".

Depuis les premières infections signalées
début février, l’Afrique du Sud a enregistré 10 cas
confirmés de choléra affectant des patients âgés
de 10 à 50 ans, dont un décès.

La dernière épidémie de choléra déclenchée
en Afrique du Sud remonte à 2008, avec plus de
12.000 cas et une soixantaine de décès.

Selon l'OMS, une "recrudescence inquiétante"
du choléra est observée dans le monde après des
années de déclin, le changement climatique
s'ajoutant aux facteurs habituels tels que la pau-
vreté et les conflits.

La maladie touche chaque année entre 1,3
million et 4 millions de personnes sur la planète,
faisant jusqu'à 143.000 morts.

SOMALIE 
Plus de 1.400 tonnes
de produits médicaux
fournies par l'OMS 
en 2022 

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a
déclaré avoir acheminé et stocker plus de 1.400
tonnes de produits médicaux en Somalie au
cours de l'année écoulée, afin de soutenir les
soins de santé et de nutrition essentiels à la popu-
lation vulnérable.

L'OMS a déclaré avoir "acheminer et stocker
plus de 1.400 tonnes de produits médicaux,
d'une valeur d'environ 5 millions de dollars au
cours de l'année écoulée, afin de soutenir les
soins de santé et de nutrition essentiels à la popu-
lation vulnérable au milieu de l'extrême séche-
resse et de l'insécurité alimentaire auxquelles le
pays est confronté depuis novembre 2021".

"Ce qui nous satisfait, c'est que les gens expri-
ment leur gratitude envers l'OMS pour avoir
apporté ces fournitures médicales essentielles.

C'est un facteur de motivation important qui
nous permet de braver tous les obstacles et de
maintenir un flux régulier de fournitures
vitales", a déclaré Harrison Kiambuthi, respon-
sable du soutien opérationnel et de la logistique
pour l'OMS en Somalie, dans un communiqué de
presse publié dimanche soir.

Selon l'OMS, ces fournitures ont permis de
prodiguer des soins de santé de base et des
consultations à environ 3,6 millions de per-
sonnes dans les communautés marginalisées et
de protéger environ 3,5 millions d'enfants de
moins de 5 ans dans les zones à accès limité
contre diverses maladies infantiles comme la
polio, la rougeole, le choléra et la malnutrition.

APS

L’organisation mondiale de la santé (OMS) a annoncé mercredi, qu’une nouvelle étude
apporte des preuves solides sur une forte corrélation entre l’arrêt du tabac et la réduction
de la progression du cancer du rein.

Quelque 28 millions de nouveaux cas
de cancer seront observés dans le
monde d'ici 2040, soit une augmenta-
tion de près de 55 %, selon les données
de l'Organisation mondiale de la santé
(OMS).

"On estime que 28 millions de nou-
veaux cas de cancer seront observés
dans le monde d'ici 2040", a déclaré
l'OMS.

En outre, on prévoit une augmenta-
tion de 54,9 % des cas de cancer jusqu'en
2040 par rapport à 2020, cette augmen-
tation étant de 60,6 % plus élevée pour

les hommes que pour les femmes. Le
cancer, la deuxième cause de décès la
plus fréquente, est diagnostiqué chez
734 000 personnes chaque année, avec
un décès sur six dû au cancer dans le
monde en 2020. Plus de 19,2 millions de
cas de cancer ont été diagnostiqués
dans le monde en 2020, avec plus de 9,9
millions sont décédées des suites de la
maladie.

Les types de cancer les plus courants
sont le cancer du poumon, de la pros-
tate, colorectal, de l'estomac et du foie
chez les hommes, et le cancer du sein,

du poumon, du col de l'utérus et de la
thyroïde chez les femmes. De plus, envi-
ron 400 000 enfants reçoivent un diag-
nostic du cancer chaque année dans le
monde.

Les traitements tels que la chirurgie,
la chimiothérapie, la radiothérapie et la
greffe de moelle osseuse sont les traite-
ments les plus courants du cancer.

L'Asie est le continent qui compte le
plus de cas de cancer avec plus de 9,5
millions de malades, selon les données
du Centre international de recherche
sur le cancer.

GUINÉE ÉQUATORIALE 
10 morts dues au virus de Marburg (nouveau bilan) 

Le nouveau bilan provi-
soire de l'épidémie de mala-
die à virus de Marburg qui
sévit depuis plus de deux
mois en Guinée équatoriale
s'établit à 10 morts confir-
mées, a indiqué le ministère
de la Santé lundi.

"Aucun cas signalé au
cours des dernières 48h, 14
cas positifs cumulés", et "10
hospitalisés", dont "2 confir-
més et 8 suspects", a écrit le
ministère de cet Etat
d'Afrique centrale dans un
bilan daté de dimanche, et
diffusé lundi sur Twitter.

Un nouveau décès est à
déplorer, qui porte à 10
morts le bilan provisoire

depuis le début de l'épidémie
de ce virus cousin d'Ebola et
presque aussi meurtrier que
lui.

Un total de "604 per-
sonnes" cas contact font l'ob-
jet d'un suivi, contre 825 le 30
mars, précise encore le
ministère.

La semaine dernière,
l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) avait appelé la
Guinée équatoriale à lui
signaler les cas de virus de
Marburg en raison de
craintes de contaminations
plus répandues qu'annon-
cées. L'agence onusienne
s'est alarmée d'une poten-
tielle "épidémie à grande

échelle", pouvant affecter
notamment le Gabon et le
Cameroun voisins.

Des cas ont été recensé s
hors de la province de Kié-
Ntem où elle avait provoqué
les premiers décès connus le
7 janvier, jusqu'à toucher
Bata, la capitale économique
du pays.

L'OMS avait annoncé le
déploiement "d'experts sup-
plémentaires" et précisé
qu'elle aidait "également le
Gabon et le Cameroun à ren-
forcer la préparation et la
riposte à l'épidémie". La
Tanzanie a également
annoncé il y a deux semaines
le début d'une épidémie de

Marburg, avec cinq morts. Ce
virus se transmet à l'homme
par les chauves-souris frugi-
vores et se propage dans l'es-
pèce humaine par contact
direct avec les fluides corpo-
rels des personnes infectées,
ou avec les surfaces et les
matériaux. Le taux de létalité
peut atteindre 88%.

Il n'existe aucun vaccin ou
traitement antiviral
approuvé pour traiter le
virus.

Cependant, les soins de
soutien - réhydratation par
voie orale ou intraveineuse -
et le traitement des symp-
tômes spécifiques augmen-
tent les chances de survie.

28 millions de nouveaux cas de cancer seront
observés dans le monde d'ici 2040 

ETATS UNIS 
La COVID-19 a fait au moins 238.500 orphelins
aux Etats-Unis, selon CNN 

Les Etats-Unis comptent au moins
238.500 orphelins dont la vie a été bou-
leversée ces trois dernières années par
la perte d'un parent ou d'un aidant prin-
cipal en raison de la COVID-19, selon
des estimations de l'Imperial College de
Londres citées par la chaîne américaine
CNN.

A l'échelle mondiale, on compte plus
de huit millions d'orphelins dus à la
COVID-19 depuis que l'Organisation
mondiale de la santé a décrété officielle-

ment la pandémie de nouveau coronavi-
rus en mars 2020, a-t-elle ajouté. Le
Centre américain de contrôle et de pré-
vention des maladies (CDC) estime que
la condition d'orphelin augmente la
probabilité de pauvreté, d'abus, de
retard de développement, de problèmes
de santé mentale et d'accès réduit à
l'éducation. 

La Californie est l'un des six Etats
américains qui représentent la moitié
de la perte nationale d'aidants. Un

autre, celui de New York, est devenu le
deuxième du pays à adopter une loi
finançant des bourses d'études pour les
enfants qui ont perdu un parent ou un
aidant à cause de la pandémie.

Selon CNN, chaque étudiant rem-
plissant les conditions requises peut
bénéficier d 'une bourse couvrant
l'équivalent des frais de scolarité de
l'Université d'Etat de New York (SUNY),
plus les frais de logement et de pension,
les livres et les fournitures.



Une alimentation riche en sel
provoque des chamboulements
dans l'activité des reins et, contrai-
rement à l'idée reçue, ne donne pas
soif mais faim. Manger salé donne
soif ? Dans une étude réalisée au
cours d'une mission simulée vers
Mars, un groupe international de
scientifiques a trouvé exactement
le contraire. Les cosmonautes qui
ont mangé plus de sel ont conservé
plus d'eau. Et ils n'avaient pas soif,
mais faim ! Les résultats de cette

étude ont été publiés dans la revue
médicale The Journal of Clinical
Investigation.

Des chercheurs du centre aéros-
patial allemand Max Delbrûck
Center for Molecular Medicine et
de l'université Vanderbilt de Nash-
ville (Etats-Unis) ont mené une
étude avec deux groupes de 10
hommes volontaires scellés dans
un vaisseau spatial pour une simu-
lation de deux vols vers Mars. Le
premier groupe a été examiné pen-

dant 105 jours, le second, 205 jours.
Ils suivaient des régimes alimen-
taires identiques, sauf que sur des
périodes de plusieurs semaines, ils
ont reçu trois différents niveaux de
sel dans leur nourriture.

Les résultats de l'étude ont ré-
vélé que manger plus de sel
conduit à une teneur en sel plus
élevée dans l'urine, sans aucune
surprise. Mais l'augmentation n'a
pas été due à une soif plus intense.
En fait, un régime salé a diminué la

quantité d'eau bue par les volon-
taires. Les chercheurs ont au
contraire observé que les cobayes
passant d'un apport de 6 à 12g de sel
buvaient moins et qu'un méca-
nisme préservant l'eau dans leurs
reins ou produisant plus d'eau se
mettait en place. « Les ions chlo-
rures et chargés en sodium conte-
nus dans le sel s'emparaient des
molécules d'eau pour les entraîner
vers l'urine. Ce processus est trou-
vée chamboulé. Notre expérience a

montré que le sel restait dans
l'urine tandis que l'eau se déplaçait
vers les reins et le reste de l'orga-
nisme », selon l'hypothèse avancée
par les chercheurs.

Les chercheurs ont soumis des
rongeurs la même expérience. Ils
ont observé que l'urée se stocke
dans les reins. Mais fabriquer de
l'urée demande de l'énergie. Ce
pourquoi les cobayes alimentés
avec un régime riche en sel ont
faim.

Ce minéral naturel (chlorure de
sodium) que nous consommons de-
puis des siècles a deux origines
principales : la mer qui en contient
d'énormes quantités que l'on extrait
par évaporation de l'eau, et les dé-
pôts souterrains laissés par les
océans primaires auxquels on ac-
cède par des mines. Gardien du
goût, le sel est aussi un formidable
conservateur des aliments. C'est un
produit bon marché et efficace dans
la maison comme dans votre ar-
moire à pharmacie ou votre trousse
de beauté.

LES VERTUS SANTÉ DU SEL
Un allié santé ? : oui, car sans sel

pour fixer l'eau dans les tissus, im-
possible de maintenir l'hydratation
du corps. De plus, ses minéraux, le
chlorure et le sodium, participent à
la transmission des signaux ner-
veux, à la contraction musculaire.
En quantité modérée, le sodium
permet d'équilibrer la tension arté-

rielle. Enfin, le sel est également
utile pour une meilleure conserva-
tion des aliments en limitant la
multiplication des micro-orga-
nismes.

Un exhausteur de goût à
consommer avec modération :
parce qu'entre le sel contenu dans
les plats cuisinés, le pain, les fro-
mages, les charcuteries, les

sauces..., et celui que l'on saupou-
dre sur son assiette, on le
consomme en excès avec en
moyenne 8,4 g/jour alors qu'une
dose inférieure ou égale à 6 g/jour
serait idéale pour lutter contre l'hy-
pertension artérielle, les maladies
cardio- vasculaires ainsi que le
cancer de l'estomac (risque 7 fois
plus élevé pour les gros consomma-
teurs de sel).

Côté beauté : il permet de réaliser
des gommages, des soins pour les
cheveux ou encore des bains de
pieds relaxants.

Côté maison : il sert à l'entretien
du linge et intervient fréquemment
en cuisine pour cuire ou réaliser
une saumure.

LES CONTRE-INDICATIONS
DU SEL

Ses apports doivent être limités
en cas d'hypertension artérielle, de
diabète ou de maladie rénale chro-
nique et chez les personnes âgées

qui ont une sensibilité au sel plus
élevée (risque d'hypertension aug-
menté). Mieux vaut également le
consommer avec modération en cas
de rétention d'eau.

BIEN CHOISIR SON SEL
Préférez un sel 100 % naturel,

non raffiné et garanti sans additifs
comme le sel de Guérande. Et sur
vos viandes et poissons grillés, goû-
tez à la fleur de sel. Ce must tantôt
doux tantôt piquant, très prisé des
chefs étoilés, est en quelque sorte la
crème sur le lait puisqu'il s'agit de la
croûte cristallisée qui se forme à la
surface de l'eau salée en train de sé-
cher lorsque le vent souffle du bon
côté.

Le saviez-vous ?
Attention lorsque vous lisez les

étiquettes alimentaires à la re-
cherche de la teneur en sel : elle
s'obtient en multipliant par 2,5 la te-
neur en sodium.

Une alimentation saine peut ne pas
compenser les effets négatifs d'un apport
élevé en sel sur la pression artérielle.

Les personnes qui consomment des
quantités élevées de sel ont une pression
artérielle plus élevée, quelle que soit la
qualité de leur l'alimentation, selon les
résultats d'une étude publiée dans la
revue médicale Hypertension. L'hyper-
tension artérielle touche plus d'un adulte
sur quatre au Royaume-Uni, et augmente
le risque d'un certain nombre de mala-
dies, comme les crises cardiaques et les
accidents vasculaires cérébraux.

Les chercheurs de l'Imperial College
de Londres et la Northwestern University
au Royaume-Uni ont analysé les régimes
alimentaires de plus de 4 000 personnes.

Les volontaires ont été suivis pendant
quatre jours, et deux échantillons d'urine
ont été prélevés pendant cette période.
Des mesures de taille, de poids et de pres-
sion artérielle ont également été prises.
L'équipe a évalué les concentrations de
sodium et de potassium dans les échan-
tillons d'urine. Le sodium est le compo-
sant principal du sel, tandis que le
potassium, que l'on trouve dans les lé-
gumes à feuilles vertes, a été associé à une
pression artérielle plus basse.

Les chercheurs ont également utilisé
des données alimentaires pour évaluer
l'apport de plus de 80 nutriments liés à
une pression artérielle basse, comme la
vitamine C, les fibres et les acides gras
oméga-3. Beaucoup de ces nutriments se

trouvent dans les fruits, les légumes et les
grains entiers. Les chercheurs ont trouvé
une corrélation entre l'hypertension ar-
térielle et l'apport élevé en sel, même
chez les personnes qui mangeaient une
grande quantité de potassium et d'autres
nutriments sains pour la santé.

La limite supérieure recommandée de
la consommation de sel chez les adultes
au Royaume-Uni est de 6g par jour, envi-
ron une cuillère à café.

L'étude a révélé que la consommation
moyenne de sel dans l'étude était de 10,7
jours par jour. L'apport moyen pour le
Royaume-Uni était de 8,5 g, tandis que
ceux des États-Unis, de la Chine et du
Japon était respectivement de 9,6 g, 13,4 g
et 11,7 g.
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11 ALIMENTS (TROP)
RICHES EN SEL

POURQUOI MANGE-T-ON TROP SALÉ ?
LA SCIENCE A LA RÉPONSEMANGER SALÉ DONNE FAIM

LE SEL, FACTEUR DE RISQUE
D'HYPERTENSION

Le sel est nécessaire pour la bonne santé de notre organisme mais consommé en excès il est
néfaste. Diminuer sa consommation favorise une meilleure santé. Découvrez les aliments qui en

contiennent le plus.

Trop de sel
est mauvais
aussi pour le

cerveau
On savait que le sel était
mauvais pour les vais-
seaux et le coeur. Les
chercheurs ont découvert
que trop de sel nuisait
aussi à la santé du cer-
veau et des reins.
Une nouvelle étude
menée par les chercheurs
de l'Université du Dela-
ware (Etats-Unis) montre
que l'excès de sel peut
non seulement faire grim-
per votre tension arté-
rielle, mais que cela a un
impact préjudiciable sur la
santé de votre coeur, de
votre cerveau et de vos
reins. En résumé, une ali-
mentation trop salée n'est
pas seulement déconseil-
lée aux personnes souf-
frant d'hypertension
artérielle, mais devrait
être une recommandation
nutritionnelle de base.
Selon cette étude, des ni-
veaux élevés de sodium
épaississent le muscle
cardiaque, le forçant à tra-
vailler plus dur. Cela nuit
aussi à la capacité des
reins à filtrer les protéines
et cela a une incidence né-
gative sur la partie du cer-
veau qui contrôle la
réponse de notre système
nerveux.

PAS PLUS DE 2300 MG PAR
JOUR, SOIT UNE CUILLÈRE
À CAFÉ
Bien évidemment, il n'est
pas question de passer du
jour au lendemain à un ré-
gime sans sel. Notre corps
a besoin de sodium pour
réguler la tension arté-
rielle et aider les muscles
et les nerfs à bien fonc-
tionner. 
Selon les recommanda-

tions des médecins, notre
corps a idéalement besoin
de 2300 mg de sel par jour
pour bien fonctionner,
soit l'équivalent d'une
cuillère à café. Mais toutes
les personnes "à risque",
c'est-à-dire souffrant
d'hypertension artérielle,
de diabète ou d'une mala-
die rénale, devrait limiter
cette consommation à
1500 mg par jour. Or,
selon les chercheurs amé-
ricains, nous en consom-
mons en moyenne 3500
mg par jour. Soit plus de
1000 mg de plus que la
dose recommandée.
Pour limiter l'apport en
sel, la façon la plus simple
est sans doute de prépa-
rer nos repas à partir d'ali-
ments frais. En effet, 77%
de la consommation de sel
provient de plats tout pré-
parés (y compris ceux de
la restauration collective).
Alors que le sel qui pro-
vient de la salière ne re-
présente que 5% de cette
consommation.

Le sel est composé de 2 éléments : le
chlore (60%) et le sodium (40%). Le
sel est nécessaire pour qu'un
organisme soit en bonne santé. Le
sodium contenu dans le sel a un
rôle important pour le
fonctionnement de notre
organisme : bonne répartition de
l'eau dans le corps, régulation de la
pression et du volume sanguin, bon
fonctionnement des muscles et du
cœur, cheminement de l'influx
nerveux.
En revanche, une consommation
excessive de sel favorise
l'hypertension artérielle elle-
même à l'origine de maladies
cardiovasculaires. Une
consommation trop importante de
sel aggrave aussi certains
problèmes de santé comme la
rétention d'eau ou l'ostéoporose.
Et nous en consommons trop !
Nous consommons en moyenne
chaque jour 8 à 9 g de sel. Le Plan
national nutrition santé
recommande de ne pas dépasser la
consommation de 6 g de sel par
jour soit 2000-2400 mg de sodium.

1 G DE SODIUM ÉQUIVAUT À 2,5 G
DE SEL
Pour connaître la teneur en sel d'un
produit, il faut multiplier le chiffre
du sodium par 2,5. Il faut savoir que
80% du sel consommé est dans les
aliments. C'est le sel dit caché par
rapport au sel visible que nous
ajoutons (qui représente
seulement 20% de notre
consommation de sel).
Les aliments les plus riches en sel ?
Charcuteries, biscuits apéritifs,
viennoiseries, fromages, sauces et
condiments, conserves, plats
préparés dont les soupes...Saviez-
vous qu'un croissant apportait 1g de
sel, soit 1/5 des recommandations,
une portion de soupe industrielle 2,
5g de sel, près de la moitié des
apports en sel conseillés par jour ?

Les soupes industrielles
Les soupes industrielles cachent de

larges teneurs en sel, utilisé comme
conservateur et exhausteur de goût.
Une moyenne, une portion de 300g
apporte 2,5g de sel, soit près de la
moitié des apports conseillés par
jour. Mieux vaut privilégier les
soupes maison.
A savoir : tous les plats préparés
sont trop riches en sel.

Les biscuits
Les biscuits peuvent contenir 1g de
sel par poignée. Les biscuits
apéritifs les plus salés sont les
Bretzels, avec 4,1g de sel pour 100g.
Privilégiez ceux qui ont une teneur
en sel inférieure à 2g pour 100g.

Les fromages
Les fromages font partie des
aliments riches en sel. Certains
sont très riches en sel : les fromages
à pâte dure comme le gruyère, les
bleus, les fromages à tartiner. A
savoir : l'emmental le chèvre frais et
le comté ont une teneur en sel
faible (60 à 90mg de sel pour 10g).
Pour équilibrer votre alimentation,
variez les fromages consommés.

Les conserves de légumes
Les conserves de légumes sont
riches en sel : 300 à 400mg de
sodium soit 0,7g à 1g de sel pour
100g. C'est pourquoi il faut
privilégier des conserves sur

lesquelles il est clairement indiqué
qu'elles ne contiennent pas
beaucoup de sel ou qu'elles en sont
dépourvues. Au moins, rincez les
légumes en conserve pour retirer le
maximum de sel.

Les olives
Les olives font partie des aliments
les plus salés. 30g d'olives (10
olives) c'est 600-900 mg de sodium,
soit 2,4 à 3,6g de sel ! Ce sont les
olives noires qui sont les plus
salées. A éviter pour les apéritifs,
tout comme les cacahuètes salées et
les chips très riches en sel
également. Pour choisir les
aliments moins salés comparez les
teneurs en sel des étiquettes
(teneur en sel, sodium ou chlorure
de sodium).

Les poissons fumés
Tous les poissons fumés (saumon,
truite, hareng...) sont très riches en
sel. Une tranche fine de saumon
fumé (35g) par exemple c'est 1g de
sel. Privilégiez plutôt du poisson
frais ou du poisson surgelé non
préparé.

Les sauces et condiments
La moutarde est très riche en sel :
une cuillère à soupe de 15g vous
apporte 0,4g de sel soit une très
petite pincée de sel. Mieux vaut
assaisonner vos crudités avec du
vinaigre et de l'huile, non salés.
Toutes les sauces industrielles dont
le ketchup et la mayonnaise sont
également trop salées. Les
cornichons ont aussi une teneur en
sel élevée.

Les viennoiseries
Quand on pense sel on a tendance à
penser aux aliments salés. Or, les
viennoiseries mais également
d'autres aliments sucrés comme les
corn flakes, les biscuits, les
croissants, les pâtisseries du
commerce... sont riches en sel. 30g
de corn flakes c'est 1g de sel, tout
comme un croissant.

Des chercheurs allemands ont (peut-être)
découvert pour quelle raison certaines
personnes ont systématiquement besoin de
remettre du sel dans leur assiette.
Nous ne sommes pas tous égaux face au sel. Si
certaines personnes se contentent d'une petite
pincée dans leur assiette, d'autres vont
systématiquement re-saler tous leurs plats.
Problème : la surconsommation de sel est
mauvaise pour la santé. Au-delà de 12 grammes
de sel par jour, le risque d'hypertension
artérielle, d'insuffisance cardiaque,
d'ostéoporose ou encore de diabète de type 2
grimpe en flèche. Des chercheurs de la
University of Munich (en Allemagne) ont peut-

être découvert pour quelle raison certaines
personnes ont besoin de mettre davantage de sel
dans leur alimentation. En réalité, expliquent-
ils dans la revue spécialisée Journal of
Agricultural and Food Chemistry, tout se
jouerait au niveau de la salive.

UNE ENZYME RESPONSABLE DE LA
SENSIBILITÉ AU SEL
Les chercheurs allemands ont travaillé avec un
petit groupe de 31 volontaires, auxquels ils ont
fait passer des tests afin de définir leur
sensibilité au sel. Ensuite, grâce à différentes
techniques, ils ont analysé la composition de la
salive des participants. Verdict ? Les volontaires

qui étaient les plus sensibles au sel (ceux qui re-
salaient le moins leurs plats, donc) présentaient
des taux d'endopeptidases plus élevés que les
autres.
Les endopeptidases sont des enzymes dont le
rôle est de « découper » les protéines apportées
par l'alimentation. L'hypothèse des chercheurs
est donc la suivante : ces enzymes pourraient
modifier la manière dont le sodium est assimilé
par l'organisme en accroissant artificiellement
le nombre de molécules absorbées par les
cellules. Autre hypothèse : ces enzymes
décupleraient le goût du sel... ce qui nous
éviterait de saler davantage notre assiette. Et
protégerait notre santé.

On a tendance à considérer le sel comme l'ennemi public n° 1. Pourtant, consommé avec raison, il ne
nuit pas à la santé et il est bien utile dans la maison.

NUTRITION
LE SEL, AMI

OU ENNEMI ?
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Décès d'un artiste après s'être immolé
par le feu

"Le comédien et drama-
turge Ahmed Jaouad, qui
s’est immolé par le feu lundi
dernier devant le siège du
département de la Culture
à Rabat, est décédé, di-
manche, au CHU Ibn Sina",
a indiqué une source auprès
du CHU. 

Après moult tentatives de
s'immoler par le feu pour
dénoncer l'exclusion et la
marginalisation dont il a été
victime, Ahmed Jaouad est
passé à l'acte, lundi dernier,
en s'aspergeant d'essence
devant un bâtiment du mi-
nistère de la Culture, pas
loin du théâtre de Rabat où
il travaillait en tant que
contractuel. 

"Avant son acte d'immo-
lation, le défunt a observé
aussi une grève de la faim

le 6 février dernier pour at-
tirer l'attention des autorités
sur sa marginalisation, en

vain", selon des médias lo-
caux. 

Ahmed Jaouad n’a eu

cesse de dénoncer l’exclu-
sion à laquelle il était exposé
et toutes sortes de margina-
lisation et de sous-estima-
tion de sa personne et de
son expérience. 

Selon les mêmes sources,
le dernier acte d'injustice
qui a attisé la colère et l'exas-
pération du défunt est le re-
fus par le ministère de la
Culture d'acheter les droits
de ses pièces théâtrales sans
aucune raison valable. 

La marginalisation des
artistes et des intellectuels
est monnaie courante au
Maroc. 

L'arrogance des respon-
sables et les difficultés fi-
nancières que connaît le sec-
teur sont venues à bout de
la patience des hommes de
la culture dans ce pays. 

RÉPUBLIQUE
DÉMOCRATIQUE DU CONGO

Les forces ougandaises
reprennent Bunagana

du M23
Les forces régionales d'Afrique de l'Est ont repris le

contrôle de Bunagana, une ville stratégique de l'est de
la République démocratique du Congo (RDC) qui était
tenue par les rebelles du M23 depuis plus de neuf mois,
a déclaré lundi un porte-parole de la force régionale. 

Les forces ougandaises se sont officiellement déployées
à Bunagana et établiront un point d'appui dans la région,
donnant ainsi aux forces du M23 le temps de quitter les
lieux, a indiqué le capitaine Kato Ahmad Hassan, porte-
parole du contingent ougandais de la force régionale. 

"Nous apprécions le commandement du M23 pour
sa coopération avec le contingent, pour nous avoir
accordé un passage sûr et pour nous avoir permis d'oc-
cuper Bunagana", a-t-il souligné. 

Le départ des rebelles de Bunagana a été l'une des
principales exigences de plusieurs cycles de médiation
sur la crise dans l'est de la RDC, où plus de 120 groupes
armés se battent pour la terre, le pouvoir et les ressources
et, pour certains, pour protéger leurs communautés.
Le M23 s'est fait connaître il y a dix ans lorsque ses
combattants se sont emparés de Goma, la plus grande
ville de l'est de la RDC, située à la frontière avec le
Rwanda. 

Il tire son nom d'un accord de paix conclu le 23 mars
2009, qu'il accuse le gouvernement congolais de ne pas
mettre en œuvre. 

Après une décennie de sommeil, le M23 a refait
surface à la fin de l'année 2021 et a commencé à s'emparer
de territoires. 

Au début de l'année, les chefs d'Etat de la région ont
demandé un cessez-le-feu immédiat à toutes les parties
et des troupes supplémentaires pour la force régionale
envoyée dans l'est de la RDC l'année dernière. Les
troupes ougandaises, qui font partie de la force régionale
de la Communauté d'Afrique de l'Est dans l'est de la
RDC, vont maintenant tenter d'obtenir le retrait progressif
du M23 des autres zones contrôlées par les rebelles, no-
tamment Kiwanja et Mabenga. 

Bunagana est située à 60 km au nord-est de Goma,
qui sert également de centre pour les organisations
d'aide internationale et la mission de maintien de la
paix des Nations Unies, la MONUSCO. La ville est égale-
ment proche de la frontière avec l'Ouganda. 

Bien que le retrait soit une étape positive, il ne signifie
pas une résolution durable du conflit, a déclaré Trupti
Agrawal, analyste principal pour l'Afrique de l'Est. "Le
retrait est un signe de progrès dans les efforts de mé-
diation régionale, mais il s'agit là d'un processus extrê-
mement fragile", a-t-il déclaré. 

Est de la RDCongo: le
processus de Nairobi
continue à faire des

progrès
Le processus de Nairobi sur la restauration de la

paix et de la stabilité dans l'est de la République démo-
cratique du Congo (RDC) continue à faire des progrès
constants et importants, selon un communiqué de
presse publié lundi par le bureau du facilitateur du
dialogue inter-congolais conduit par la Communauté
d'Afrique de l'Est (CAE). 

Le cessez-le-feu entre l'armée congolaise, les rebelles
du Mouvement du 23 mars (M23) et d'autres groupes
armés actifs au cours des trois dernières semaines se
poursuit, a indiqué le communiqué. 

La principale route d'approvisionnement Bunagana-
Rutshuru-Kibumba-Goma, qui permettra la libre cir-
culation des biens et des personnes ainsi que l'achemi-
nement de l'aide humanitaire, sera également sécurisée. 

Dans l'est de la RDC, la province du Sud-Kivu a connu
une paix relative et une diminution des hostilités depuis
le début du processus de paix, tandis que le Nord-Kivu
a connu une baisse de la violence, mais reste instable,
selon la même source. 

L'ancien président kényan Uhuru Kenyatta, en sa
qualité de facilitateur du processus de Nairobi, continuera
à dialoguer avec toutes les partie s, y compris les groupes
politiques et armés, dans le cadre de ses efforts pour
aider à ramener la paix dans l'est de la RDC, a déclaré
son bureau. 

Selon le bureau du facilitateur, la force régionale de
la CAE était désormais entièrement déployée dans l'est
de la RDC, comme prévu par le processus de Nairobi. 

Le premier contingent de l'armée du Soudan du Sud
déployé dans le cadre du mandat de la force régionale
de la CAE est arrivé dimanche à Goma, chef-lieu du
Nord-Kivu.

APS

MALI 
168 terroristes et 10 militaires tués en mars

Cent soixante-huit terroristes et dix
militaires ont été tués au Mali en mars
dernier, a annoncé lundi l'armée ma-
lienne. 

Vingt bases des terroristes ont éga-

lement été détruites, tandis que les
soldats décédés ont été victimes de
"tirs d'obus'', a précisé le colonel Sou-
leymane Dembélé, responsable de la
Direction de l'information et des rela-

tions publiques des armées (Dirpa),
lors de sa traditionnelle conférence
de presse. Il a indiqué que ce bilan
était le résultats de différentes opéra-
tions menées à travers le pays.

Au moins douze per-
sonnes ont été tuées et plu-
sieurs autres blessées ou
kidnappées dans une série
d'attaques dans le nord-est
et dans le centre du Nigeria,
ont indiqué lundi la police
et des responsables. 

L'insécurité est un souci
majeur dans le pays le plus
peuplé d'Afrique au moment
où un nouveau président
doit être investi, le mois pro-
chain. 

Dans l'Etat d'Adamawa
(nord-est) des hommes ar-
més non identifiés ont fait
irruption dans le village de
Dabna dans le district de
Hong, et ont tué trois per-

sonnes, selon le porte-parole
de la police locale Suleiman
Nguroje, qui a ajouté que
des maisons ont été incen-
diées. Aucun groupe n'avait
revendiqué l'attaque lundi. 

Mais les terroristes de
Boko Haram lancent régu-
lièrement des attaques dans
la région depuis leur repaire
de la forêt de Sambisa dans
l'Etat voisin de Borno. 

Lundi également, des
suspects ont attaqué des lo-
calités dans l'Etat de Kogi
(centre). 

Le porte-parole du gou-
verneur, Muhammed
Onogwu, a affirmé qu'un po-
liticien local a été tué et que

d'autres ont été "affectés par
cette attaque affreuse et mal-
heureuse". Dimanche, des
hommes armés sont entrés
dans une église dans le vil-
lage d'Akenawe-Tswarev
dans l'Etat de Benue (cen-
tre-est), tuant un fidèle et
en kidnappant trois autres,
selon Salome Tor, une res-
ponsable local. Deux autres
personnes ont été gravement
blessées et sont hospitali-
sées, selon la même source,
qui n'a pas donné de préci-
sion sur les possibles res-
ponsables de l'attaque. 

L'Etat de Benue est depuis
des années le théâtre de vio-
lences opposant éleveurs et

cultivateurs. Samedi, dans
l'Etat du Niger (centre-
ouest), des hommes armés
ont attaqué plusieurs villages
dans les districts de Mashegu
et Munya, tuant au moins
sept personnes et en enle-
vant 26 autres, selon un res-
ponsable local. 

Le président Muham-
madu Buhari, qui quitte ses
fonctions en mai, laisse à
son successeur Bola Tinubu
un pays qui doit faire face à
une insurrection terroriste
dans le nord-est, des bandes
criminelles dans nord-ouest
et le centre et une agitation
sécessionniste dans le sud-
est. 

L’artiste et homme de théâtre marocain, Ahmed Jaouad, a succombé, dimanche, à ses
graves blessures causées par son immolation par le feu pour dénoncer l'exclusion et
la marginalisation dont il a été victime, a annoncé lundi un hôpital de Rabat, où il a été
admis pour recevoir les soins nécessaires. 

NIGERIA 
Des hommes armés tuent douze personnes dans
quatre attaques

SÉNÉGAL 
Le président sénégalais
se dit ouvert au
dialogue et à la
concertation avec
''toutes les forces vives
de la nation''

Le président sénégalais Macky Sall a affirmé lundi soir
être ouvert au dialogue et à la concertation avec "toutes les
forces vives de la nation, dans le respect de l'Etat de droit
et des institutions de la République''. 

A la veille des célébrations du 63e anniversaire de l'in-
dépendance du pays, il s'est prononcé dans un discours
pour "un Sénégal uni, un Sénégal de paix, de stabilité et de
cohésion nationale''. 

"Chacun de nous en porte la responsabilité. 
Dès lors, il nous revient de puiser à la source des anciens

la sagesse qui inspire le dialogue et la concertation, pour
surmonter nos différences'', a poursuivi M. Sall. 

Au plan militaire, M. Sall a promis la poursuite des
plans d'équipement des forces de défense et de sécurité
du Sénégal, pour qu'en tout temps et en tout lieu, elles
gardent "l'ascendant et soient prêtes à la riposte''. 

SOUDAN DU SUD 
Des experts de l'ONU
appellent les
Sud-soudanais à
adhérer aux valeurs de
l'accord de paix

Des experts de l'ONU ont appelé les acteurs sud-soudanais
à adhérer aux valeurs et aux promesses de l'accord de paix,
estimant que l'impunité alimente la violence généralisée et
les abus. "Depuis plusieurs années, nos conclusions ont
constamment montré que l'impunité pour les crimes graves
est un moteur central de la violence et de la misère auxquelles
sont confrontés les civils au Soudan du Sud", a déclaré Yasmin
Sooka, présidente de la Commission des droits de l'homme
des Nations Unies au Soudan du Sud. La Commission des
Nations unies qui surveille la situation des droits humains
dans ce pays depuis mars 2016, appelle les autorités à "enquêter
correctement sur les auteurs présumés de crimes graves,
quel que soit leur rang ou leur fonction, et à établir et
renforcer les mécanismes judiciaires pour les tenir respon-
sables". Barney Afako, membre de la commission, a souligné
de son côté que "briser l'emprise de l'impunité" ne peut être
réalisé que si les autorités s'engagent à nouveau et adhèrent
aux valeurs et aux promesses de l'accord de paix". 



"Aujourd'hui, 164 pays sont Parties au
Traité d'interdiction des mines, qui est consi-
déré comme l'une des conventions de désar-
mement les plus ratifiées à ce jour. Cependant,
malgré les progrès, des efforts mondiaux plus
larges sont nécessaires pour protéger les po-
pulations des mines terrestres", déclare M.
Guterres, dans son message publié lundi soir
à cette occasion. "Agissons pour mettre fin à
la menace liée à ces engins de mort, aidons
les populations touchées à s’en remettre et
les personnes déplacées à rentrer chez elles
et à reconstruire leur vie dans la sécurité",
plaide-t-il Et de poursuivre: "Même après que
les combats ont cessé, les conflits laissent
souvent les populations aux prises avec une
terrifiante réalité: des sols jonchés de mines
terrestres et d’engins explosifs". Pour le chef
de l'ONU, "la paix n’apporte aucune garantie

de sécurité lorsque les routes et les champs
sont minés, lorsque les engins explosifs me-
nacent le retour des populations déplacées
et lorsque les enfants ramassent par jeu des
objets brillants qui leur explosent entre les
mains". Plus de deux décennies depuis l'adop-
tion du Traité historique d'interdiction des
mines et la création du Service de l'action
anti-mines des Nations unies, des millions
de mines terrestres ont été détruites, mais
les terres de près de 70 pays dans le monde
sont toujours contaminées et des innocents
continuent d'être tués ou mutilés, selon l'ONU.
Célébrée chaque année le 4 avril, la Journée
internationale pour la sensibilisation aux
mines et l'assistance à la lutte anti-mines
attire l'attention sur les raisons pour lesquelles
les mines terrestres sont l'une des armes de
guerre les plus insidieuses et les plus aveugles.
Les mines terrestres peuvent rester inactives
pendant des années, voire des décennies,
jusqu'à ce qu'elles soient déclenchées. Ces
engins ne font pas de distinction entre les
combattants et les civils. Leur utilisation viole
les droits humains internationaux et les lois

humanitaires. Elles coûtent non seulement
des vies, mais empêchent également les com-
munautés d'accéder à des terres qui pourraien
t être utilisées pour l'agriculture ou la construc-
tion d'hôpitaux et d'écoles ainsi que pour des
services essentiels tels que la nourriture,
l'eau, les soins de santé et l'aide humanitaire.
Il existe plus de 600 types différents de mines
terrestres regroupées en deux grandes caté-
gories - les mines terrestres antipersonnel et
antichars. Les mines antipersonnel se pré-
sentent sous différentes formes et peuvent
être trouvées enterrées ou au-dessus du sol.
Un type commun, connu sous le nom de mine
"papillon" - se présente dans des couleurs
vives, ce qui la rend attrayante pour les enfants
curieux. Depuis la fin des années 1990, plus
de 55 millions de mines terrestres ont été dé-
truites, plus de 30 pays sont devenus exempts
de mines, le nombre de victimes a été consi-
dérablement réduit et des mécanismes, no-
tamment le Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour l'assistance à la lutte anti-
mines, ont été créés pour aider les victimes
et communautés dans le besoin, d'après l'ONU. 
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ETATS-UNIS 
L'ancien
président Trump
devant la justice 

L'ancien président américain, Donald
Trump, doit comparaitre, mardi, devant
le tribunal de Manhattan à New York
pour se voir notifier les charges qui pèsent
sur lui, rapportent des médias locaux. 

Les chefs d'inculpation n'ont pas en-
core été rendus publics. Ils seraient une
trentaine, liés à la falsification de docu-
ments d'entreprise", précisent les mêmes
sources. 

"L'ancien président américain (2016-
2020) plaidera non coupable si la question
lui est posée, comme l'a déjà annoncé sa
défense. Il devrait ensuite être laissé en
liberté, peut-être sous conditions, en at-
tendant l'organisation de son procès",
selon sa défense. 

Le républicain a donné rendez-vous
à ses fidèles en Floride le soir même,
pour une conférence de presse prévue à
20h15. 

INDE 
Rahul Gandhi
fait appel de sa
condamnation
pour
diffamation

Le dirigeant de l'opposition Rahul
Gandhi (parti du Congrès), a fait appel
lundi de sa condamnation pour diffa-
mation contre le Premier ministre indien
Narendra Modi qui lui avait valu son ex-
pulsion du parlement fin mars. 

M. Gandhi avait été condamné le 23
mars à deux ans de prison pour des pro-
pos tenus lors d'une campagne électorale
en 2019. 

La sentence rend M. Gandhi inéligible,
ne lui permettant pas de siéger au par-
lement et de participer aux élections gé-
nérales de 2024, dont le parti au pouvoir
Bharatiya Janata Party (BJP) de M. Modi
est donné largement vainqueur. 

PÉNINSULE
CORÉENNE 
La Corée du sud,
les Etats-Unis et
le Japon
entament un
exercice naval

La Corée du sud, les Etats-Unis et le
Japon ont entamé lundi un exercice naval
de deux jours dans les eaux internatio-
nales au sud de la Corée du sud, selon
des sources officielles. 

Cet exercice anti-sous-marin, de re-
cherche et de sauvetage se déroule lundi
et mardi dans les eaux internationales
au sud de l'île sud-coréenne de Jeju,
selon le ministère sud-coréen de la Dé-
fense nationale. 

La Corée du sud a mobilisé trois des-
troyers et un navire de soutien au combat,
les Etats-Unis ont engagé le porte-avions
à propulsion nucléaire USS Nimitz, ainsi
que les destroyers USS Wayne E. Meyer
et USS Decatur, et le Japon a envoyé le
destroyer JS Umigiri. 

Il s'agit du premier exercice anti-sous-
marin trilatéral depuis septembre 2022,
a déclaré le ministère sud-coréen. 

Cet exercice trilatéral de recherche et
de sauvetage a lieu pour une période de
sept ans (il a débuté en 2016) pour mettre
en pratique des procédures telles que le
sauvetage rapide, le traitement et le trans-
port d'urgence des patients en cas d'ac-
cident maritime, a ajouté le ministère.

APS

ONU 
Antonio Guterres appelle à "agir" pour
mettre fin à la menace liée aux mines
Le secrétaire général des Nations unies, Antonio Guterres, a appelé la communauté
internationale à "agir" pour mettre un terme à la menace liée aux mines, à l'occasion de la
Journée internationale de sensibilisation aux mines et d'assistance à la lutte anti-mines,
célébrée le 4 avril de chaque année.

L'Association des rela-
tions publiques et des mé-
dias du gouvernorat d'Al
Qods-occupée a fait savoir,
dans son premier rapport
trimestriel pour l'année
2023 sur les crimes sio-
nistes dans la ville sainte,
que 7 Palestiniens sont
tombés en martyrs sous les
balles des forces d'occupa-
tion depuis le début de l'an-
née. 

L'Association a, en outre,
indiqué dans son rapport
relayé mardi par l'agence
de presse Wafa, que "les
forces sionistes ont blessé
59 Palestiniens, arrêté 736
autres et effectué 117 opé-
rations de démolition, de-
puis le début de l'année ,
dont 26 forcées, ainsi que
120 ordres de démolition
et d'évacuation". 

"Durant la même pé-

riode, les forces sionistes
ont pris d'assaut 11445 fois
la mosquée d'Al-Aqsa et ap-

prouvé la réalisation de 8
projets coloniaux", a indi-
qué la même source.

ROYAUME-UNI 
Nouvelles
mesures pour
faire payer les
compagnies qui
polluent

Londres doit présenter mardi ses nou-
velles mesures pour protéger les cours
d'eau, en plein scandale sur la pollution
des rivières et bords de mer par les rejets
massifs d'égouts des compagnies de dis-
tribution. 

"Le gouvernement a mis au point un
nouveau plan grâce auquel il veut assurer
un approvisionnement en eau propre et
abondant pour l'avenir", écrit le ministère
britannique de l'Environnement dans un
communiqué sur son site. 

Il prévoit d'exiger plus d'investissement
dans les infrastructures par les compa-
gnies distributrices, qui s'appuient encore
sur un réseau datant de l'époque victo-
rienne, tout en promettant plus de su-
pervision et de sanctions en cas de man-
quements. 

Les agences gouvernementales sont
pour l'instant accusées de léthargie face
aux rejets d'égouts dans les rivières et
dans la mer, qui s'est traduit l'an dernier
par la fermeture de plages en pleine ca-
nicule. 

Le nouveau plan du gouvernement
britannique prévoit aussi une consultation
pour une possible interdiction de la vente
des lingettes qui contiennent du plastique,
à l'origine des plus gros blocages de ca-
nalisation s. 

Samedi, la ministre de l'Environne-
ment Therese Coffey avait laissé entendre
que les compagnies d'eau pourraient dés-
ormais faire face à des sanctions finan-
cières d'ampleur illimitée en cas de pol-
lution excessive ou illégale de cours d'eau. 

Dans son communiqué, le ministère
de l'Environnement indique que depuis
2015, l'agence de l'Environnement a mené
56 poursuites contre des entreprises de
distribution ou traitement de l'eau, pour
141 millions de livres. 

Vendredi, l'agence de l'Environnement
a publié des statistiques démontrant que
près de 302.000 rejets d'eaux usées dans
les cours d'eau avaient eu lieu l'an dernier,
en baisse de 19% sur un an mais grâce à
des pluies moins abondantes et non pas
à cause d'efforts des compagnies d'eau. 

Le nouveau plan de Mme Coffey compte
aussi "accélérer la mise en place de nou-
velles infrastructures de distribution d'eau
pour un total de 1,6 milliard de livres qui
doivent démarrer dans les deux pro-
chaines années afin de" réduire le nombre
de rejets d'égouts, de pollution aux ni-
trates, entre autres.

PALESTINE
7 martyrs, 736 arrestations et 117
démolitions depuis janvier à Al-Qods

EQUATEUR 
Menacé de destitution, 
le président Lasso se défendra
devant le Parlement

Le président équatorien Guillermo Lasso
se défendra devant le Parlement, où il va
affronter une procédure en destitution,
plutôt que dissoudre cette assemblée mo-
nocamérale comme l'y autoriserait la Consti-
tution. 

"Il est de mon devoir de faire face au
peuple", a déclaré dimanche M. Lasso, dans
un entretien accordée à une télévision lo-
cale, indiquant par la même qu'il répondrait
à ses détracteurs devant l'Assemblée na-
tionale. 

La Cour constitutionnelle d'Equateur a
autorisé le 29 avril le Parlement à engager
une procédure en destitution contre le pré-
sident de droite élu en 2021, soupçonné de
détournement de fonds publics. 

Ses détracteurs devront rassembler une
majorité des deux tiers, soit 92 députés sur
137, pour obtenir sa destitution. 

La procédure a été lancée après la révé-
lation de l'existence d'un système de cor-
ruption présumée, mis en place au sein
d'entreprises publiques par un beau-frère
du président. L'opposition parlementaire

a considéré que M. Lasso avait été averti
de l'existence de ce dispositif et qu'il n'avait
pas agi pour l'arrêter. 

"Je ne voudrais pas laisser planer le
doute sur ce qui se serait réellement passé"
ou "que l'histoire retienne que j'ai ordonné
une dissolution pour éviter la destitution",
a expliqué M. Lasso. 

"Je me rendrai à l'Assemblée", a assuré
le chef de l'Etat âgé de 67 ans. Le chef de
l'Etat a fait valoir que l'affaire pour laquelle
il sera poursuivi s'est déroulée entre 2018
et 2020, alors qu'il n'était pas président. 

Il s'est dit convaincu qu'il sortira inno-
centé à l'issue de son audition, pour laquelle
aucune date n'a encore été fixée. 

"Je souhaite que les membres de l'As-
semblée qui ont de la décence, ceux qui
ont été trompés par de fausses informations
ou par l'omission d'informations, réflé-
chissent et reconsidèrent leur décision,
pour le bien de l'Equateur, pour la stabilité
du pays", a-t-il plaidé, dénonçant "la cor-
ruption de certains députés par les mafias"
de la drogue. 

OTAN 
La Finlande deviendra
mardi le 31e membre 
de l'Otan

La Finlande deviendra mardi le 31e membre de l'Otan,
a annoncé lundi le secrétaire général de l'Alliance, Jens
Stoltenberg. "Demain (mardi), nous accueillerons la Fin-
lande comme 31e membre", a déclaré M. Stoltenberg, pré-
cisant que le drapeau finlandais serait hissé mardi en
milieu d'après-midi au siège de l'Otan à Bruxelles. "C'est
vraiment une journée historique", a-t-il ajouté, soulignant
qu'il s'agissait du processus d'adhésion "le plus rapide"
de l'histoire récente de l'Alliance. Interrogé sur la Suède,
le chef de l'Otan s'est montré optimiste. "Je suis absolument
confiant dans le fait que la Suède deviendra également
membre. C'est, pour l'Otan, pour moi, une priorité de
s'assurer que cela arrivera aussi rapidement que possible",
a-t-il déclaré lors d'un point de presse.



"Le 31 mars dernier, le mi-
nistère a déposé auprès de
l’UNESCO la demande d’ins-
cription de ce dossier, dont la
préparation sur le terrain re-
monte au mois de mai 2022",
lit-on dans le communiqué,
qui précise que "les directions
de la culture et des arts, les
établissements culturels et
muséaux sous tutelle, des ex-
perts spécialisés, des cher-
cheurs universitaires, des ar-
tisans, des ateliers de confec-
tion et de fabrication de bijoux
traditionnels et des associa-
tions de la société civile ont
été mobilisés pour préparer

ce dossier, avec la coordination
du Centre national de re-
cherches p réhistoriques, an-
thropologiques et historiques
(CNRPAH)". Le dossier com-
prend tous les éléments consti-
tutifs du costume féminin de
cérémonies et les parures as-
sociées dans le grand Est al-
gérien (gandoura, caftan, lqat,
qwiyet, elhaf, melehfa, saroual,
edkhila, mandil, guenour et
hzam) brodés selon les tech-
nique du fil d’or elmejboud,
elfetla, tell et de perlage. 

Il s’agit également des bi-
joux en argent et en or à l’instar
de la chechia soltani, le dje-

bine, Khit Errouh, Menagach
(boucles d'oreilles), Mechref,
etc. Cette proposition inter-
vient après l’inscription en
2012 par l’UNESCO du costume
nuptial traditionnel "la
Chedda" tlemcennienne et des
pièces et accessoires qui l'ac-
compagnent, sur la liste re-
présentative du patrimoine
immatériel de l'humanité,
étant une tenue de luxe à va-
leur historique et patrimoniale
composée de douze pièces co-
hérentes entièrement classées,
dont la blouza, le caftan, le
hayek, la chechia et des bijoux
comme Khit Errouh. Par ail-

leurs, le ministère a affirmé
avoir terminé la constitution
d'un "dossier pour la proposi-
tion de 10 genres musicaux al-
gériens lors de la prochaine
session de l’UNESCO en 2024",
étant donné que "le système
en vigueur au niveau de cette
organisation n’autorise pas le
dépôt de plus d’un dossier
chaque année et pour chaque
pays". L’UNESCO avai t inscrit,
fin 2022, le chant populaire al-
gérien Rai, avec ses différents
genres (Malhoun et Bedoui),
sur la liste représentative du
patrimoine immatériel de l'hu-
manité. 

Les soirées artistiques organisées par
l’Office national de la culture et de l'in-
formation (ONCI) de la ville d’Oran ont
été marquées par une grande affluence
des familles.. 

La directrice régionale de l’ONCI, Na-
bila Benzerdjeb a indiqué que quatre soi-
rées organisées durant les dix premiers
jours du mois de ramadhan à la salle de
cinéma "Maghreb", de même que d'autres
en faveur des enfants à la salle du cinéma
"Es-saada" ont drainé un grand nombre
de citoyens, des familles en particulier. 

L'Office a programmé des galas et soi-

rées artistiques sur des thèmes lyriques
variés qui tiennent compte des goûts du
public, puisqu'il a inclus le caractère an-
dalou avec les groupes "Nassim El-Anda-
lous" d'Oran et "Ben Badja " de Mostaga-
nem et le malouf représenté par l'artiste
constantinois, Abbès Righi, en plus du
chaabi avec la participation du grand
chantre Abdelkader Chaou et de la chan-
son oranaise à travers plusieurs figures
artistiques distinguées tels que Houria
Baba, Saber El Houari et Nour El Hoda
Chikhaoui, selon la même source. 

Les soirées artistiques se poursuivent

les mercredis, jeudis, vendredis et samedis
de chaque semaine jusqu'à la fin du mois
sacré, avec un groupe d'artistes et des
groupes de chant qui interpréteront la
plupart des genres algériens, notamment
le Gnaoui avec le groupe "El-Ferda" de la
wilaya de Béchar et la chanson kabyle. 

Par ailleurs l’ONCI a organisé à la pre-
mière semaine du ramadhan qui coïncide
avec les vacances scolaires du printemps,
une semaine théâtrale à la salle du cinéma
"Es-saada" avec six représentations théâ-
trales, deux spectacles de marionnettes
et de clowns et du chant.

Le 12e Festival national de
la chanson chaâbi, prévu du 6
au 9 avril au palais de la culture
Moufdi-Zakaria, verra la par-
ticipation, en compétition, de
16 jeunes interprètes sélection-
nés par un jury, et qui ont suivi
un programme de formation
artistique et pédagogique en
préparation de l'événement,
indiquent les organisateurs. 

S'exprimant lors d'une
conférence de presse animée
lundi soir à Dar Abdeltif à Alger,
Abdelkader Bendameche, com-

missaire du festival, a indiqué
que cette édition est également
un hommage au regretté
Aziouz Rais, diparu en décem-
bre 2022. Les trois premières
soirées du festival seront dé-
diées presque entièrement à
la compétition avec jusqu'à six
candidats par soir, en prove-
nance de différentes villes du
pays, qui avaient bénéficié de
cours sur les différents genres
musicaux algériens, la poésie
du "melhoun", l'histoire du
"chaâbi", et des cours tech-

niques animés par les chan-
teurs et musiciens Kamel Aziz
et Sidali Dris. De grands noms
de la chanson chaâbi sont éga-
lement au programme des soi-
rées d'ouverture et de clôture
du festival avec des prestations
annoncées de Mourad Djaâfri
et Kamel Aziz . 

Le festival qui vise à déceler
et récompenser de jeunes ta-
lents et les accompagner dans
leurs débuts, prévoit également
un hommage au chateur Ab-
delmadjid Meskoud, selon son

commissaire. Le festival a éga-
lement publié un "diwan" de
poésie melhoun qui compte
les textes les plus répandus
chez les interprètes du chaâbi
et qui sera mis à la disposition
des artistes et du public. 

La 11e édition, marquant le
retour du festival après une
absence de sept ans, s'est dé-
roulée au mois d'août dernier,
une édition entièrement dédiée
à la mémoire du grand artiste
et parolier, le regretté, Mah-
boub Safar Bati. 
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PATRIMOINE 
Demande d’inscription du "costume
féminin de cérémonies du grand Est
algérien" sur la liste du patrimoine culturel
immatériel de l’humanité de l’Unesco

OULED DJELLAL 
Des activités
culturelles pour
animer les soirées
de Ramadhan

La Direction de la culture et des arts de la
wilaya d’Ouled Djellal a prévu en coordination
avec ses partenaires, des associations locales ac-
tives, plusieurs activités culturelles pour animer
les soirées de Ramadhan, a indiqué lundi son
responsable. 

Selon Mounir Aissoug, le programme com-
prend "les journées artistiques d’Ouled Djellal
du Madih et de l’Inchad" dans plusieurs salles
des communes de la wilaya. 

Les affiches des soirées, a souligné la même
source, proposent des Madihs religieux (louanges),
des soirées poétiques, du théâtre et des spectacles
de variétés chaâbi pour les familles, animés par
des associations et des troupes de la wilaya, no-
tamment l’association Ichrak El Founoun El Mas-
rahia, et la formation "Rabih" du Madih religieux,
ainsi que des expositions sur la Sira du prophète
(QSSSL), des causeries sur les traditions de la ré-
gion, des conférences sur les vertus du mois sacré
de Ramadhan, ainsi que d’autres manifestations
qui font la promotion de l’artisanat local. 

M. Aissoug a indiqué qu’un concours a été or-
ganisé pour les enfants qui font le jeûne pour la
première fois, intitulé "Pour les petits jeuneurs,
une question à chaque jour", dont le principe est
de répondre à une interrogation jusqu’au 22ème
jour du Ramadhan, les trois enfants classés pre-
miers seront récompensés dans la soirée de Leilat
El Qadr (La nuit du destin). Le programme des
activités culturelles s’étale jusqu’au 17 du mois
d’avril courant, a souligné la même source. 

BLIDA 
Restauration de
deux vieux théâtres
(direction locale)

Deux vieux théâtres de la wilaya de Blida, datant
des années 20 et 30 du siècle dernier, ont bénéficié
de travaux de restauration et d'aménagement
dans le respect total de leur architecture d'origine,
a-t-on appris, lundi, de la direction locale de la
culture et des arts. 

Il s’agit du théâtre "Mitidja" dans la commune
de Boufarik, érigé durant les années 30 du siècle
dernier et du théâtre "Mohamed Touri" du cen-
tre-ville de Blida, datant des années 20, dont les
travaux de restauration ont atteint un stade "très
avancé", selon le directeur de la culture, Lhadj
Meshoub. 

Doté d’une capacité d’accueil de près de 700
spectateurs, le théâtre "Mitidja" a d’abord fait
l’objet d’une expertise technique, ayant prouvé
sa solidité, avant de bénéficier de travaux de res-
tauration ayant, notamment, touché la salle prin-
cipale, tout en veillant à assurer assez de sorties
pour faciliter les mouvements des spectateurs en
cas d'accident. 

Le chantier de ce projet a été confié à une en-
treprise spécialisée dans la restauration de ce
type d’établissement culturels anciens, afin de
préserver son architecture particulière. 

Confiés, également, à u ne entreprise spécialisée
du domaine, les travaux de restauration du théâtre
"Mohamed Touri" de Blida, un monument culturel,
ayant vu passer des artistes de renommée mon-
diale, sont en voie d'achèvement". Son équipement
interviendra "prochainement", a indiqué le pré-
sident de la commission culturelle de la commune
de Blida, Djamel Eddine Boumaâza, notant que
le chantier a connu plusieurs arrêts pour des rai-
sons techniques et administratives. Les travaux
de restauration de cet établissement d’une capacité
de près de 400 spectateurs, ont notamment
concerné la toiture réputée pour ses magnifiques
décorations, outre l’installation de nouveaux
sièges pour le confort du public. 

Un intérêt particulier a été, aussi, accordé à la
sonorisation qui devra être de qualité pour garantir
des représentations théâtrales réussies. 

Ces travaux visent à restituer le cachet authen-
tique de ce théâtre, portant le nom de l’un des
pionniers du théâtre national, Mohamed Touri,
suite aux modifications qui y ont été apportées
durant les années 80. Avec la fermeture de ces
deux établissements pour travaux, les troupes
théâtrales et autres associations culturelles de la
wilaya exploitent les centres culturels pour leurs
représentations théâtrales.

APS

ORAN
Grande affluence sur les soirées artistiques du
ramadhan

Le ministère de la Culture et des Arts a annoncé avoir déposé une demande auprès de l’UNESCO
pour l'inscription du dossier "Costume féminin de cérémonies dans le grand Est algérien : savoirs et
savoir-faire associés à la confection et à la parure de la gandoura et de la melehfa" sur la liste
représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité, a indiqué lundi un communiqué du
ministère.

FESTIVAL NATIONAL DE LA CHANSON CHAÂBI
Seize candidats à la 12ème édition

La ministre de la Culture et des Arts,
Soraya Mouloudji, a présidé lundi dans
la wilaya de Mila le lancement de trois
projets de restauration de sites archéolo-
giques et historiques protégés. 

Dans une déclaration à la presse sur
le site archéologique du Vieux Mila dans
le cadre d’une visite de travail et d’ins-
pection dans cette wilaya, la ministre a
annoncé "le lancement de la restauration
et la sauvegarde de la mosquée Abou Mou-
hadjir Dinar et des travaux d’urgence
dans le Vieux Mila ainsi que des travaux
de protection des sites archéologiques
des deux communes d’El Mechira et Ouled
Mekhlouf". 

La ministre a précisé qu’il sera ainsi
procédé à la restauration et la sauvegarde
de la mosquée bâtie en l’an 59 de l’hégire
(correspondant à l’an 670) par le Tabéï
Abou Mouhadjir Dinar, localement appelée
mosquée Sidi Ghanem, qui constitue la

toute première mosquée d’Algérie et la
seconde d’Afrique du nord. Mme Mou-
loudji a affirmé qu’un appel d’offre na-
tional a été lancé pour la réalisation de ce
projet pour lequel a été allouée une en-
veloppe financière de 140 millions DA
dont 124 millio ns DA pour les travaux de
restauration. Concernant le vieux Mila,
la ministre a affirmé l’adoption du plan
permanent de sauvegarde et de mise en
valeur du secteur sauvegardé du vieux
Mila qui mobilise une enveloppe financière
de 200 millions DA. 

Soraya Mouloudji a présidé également
le lancement du projet de protection des
sites archéologiques des régions d’El Me-
chira et Ouled Khelouf qui démarrera
après la sélection du bureau d’étude et
l’élaboration du cahier des charges par
la commission de wilaya des marchés. 

Sur le site archéologique Boutekhma-
tène, dans la commune d’El Mechira (80

km de Mila), la ministre qui a suivi un
exposé sur l’étude de protection des deux
sites archéologiques d’El Mechira et Ouled
Khelouf, a annoncé la mobilisation d’une
enveloppe financière de 20 millions DA
pour la protection et la restauration du
site. 

Elle a affirmé, dans ce contexte, que
ses services œuvrent à lever le gel sur plu-
sieurs opérations de restauration et pro-
tection des sites archéologiques de la
wilaya de Mila au cours de l’année pro-
chaine, en raison de la richesse du patri-
moine matériel et immatériel de cette wi-
laya. 

Mme Mouloudji a salué les efforts des
autorités locales civiles et militaires pour
la préservation du patrimoine culturel de
la wilaya, le soutien de ces projets et la
lutte contre tou tes les formes de pillage
des vestiges et leur transfert vers le musée
national Cirta de Constantine. 

MILA 
Lancement de 3 projets de restauration de sites
archéologique et historiques



ETATS UNIS
La NASA dévoile les 4 membres d'équipage

de sa mission lunaire Artemis II

Ces quatre astronautes sont Victor
Glover, Christina Koch et Reid Wiseman,
de la NASA, ainsi que Jeremy Hansen de
l'Agence spatiale canadienne. 

Lors de la mission Artemis II, ces
quatre astronautes voleront autour de
la lune pour tester les capacités fonda-
mentales d'exploration de l'espace loin-
tain, la fusée Space Launch System et le
vaisseau Orion, pour la première fois
avec un équipage. 

Ce vol d'essai d'environ dix jours ou-
vrira la voie à des missions à la surface
lunaire selon la NASA. 

Virgin Orbit, qui conçoit des
fusées dédiées au lancement de
petits satellites, s'est placée sous
le régime américain des faillites
en vue d'une mise en vente, a
annoncé la société mardi. 

Cette mesure intervient après
le licenciement annoncé la se-
maine passée de 675 salariés,
soit 85% des effectifs de cette fi-
liale de l'empire du milliardaire
britannique Richard Branson. 

"Bien que nous ayons déployé

des efforts considérables pour
améliorer notre situation finan-
cière et obtenir un financement
supplémentaire, nous devons
faire ce qui est le mieux pour
l'entreprise", justifie le président
de Virgin Orbit, Dan Hart, cité
dans un communiqué. 

Le placement sous la protec-
tion de la loi américaine sur les
faillites "représente la meilleure
voie à suivre pour identifier et
finaliser une vente efficace et

optimisant la valeur de l'entre-
prise", ajoute-t-il. 

Sa fusée de 21 mètres larguée
depuis un Boeing 747 au large
des Cornouailles (Royaume-
Uni) avait échoué début janvier
à atteindre son orbite, provo-
quant la perte des neuf satellites
qu'elle transportait et précipitant
la chute de Virgin Orbit. 

Créée par Richard Branson
en 2017, l 'entreprise entendait
proposer "une méthode nou-

velle et innovante de lancer des
satellites" et avait réussi à en
mettre 33 en orbite, selon Dan
Hart. 

Si les projets de petits lan-
ceurs pullulent dans le monde,
seul un reste opérationnel à ce
stade, celui du néo-zélandais
RocketLab. 

Le cours de Virgin Orbit à la
Bourse de New York a terminé
en baisse de 3%, à 19 cents, lundi
soir. 
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La NASA a annoncé lundi la
composition de l'équipage
de 4 membres de sa
prochaine mission lunaire,
baptisée Artemis II, qui sera
le premier vol habité devant
ouvrir la voie à de futures
missions à la surface
lunaire. 

Virgin Orbit se déclare en faillite

Anep : 2316008396 du 05/04/2023
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ESPACE 
Le Kenya va
lancer le 10
avril son
premier
satellite
opérationnel

Le Kenya va lancer le 10 avril dans
l'espace son premier satellite opéra-
tionnel aux Etats-Unis avec l'entreprise
américaine SpaceX, ont annoncé lundi
le ministère kényan de la Défense et
l'agence spatiale kényane. 

Ce satellite "fournira des données
satellitaires précises et régulières" qui
seront utiles notamment dans les "do-
maines de l'agriculture et de la sécurité
alimentaire, de la gestion des ressources
naturelles et des catastrophes et de la
surveillance de l'environnement", selon
le communiqué. Le Kenya est touché
par une sécheresse historique, après
plusieurs saisons des pluies défaillantes. 

Le satellite, Taifa-1 ("Nation-1" en
swahili), "a été conçu et développé par
une équipe de chercheurs kényans", a
poursuivi le communiqué. 

Ce lancement, depuis la base amé-
ricaine de Vandenberg en Californie, à
bord d'une fusée Falcon 9 de SpaceX,
est "une étape importante pour le pro-
gramme spatial du Kenya et devrait
contribuer de manière significative à
stimuler la croissance du développe-
ment des satellites, de l'analyse et du
traitement des données et des capacités
de développement d'applications de
l'économie spatiale naissante du Kenya",
se félicitent le ministère de la Défense
et l'agence spatiale kényane.

APS

AVIS APPEL D'OFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE DE
CAPACITES MINIMALES N° : 04/2022

La commune de Baraki, lance un avis d'appel d'offres
ouvert, conformément aux dispositions des articles
39-40-42 et 44 du décret Présidentiel n° 15-247 du
16/09/2015, portant réglementation des marches publics
et des délégations de service public relative au :

Travaux de réfection du Bâtiment administratif Hai
Ben Ghazi.

- Commune De Baraki.
Seules les entreprises qualifiées ayant :
1- Un Certificat De Qualification Et De Classification

Professionnelle Dans Le Domaine Des Travaux Activité
Principale Bâtiment. Catégorie (02) Et Plus En Cours De
Validité et travaux public secondaire.

02 - Une Moyenne De Chiffre D'affaire Des Bilans Des
Trois Derniers Années 8 000 000,00 Da.

Peuvent soumissionner, et retirer les cahiers des
charges auprès du bureau des marchés de la commune
de Baraki, contre paiement Une somme de 3000.00 DA
(auprès de trésorerie communale) les frais de
documentaires non remboursable.

Les offres déposées en deux (02) exemplaires (une
"01" Originale + une "01" copie) doivent comporter un
dossier de candidature, Une offre technique et une offre
financière.

1- Le dossier de candidature (Première enveloppe)
contient :

- une déclaration de candidature, du ment
renseignée, date, signée, cachetée par le
soumissionnaire selon modèle joint,

- une déclaration de probité dument renseignée,
datée, signée cachetée par le soumissionnaire selon
modèle joint,

- Tout document permettant d'évaluer les capacités
des candidats.

- Les statuts pour les sociétés uniquement pour les
sociétés (EURL, SARL, SPA, SNC...)

- une copie du registre de commerce.

- Pour plus de détail voir les documents indiqués dans
l'article 09 dans le cahier des charges. 

2- L'offre technique comprendra (Deuxième
enveloppe) contient :

- La déclaration à souscrire, dument renseignée,
datée, et signée, cachetée par le soumissionnaire.

- Cahier des charges dument renseigné, daté, signé et
cachetés par le soumissionnaire ou une personne
dument mandatée portant à la Dernières page la
mention manuscrite *LU ET ACCEPTER *

- Mémoire technique permettant l'évaluation des
offres techniques, Planning et délai de réalisation des
travaux 

3-L'offre financière comprendra (Troisième
enveloppe) contient:

- La lettre de Soumission : modèle joint au cahier de
charges dument renseignée, datée, et signée, cachetée
par le soumissionnaire ou une personne dument
mandatée.

-Le Bordereau des Prix Unitaires- modèle joint au
cahier de charges dument renseignée, datée, et signée,
cachetée par le soumissionnaire

-Le détail quantitatif et estimatif (DQE) datée, et
signée, cachetée par le soumissionnaire.

-Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre
financière sont insérés dans des enveloppes séparées et
cachetées, indiquant dénomination de l'entreprise, les
références et l'objet de l'appel d'offres ainsi que la
mention « dossier de candidature », «  offre technique »
ou « offre financière », selon le cas. Ces enveloppes sont
mises dans une autre enveloppe fermés et anonyme,
comportant la mention :

« À n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis
et d'évaluation des offres » 

A Monsieur Le Président de L'assemblé Populaire
communal de Baraki

APPEL D'OFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE DE
CAPACITES MINIMALES N° :........./2023.

Travaux de réfection du Bâtiment administratif Hai Ben
Ghazi

- Commune De Baraki.

La durée de préparation de l'offre est de 15 jours à
compter de la date de la première publication dans
BOMOP et publié dans (deux quotidiens nationaux en
langue arabe et français).

Le jour limité et l'heure de dépôt des offres est le jour
correspondant au dernier jour de la durée de
préparation des offres à plus tard à 12h00. Si la date de
dépôt des offres coïncide avec un jour férié ou un jour de
repos légal, elle est reportée au jour ouvrable suivant.

L'ouverture des plis est prévu en séance publique et se
tiendra le jour correspondant au dernier jour de la durée
de préparation des offres à 13h30 au siège de L'A PC de
Baraki.

La durée de validité des offres est égale à la durée de
préparation des offres augmentée de 03 mois. Les
soumissionnaires resteront engagés Par leurs offres à
compter de la 1ère parution dans le BOMOP, et deux
quotidiens nationaux.

CET AVIS EST CONSIDERE COMME UNE
INVITATION AUX SOUMISSIONNAIRES POUR ASSISTER
A L'OUVERTURE DES PLIS.

* N.B : le cachet de l'entreprise est demandé au retrait
du cahier de charges, lors de l'ouverture des plis et retrait
complément dossier.

* N .B : le cahier de charges sera retiré à la présence du
gérant ou un représentant dument mandaté.

* N .B : Aucune rature, surcharge, utilisation
d'effaceur n'est acceptable dans les documents (lettre de
soumission, BPU et DQE)
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Programme de la soirée

Cade se remet plus vite de ses
blessures que de l’épreuve
traumatique qu’elle vient de
vivre : sortir de sa chambre
lui semble insurmontable. La
présence de son père, le
docteur Ian Sullivan, avec
qui elle a toujours eu une
relation compliquée, ne lui
est pas d’une grande aide.
Marco Anza, 14 ans et des
antécédents d’ostéogénèse
imparfaite, est admis aux
urgences après une chute à
vélo. Le cancer des poumons
d’Albert Soriano est en
rémission, ce qui signifie que
l’essai clinique de Devon
fonctionne. Le médecin est
courtisé par plusieurs
hôpitaux prestigieux, mais
Voss et Bell aimeraient le
conserver à Chastain.

20:05

The Resident 

20:05 20:05 20:05

Alexandra Delage, 38 ans,
enseigne le français dans
un lycée. Un jour, après un
cours, elle s’effondre sur le
sol, incapable de se révéler.
Léo Costa, prof d’EPS, la
surprend. Alexandra se sent
alors obligée de le mettre
dans la confidence de sa
maladie : elle est atteinte
d’une tumeur cérébrale.
Elle suit une radiothérapie
mais de nouveaux
symptômes ont fait
récemment leur apparition.
Alors qu’elle ne parvient
pas à le dire à son fils
Mathias et son compagnon
Yassine, Alexandra
s’inquiète du décrochage
d’une de ses meilleures
élèves de première, Ambre.

Nantes / Lyon
Football. Coupe de
France. Demi-finale.

20:05

Samouraï-Sudoku n°2796
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

La vie est un défi à relever, un bonheur à
mériter, une aventure à tenter.

Mère Teresa

Jeux
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1 - Quincaillerie marine
2 - Fléchirait
3 - Contrôlera la cargaison
4 - Echine - Fétiches
5 - Tréfilées - Coin réputé
6 - Vraiment grandes - On en fit tout un plat pour
un héritage
7 - Buts de promenades en mer - Appel à l'aide
8 - C'est bien placé pour le clerc - Acarien du fro-
mage - Sigle de société
9 - Personnel - Renfort de oui - Plan porteur pour
déjauger
10- Mère de Minos - Monarques slavesH
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Blacklight Top chef 
Saison 14

Mots croisés n°2796
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L'école de la vie 

Artichaut, brocoli, concom-
bre… Pour l’épreuve qualifica-
tive de la soirée, les candidats
encore dans la compétition af-
frontent Philippe Etchebest en
cuisinant des légumes verts. Un
double jury les départage :
d’un côté, des enfants détestant
ce genre de mets, de l’autre, Ré-
gis Marcon, un chef très engagé
dans le bien manger. Pour
l’épreuve éliminatoire, les par-
ticipants à cette saison de Top
chef proposent ensuite une ver-
sion gastronomique des dessert
préférés des bambins en espé-
rant séduire Pierre Gagnaire,
chef multi-étoilé. A l’issue de
l’émission, un candidat est dis-
qualifié.

Football / Coupe de
France

A - Classicisme étroit
B - Peintre français - Emplacement
C - Tracées à la main
D - Beau parleur - Particulièrement court - Eu
l'autorisation
E - Exécuteurs stipendiés - Cuistot du matelot
F - Voisins de l'équerre - Pièce de soutien
G - Mer bretonne - Sigle républicain
H - Etat allemand - Puissant dégagement
I - Tapis de sol - Parfum de sucette
J - Partie d'usine - Note pour le choeur
K - Petits miroirs bien abrégés
L - Qui vont en s'élargissant - Planchette d'impri-
meur 

Après un discours enflammé
devant ses supporters réunis
en face du Capitole, la jeune
et prometteuse femme poli-
tique Sofia Flores rentre de
nuit en VTC. Mais, à peine
descendue de son véhicule,
elle est tuée sur le coup, fau-
chée par une voiture, qui l'a
délibérément renversée. Un
peu plus tard, dans la petite
bourgade de Bottom Rock,
Travis Block, vétéran du Viet-
nam, est en mission spéciale
et secrète pour le directeur du
FBI Gabriel Robinson : il doit
exfiltrer Helen Davidson,
agente infiltrée chez des su-
prémacistes blancs, dont la
vie est menacée depuis qu'ils
ont découvert sa couverture.
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FUTSAL (TOURNOI DE LA PRESSE)
Le tirage au sort des 8es, quarts et demi-finales jeudi à Harcha 

Six équipes avec six points ont
déjà validé leur billet pour les 8es
de finale. Il s'agit d'Awrass et Hayet
TV (groupe A), Canal Algérie
(Groupe B), la Radio nationale 2
(groupe D), Koora News (groupe
G) et El Haddef (groupe E).

Les dernières journées du
tournoi, prévues (lundi, mardi,
mercredi et jeudi) seront décisives
pour connaitre les dix autres
équipes qui complèteront la phase
des huitièmes de finales, selon
le système de qualification arrêté
par le comité d'organisation (qua-
lification des deux premiers de
chacun des sept groupes, en plus
des deux meilleures équipes clas-
sées en 3e position).

" Après les derniers matchs
prévus jeudi en soirée, la liste des
16 équipes qualifiées du tour pré-
liminaire sera connue et juste
après, on procédera au tirage au

sort des 8es, 1/4 et normalement
demi-finales", a déclaré à l'APS,
le directeur du tournoi, Mourad
Hachemi, ajoutant que la journée
du jeudi sera la dernière à la salle
Harcha Hacène.

" Je confirme, la journée du
jeudi sera l'ultime programmée
à la salle Harcha. Vendredi sera
une journée de
repos pour les équipes, avant la
reprise de la compétition, avec
les 8es de finale qui seront do-
miciliés à la Coupole du complexe
olympique "Mohamed Boudiaf".
Ce sera idem pour les quarts, les
demies, la finale et les matchs
galas qui précéderont la finale",
a souligné le directeur du tour-
noi.

Le comité d'organisation du
tournoi Futsal a également publié,
lundi, sur sa page faceboock, les
modalités de qualification afin

de lever toute équivoque, à l'ap-
proche de la fin du tour prélimi-
naire.

Vingt huit (28) équipes répar-
ties en 7 groupes de quatre, pren-
nent part au tour préliminaire
joué en système de championnat
depuis le 25 mars. Après la clôture
de ce tour, les deux premières
équipes de chacun des sept
groupes (16 équipes), en plus des
deux meilleurs 3es des sept
groupes se qualifieront aux 8es
de finales.

CANOË-KAYAK
Seize  jeunes rameurs en stage

bloqué à Alger (Fédération)
Seize (16) jeunes rameurs (garçons et filles) sont entrés

en regroupement dimanche à Alger, pour un stage de
préparation devant s'étendre jusqu'au 8 avril courant, a-
t-on appris lundi auprès de la Fédération algérienne des
Sociétés d'aviron et de Canoë Kayak (FASACK).

"Les cours pratiques se déroulement sur le terrain, au
niveau du barrage de Douéra, alors que la formation
théorique est prodiguée au Centre de regroupement et
de préparation des élites sportives à Souidania" a-t-on
précisé de même source. 

Les seize jeunes rameurs concernés par ce stage sont
: Maghlout Takieddine, Gouassmia Adem, Mezada Dahou,
Meftah Mohamed, Raïs Besma, Haidra Chaïma, Bekhtaoui
Denia, Boucetta Baraa, Krim Aziz, Aliane Rassim, Amir
Abdelkader, Oualah Othmane, Salem Tedj Abdallah, Fer-
guène Amel, Rebouh Salsabil et Maria Benziane. 

Ce stage a été précédé d'un autre stage, clôturé le
même jour et prodigué à une vingtaine de jeunes rameurs,
entre le barrage de Douéra et le Centre de Souidania.

Il s'agit de Belalem Mohamed Khalil, Belaribi Abdel-
karim, Khaoua Younes Abdelfattah, Wassim Boukazoula,
Bougharaf Walid, Boussad Sid Ali, Badache Ayoub, Guessier
Ramy, Kichou Ziyad Abderrahmane, Boussaâdia Mohamed
Ramy, Yanis Mentouri, Ouchikh Soheib et Merrikhi Was-
sim chez les garçons, ainsi que Soujoud Sirat, Rezag
Bedida Meriem, Hadjer Boucetta, Marwa Oualah, Salsabile
Houiloui et Sarah Hadid chez les filles.

Des stages qui, selon la même source, s'inscrivent
dans "le programme de développement" prôné par la Fé-
dération, particulièrement à travers la formation de nou-
veaux jeunes talents.

AVIRON/JO-2024 (PRÉPARATION) 
Six rameurs algériens en
stage au barrage de Beni
Haroun à Mila (FASACK)
Six rameurs de la sélection algérienne d'aviron seniors
(messieurs et dames) prendront part du 6 au 16 avril à
un stage de préparation au niveau de la base nautique
du barrage de Beni Haroun de la wilaya de Mila, indique
lundi la Fédération algérienne des sociétés d’aviron et
de canoë Kayak (FASACK).
Ce regroupement concerne les athlètes, Zouad
Abdenour, Boudjemaa Chems Eddine, Manseri Racha
Hind, Benchadli Nihed, Hellal Berrouane Chaima et
Zitouni Feriel, sous la conduite de l'entraîneur national,
Riad Garidi. Le programme de ce stage qui entre dans le
cadre de la préparation de l'équipe nationale d'aviron au
tournoi qualificatif aux Jeux olympiques de Paris 2024,
comporte des préparations physique et psychologique
des athlètes à la compétition, précise la FASACK.

APS

L'équipe nationale
masculine de handball
des U-21 a entamé son
stage de préparation à
Mila en vue du Cham-
pionnat arabe des nations
de la catégorie, prévu du
9 au 16 avril dans la ville
de Mahdia en Tunisie, a
annoncé lundi l'instance
fédérale (FAHB). 

Dix-huit (18) joueurs
prennent part à ce ren-
dez-vous tunisien qui se
déroulera sous forme
d'un mini-championnat
mettant en lice trois sé-
lections: la Tunisie (pays
hôte), l'Arabie saoudite et
l'Algérie. 

Chaque équipe dispu-
tera quatre matchs et celle
qui remportera le plus de
points sera déclarée
Championne.

L'Algérie entamera la
compétition dimanche 9
avril contre la Tunisie
avant d'affronter le len-
demain l'Arabie saoudite.
Par la suite, les ''Verts''
défieront une seconde fois
la Tunisie ( jeudi 13 avril)

avant de boucler leur par-
ticipation, le vendredi 14
avril contre l'Arabie saou-
dite.  Ce tournoi consti-
tuera une étape impor-
tante au programme de

préparation de ces
équipes au prochain
championnat du monde
juniors (U21) co-organisé
par l'Allemagne et la
Grèce du 20 juin au 2 juil-

let 2023. L'Algérie évo-
luera lors du prochain
mondial dans le groupe
B aux côtés de l'Alle-
magne, de la Tunisie et
de la Libye.

Le tirage au sort des huitièmes, quarts et demi-finales de la 2e édition du
tournoi de Futsal de la presse nationale, aura lieu, jeudi soir, à la salle Harcha
(Alger), en marge des derniers matchs de qualifications du premier tour de la

compétition, a-t-on appris lundi auprès des organisateurs.

HANDBALL/CHAMPIONNAT ARABE U21
L'équipe nationale entame sa préparation à Mila 

Le match CF Boumerdes - HBC El-Biar comptant pour
la 3e et dernière journée de la Super-coupe d'Algérie
de handball féminin 2022, prévu mardi soir (22h30) à
Boumerdes, a été reporté à une "date ultérieure", a
indiqué lundi la Fédération algérienne de la discipline
(FAHB).
"Ce report intervient en raison du déroulement d'un
stage de préparation (1-7 avril à Alger) de la sélection
nationale féminine", précise la FAHB.
L'instance fédérale a également indiqué que la 12e
journée du Championnat d'Excellence (dames) est
reportée pour les mêmes motifs.
La Super-coupe d'Algérie féminine 2022 qui a débuté,
il y a deux semaines avec le match MC Alger-CF
Boumerdès (25-29), s'est poursuivie mardi dernier
avec HBCEB-MCA (19-19), et prendra fin à l'occasion
de l'opposition entre le CF Boumerdes et le HBC El
Biar, qui désignera le vainqueur du trophée.
Lors de ce match de l'ultime journée, le CF Boumerdes
peut se contenter d'un nul pour décrocher le premier
titre de son histoire, alors que les El-Biarroises,
grandes favorites pour le sacre final, sont condamnées

à gagner pour étoffer leur riche palmarès. Le MCA qui
compte un seul point est d'ores et déjà hors-course.
La Fédération algérienne de handball (FAHB) a
adopté, pour la Super-coupe d'Algérie féminine 2022,
une nouvelle formule, avec la participation de trois
clubs: le HBC El-Biar, le MC Alger et le CF Boumerdès)
dont le premier au classement final remportera le tro-
phée de la Super-coupe d'Algérie, édition 2022.

HAND / SUPER-COUPE D'ALGÉRIE DAMES (3E J)
Report du match CF Boumerdes - HBC El-Biar à une
date ultérieure (fédération)

Les sept critères pour départager les deux meil-
leures 3es en cas d'égalité de points: 

1- Le plus grand nombre de points dans les sept
groupes.

2- La meilleure différence de buts dans les
groupes et l'équipe qui aura le meilleur goal-average
se qualifie

3- Le plus grand nombre de buts marqués dans

les sept groupes entre les équipes concernées.
4- La meilleure défense (buts encaissés) sur

l’ensemble des matchs  
5- Le système du concours du fair-play prenant

en compte le nombre de cartons jaunes et cartons
rouges et l'équipe qui comptabilise le moins de
cartons passe.

7- Un tirage au sort effectué par le comité d’or-
ganisation de la CAF. 

Liste des joueurs convoqués :

Lamine Cherif, Chouiab Djoulah, Abdelhafid Khettaf, Amine Boucharabine,
Racim Medahi, Abderraouf Saadi, Nouredine Fetaissa, Adlene Chaib, Nasrallah
Harzellah, Nidhal Blida, Sidi Aissa Rami, Houcem Boudemagh, Salim Mezaza,
Mounir Bouldiab, Amjed Houia, Mehdi Boussouar, Riyad Maouel, Amir Ansal.

Programme de la 3e journée :

Date à désigner : 
A Boumerdes : CF Boumerdes - HBC El Biar (22h30). 

Classement : Pts J
1. CF Boumerdès        2 1
2. HBC El Biar 1 1
3. MC Alger                   1   2

Déjà joués :
MC Alger - CF Boumerdes       25-29
HBC El Biar - MC Alger          19-19 . 



COMPÉTITIONS AFRICAINES INTERCLUBS 
Carton plein pour les représentants
algériens (USMA, CRB et JSK)

CONSTANTINE 
Décès de l’ancien
joueur de l’AS
Khroub
Abdesselem Milia

L’un des joueurs phares de l’Association
Sportive d’El Khroub (ASK) Abdesselem
Milia, est décédé lundi, à l’âge de 81 ans,
a annoncé l’administration du club, évo-
luant en ligue 2 de football. 

Le défunt a porté les couleurs de l’ASK
durant les années 1960, il a contribué à
amener le club en demi finale de la coupe
d’Algérie et à accéder en division 2, il fut
l’un des joueurs phares du club, évoluant
en milieu de terrain, sous l’entraîneur
Mostefa Lachetar, durant les belles années
de la formation d’El Khroub. 

Ce joueur comptait parmi les anciennes
gloires de l’ASK, il débuta avant l’indé-
pendance en catégories cadet et junior,
avec son compagnon Bachir Belachetar,
ils jouèrent ensuite au sein de l’équipe
du Chabab Ben Badis avec d’autres joueurs
issus d’El Khroub, à l’instar de Salah Ben-
saada, Larbi Kouri et Amar Dib. 

Après l’indépendance, il évolua sous
la houlette de l’entraîneur Abdelmadjid
Zefzef, avant d’émigrer en France avec
Kamel Belachetar, ils jouèrent au sein de
petits clubs, mais le président de l’ASK
de l’époque, Mohamed Maaza avait insisté
pour leur retour, pour occuper une place
centrale au sein de l’ASK, il évoluera sous
deux entraîneurs successifs, a-t-on rap-
pelé. 

La carrière du défunt s’est achevée au
début des années 1970, à l’époque de l’en-
traîneur Mohamed Tebbib, avant de met-
tre fin à sa carrière de joueur, pour ensuite
être entraîneur adjoint bénévole, pour
aider son frère, le président du club Has-
san milia. 

Le défunt a été inhumé lundi, après la
prière du Dohr, en présence d’une foule
nombreuse d’anciens joueurs de l’ASK,
de dirigeants et de supporters.

La sixième et dernière
journée de la phase de
poules, disputée ce week-
end, a été en effet fructueuse
pour les représentants algé-
riens, puisque le CRB et la
JSK ont pris la deuxième
place dans leurs groupes res-
pectifs, derrière l'ES Tunis
et le WA Casablanca, et se
sont qualifiés pour les quarts
de finale de la Ligue des
champions, tout comme cela
a été le cas pour l'USM Alger
en Coupe de la CAF. 

En effet, même les Rouge
et Noir ont terminé
deuxièmes de leur groupe,
derrière les Sud-africains du
Marumo Gallans, en compa-
gnie desquels ils se sont donc
qualifiés pour les quarts de
finale. Un exploit qui
confirme la bonne santé des
clubs algériens en ce mo-
ment, ainsi que leur régula-
rité, car il s'agit du troisième
quart de finale consécutif
pour le Chabab, alors que la
JSK av ait animé la finale de
la Coupe de la CAF en 2021. 

L'USMA est la seule à
n'avoir disputé aucune com-
pétition continentale au
cours des cinq dernières an-
nées, mais cette récente qua-
lification en quarts de finale
prouve son retour aux de-
vants de la scène et son in-
tention de briller à nouveau
sur le plan continental. 

Des qualifications qui au-
raient pu être meilleures
pour l'ensemble des repré-
sentants algériens s'ils
avaient terminé aux pre-
mières places au lieu des
deuxièmes et pas seulement
pour une question de pres-
tige. Ces premières places
sont en effet une importante
source d'avantages en pré-
vision des quarts de finale,
car outre le fait d'éviter les
autres ''gros bras'' de
l'épreuve, qui ont pris les
premières places dans les
autres groupes, ce leadership
procure aussi la chance de
disputer le match retour à
domicile. Contrairement au

CRB et à la JSK, l'USMA n'était
maître de son destin, car elle
a dû se contenter de cette
deuxième place du groupe,
malgré une large victoire (4-
1) contre les Libyens d'Al-
Akhdar, alors que le Chabab
et les Canaris auraient pu
s'emparer de la première
place de leurs groupes res-
pectifs, en cas de victoire lors

de la sixième et dernière
journée de la phase de
poules. 

Ce qui n'a finalement pas
été le cas, puisque le CRB
s'est contenté d'un nul vierge
chez l'Esp érance de Tunis,
ayant donc conservé sa pre-
mière place à la tête du
groupe, alors que la JSK n'a
pu réaliser l'exploit à Casa-

blanca, cédant par la même
occasion la première place
du groupe à son adversaire. 

Les représentants algé-
riens connaitront leurs ad-
versaires respectifs en quarts
de finale à l'issue du tirage
au sort prévu mercredi à
19h30 (heure algérienne) au
Caire (Egypte), siège de la
CAF. 
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Les trois représentants algériens dans les compétitions africaines interclubs, en l'occurrence
l'USM Alger, le CR Belouizdad et la JS Kabylie ont réussi un carton plein ce week-end, se
qualifiant tous les trois pour les quarts de finale de la Ligue des champions et la coupe de la
CAF.

LIGUE 2 (GR.CENTRE-OUEST) 24E J
Entrée gratuite pour le match SC Mecheria-ES Mostaganem

L'entrée sera gratuite au stade
20-août de Mecheria à l’occasion
de l’affiche de la 24e journée du
championnat de Ligue 2 de foot-
ball (Gr. 

Centre-Ouest) qui opposera
samedi prochain le SC Mecheria
à l’ES Mostaganem, a annoncé
lundi la direction du club local. 

Dans un communiqué de
presse publié sur sa page Faa-
cebook officielle, la direction du
SCM a fait savoir que "l’entrée
sera gratuite pour tous les sup-
porters de notre équipe de toute
la wilaya et celles limitrophes". 

Le SCM et le l’EST occupent
la deuxième place au classement
en compagnie aussi de la JSM
Tiaret avec 49 points chacun. 

Les trois clubs accusent un
retard de trois unités sur le lea-
der, l’ES Ben Aknoun. 

Les gars de "Mecheria" restent
sur un nul ramené du terrain
de la JSMT (0-0), devenant le
premier club à avoir contraint
son adversaire au partage des
points chez lui. Auparavant, ce
dernier a gagné toutes ses ren-
contres at-home au nombre de
11. L’ESM, qui a perdu son fau-
teuil de leader dans les dernières
journées de la phase aller, est
revenu dans la course à l’acces-
sion depuis le début de la
deuxième manche du cham-
pionnat. 

Va inqueur à domicile contre
le NAHD (1-0) lors de la précé-

dente journée, cette équipe es-
père poursuivre sur sa lancée
pour garder ses chances intactes
dans la bataille de la montée. 

Ce sera néanmoins difficile
pour les gars de "Mosta" face à
une équipe qui ambitionne re-
joindre les deux autres clubs du
sud-ouest, la JS Saoura et le MC
El Bayadh, dans la cour des
grands. 

Le SCM, qui a collecté 29
points sur 33 possibles en 11
matchs joués à domicile, aura
la mission délicate pour réaliser
son rêve au vu de la rude concur-
rence qui sévit autour du seul
ticket d’accession mis en jeu
dans le groupe ‘’Centre-Ouest’’.

APS



DK NEWS22 Mercredi 5 avril 2023FOOTBALL

CHAMPIONNAT D'ALLEMAGNE
Ramy Bensebaini en route 
pour Dortmund

D'après l'édition allemande du
média, l'ancien Montpelliérain en
fin de contrat le 30 juin prochain,
s'est déjà mis d'accord avec le Bo-
russia Dortmund, l'actuel deuxième
du championnat d'Allemagne. 

Un bail de "longue durée " y at-
tendrait l'ancien défenseur de Pa-

radou AC, auteur de 18 buts et 6
passes décisives en 89 matchs depuis
son arrivée sous les couleurs des
Fohlen au mois d'août 2019 en pro-
venance du Stade Rennais (Ligue 1
française). 

Ce futur transfert fournirait ainsi
au BVB un successeur à Raphaël

Guerreiro, lui aussi en fin de contrat
cet été. Agé de 27 ans, Bensebaini
avait pris part à la double confron-
tation des Verts contre le Niger (2-1,
1-0) disputée fin mars pour le compte
des 3e et 4e journées des élimina-
toires de la Coupe d'Afrique des Na-
tions CAN 2023.

ANGLETERRE
Luke Shaw prolonge
jusqu'en 2027 à
Manchester United

Le défenseur international anglais Luke Shaw
a prolongé son contrat avec Manchester United
jusqu'en 2027, ont annoncé les Red Devils, mardi.Ar-
rivé de Southampton en 2014, le latéral gauche
(29 sélections), a disputé 249 matches sous le
maillot mancunien, dont 36 cette saison.

"Luke est un joueur extrêmement important
pour le groupe et il est devenu l'un des meilleurs
défenseurs (...) et il a ajouté une mentalité de
leader à ses autres excellentes qualités", a déclaré
John Murtough, le directeur du football du club.

Actuellement 5e de Premier League, devancé à
la différence de buts par Newcastle (3e) et Totten-
ham (4e), Manchester United a remporté la Coupe
de la Ligue et est encore en lice en demi-finale de
la Coupe d'Angleterre et en quart de finale de la
Ligue Europa.

GRÈCE - L'OLYMPIAKOS
L'entraîneur Michel
quitte son poste

L'ancien international espagnol José Miguel
Gonzalez Martin del Campo, surnommé Michel,
a démissionné de son poste d'entraîneur de l'Olym-
piakos, selon le club grec . 

Au lendemain d'un match nul décevant face à
l'Aris (2-2) alors que l'Olympiakos menait 2-0, l'en-
traîneur espagnol a décidé de quitter le club du
Pirée, encore en course pour le titre de champion
de Grèce. 

Troisième avec 60 points, l'Olympiakos n'accuse
que trois longueurs de retard sur les deux équipes
qui se partagent la tête du championnat, le Pana-
thinaïkos et l'AEK Athènes, à huit journées de la
fin du championnat. 

Michel, 60 ans, avait retrouvé le banc de l'Olym-
piakos en septembre après un premier passage
entre 2013 et 2015. 

L'ancien entraîneur de l'OM (2015-16) avait rem-
placé Carlos Corberan après un début de saison
raté. 

Directeur du football de l'Olympiakos depuis
septembre 2022, Jose Anigo, autre ancien entraîneur
de l'OM, officiera sur le banc pour la rencontre
contre le PAOK mercredi. 

CHAMPIONNAT D'ANGLETERRE - LIVERPOOL 
Klopp confiant de rester en poste

L'entraîneur allemand
de Liverpool, Jürgen Klopp
a assuré lundi qu'il n'était
"pas inquiet" quant à un
éventuel limogeage, suite
aux derniers mauvais ré-
sultats des Reds, seulement
8es en Premier League et
qui restent sur une puni-
tion (4-1) chez Manchester
City. 

Liverpool se déplace
mardi à Stamford Bridge,
pour défier Chelsea, dont
l'entraîneur Graham Potter
a été limogé dimanche, au
lendemain d'une défaite à
Aston Villa, qui relègue les
Blues à la 11e place, malgré
de folles dépenses en re-
crutement. 

Potter est le 13e entraî-
neur de Premier League à
perdre son poste cette sai-
son, un record. 

"Je pense que la question
à ne pas poser est certai-
nement pourquoi je suis
toujours là, dans ce monde
devenu fou", a lancé Jürgen
Klopp en conférence de

presse, se qualifiant de
"dernier survivant". 

"Je suis conscient d'être
encore là à cause du passé
et pas à cause de ce que
nous faisons cette saison",
a expliqué l'Allemand, alors
que son équipe compte huit
longueurs de retard sur le
quatrième, Manchester
United. 

"Si c'était ma première

saison, ce serait un peu dif-
férent. Je ne pense pas que
Grah am (Potter) était in-
quiet et il n'y a pas d'in-
quiétude à avoir", a affirmé
l'entraîneur de 55 ans, ar-
rivé à Liverpool en 2015. 

"Je suis là pour réaliser
les objectifs, je le sais per-
tinemment, je ne pense à
rien d'autre". 

Il s'est dit totalement in-

vesti dans sa tâche, même
s'il est "déçu" des presta-
tions de son équipe jusqu'à
maintenant. 

"Il faut régler les choses,
a-t-il affirmé. On ne peut
pas continuer à jouer
comme on le fait, pas tout
le temps Dieu merci, mais
de temps en temps, et on
ne peut pas laisser passer
ça". 

Le latéral gauche international algérien du Borussia M?nchengladbach, Ramy
Bensebaini, dont le contrat avec son équipe expire en juin prochain, rejoindra le
Borussia Dortmund à l'issue de cette saison 2022-2023, selon Sky Sport lundi.

Les clubs espagnols de Valladolid et
de l'Espanyol Barcelone, en difficulté
dans le championnat d'Espagne, ont an-
noncé lundi le limogeage de leurs en-
traîneurs respectifs, José Rojo Martin
"Pacheta" et Diego Martinez. 

"Pacheta" était arrivé à Valladolid en
juin 2021, quand le club était en deuxième
division. 

Il l'a fait remonter en une saison dans
l'élite, mais n'a pas survécu à la déroute
de ses joueurs dimanche sur la pelouse

du Real Madrid (défaite 6-0). "José Rojo
+Pacheta+ ne continuera pas à la tête du
Real Valladolid", annonce le club dans
un communiqué. La direction évoque
une "décision difficile" à prendre mais
ajoute que "poursuivre dans une autre
direction" est la seule voie possible pour
espérer le maintien en fin de saison. 

Avec 28 points et huit victoires seule-
ment en 27 journées, Valladolid, qui a
subi quatre défaites et un match nul au
cours de ses six derniers matchs, occupe

la 16e place, avec un point d'avance sur
la zone de relégation. L'Espanyol Barce-
lone, battu samedi en déplacement à Gé-
rone (2-1), se trouve juste en-dessous, au
17e rang, à égalité de points (27) avec le
premi er relégable, Almeria, mais une
différence de buts moins défavorable. 

A l'amorce du sprint final, le club ca-
talan a opté lui aussi pour un changement
d'entraîneur. Diego Martinez était arrivé
en mai 2022. La défaite essuyée samedi,
la quatrième de suite en Liga, a été celle

de trop. "Le RCD Espanyol a décidé de
mettre fin au mandat de Diego Martinez
en tant qu'entraîneur de l'équipe pre-
mière", a annoncé le club dans un com-
muniqué. "Les résultats sportifs nous
conduisent à prendre cette décision avec
l'objectif unique et clair d'assurer le main-
tien dans l'élite", ajoute l'Espanyol. 

Depuis le début de la saison, onze en-
traîneurs ont perdu leur poste en pre-
mière division espagnole.

APS

CHAMPIONNAT D'ESPAGNE
Valladolid et l'Espanyol limogent leurs entraîneurs



O LYON 
Toko-Ekambi règle
ses comptes !

Prêté sans option d'achat à Rennes en jan-
vier, après avoir été pris en grippe par le public
du Groupama Stadium, l'attaquant Karl Toko
Ekambi (30 ans, 9 matchs et 1 but en L1 avec
Rennes cette saison) n'a visiblement pas l'in-

tention de retrouver l'Olympique Lyonnais en
fin de saison. Pour le média So Foot, l'interna-
tional camerounais a réglé ses comptes avec les
supporters des Gones mais aussi les dirigeants.

"Les supporters, je m'en fous. Honnêtement,
je n'en ai rien à foutre. Bizarrement, ceux qui

sont pris pour cible, ce ne sont pas des
Lyonnais. Je ne vais pas dire le mot

fort auquel je pense, mais voilà... Le
problème, c'est que ce sont tou-
jours les mêmes joueurs qui sont
ciblés. Maxwel Cornet, Bertrand
Traoré, etc. (...) On ne peut pas
tout maîtriser, on ne peut pas
tout gérer. Surtout pas une bande
de sauvages dans les tribunes qui
insulte des mamans", a d'abord
fustigé "KTE".

"Quand certains membres du
club m'envoient des lettres
recommandées pour me mettre
une amende, m'enlever ma prime
d'éthique parce que j'ai tapé dans

la poubelle... Ce n'est pas du sou-
tien, ça. (...) Quand ça insulte ta
mère alors qu'elle est au stade...
Quand ça met des photos de toi
dans la ville avec écrit 'dégagez'.
Mon enfant sait lire. Ça devient
compliqué au bout d'un
moment." Des propos qui décoif-
fent !

Blessé à l’adduc-
teur gauche pendant
la trêve internationale,
Victor Osimhen (24
ans, 23 matchs et 21 buts
en Serie A cette sai-
son) espère retrou-
ver les terrains dès
la semaine pro-
c h a i n e .
L’attaquant de
Naples, absent lors
de la déroute
contre le Milan AC
(0-4) dimanche,
devrait manquer le
déplacement à
Lecce vendredi
(19h). Mais le
Nigérian compte bien
revenir à temps pour le
quart aller de Ligue des
Champions face aux
Rossoneri le mercredi 12
avril, indique Sky Sport.
Des nouvelles rassurantes
pour les Napolitains.

Depuis son départ du Paris Saint-Germain
en 2016, Laurent Blanc constate que Marco

Verratti (30 ans, 22 matchs en L1 cette sai-
son) n’a pas eu la trajectoire attendue. Et
l’entraîneur de Lyon n’est pas surpris.

"Je lui disais ce que je percevais : 'oui
tu es fort avec le ballon mais il faut s'en-
traîner, il faut être au top physique-
ment. Si tu ne l'es pas, ton jeu ne sera

pas mis en valeur.' Le fait de ne pas
avoir remplacé Thiago (Motta), je

pense que ça a été très préjudi-
ciable pour le jeu de Marco, a
expliqué le coach lyonnais dans
un entretien accordé à Prime
Video. Et puis certainement,
dans sa vie de tous les jours,
Marco n'a pas fait le néces-
saire. Je le dis parce que je
l'aime."

Un constat malheureuse-
ment récurrent pour le milieu

italien.

23

Prêté par Manchester City en
janvier, le latéral Joao Cancelo (28
ans, 10 matchs et 1 but toutes com-
pétitions avec Bayern Munich
cette saison) pourrait voir d'un
bon oeil le remplacement de
Julian Naglesmann par Thomas
Tuchel sur le banc du Bayern
Munich. Moins utilisé par le pre-
mier ces dernières semaines, l'in-
ternational portugais a été encensé
par le second lundi en conférence
de presse. "J'aime Cancelo. J'ai dû
jouer contre lui trop souvent. Il a la
plus grande qualité individuelle
dans la compréhension du jeu, avec
son pied gauche, avec son pied droit,
ses passes, sa créativité. C'est excep-
tionnel. C'est un joueur différent de
Benjamin Pavard, à 100%. (...) Je
pense que João peut aussi jouer à
gauche dans une défense à quatre. Il a
également joué comme l'un des deux
milieux défensifs grâce à sa compré-
hension du jeu. Ses principaux atouts
sont ses centres, sa précision sur les
centres hauts et sa finition. Je suis
plus qu'heureux qu'il soit là", a lancé
l'ancien entraîneur de Chelsea.

LENS 
Danso très convoité

Auteur de performances remarquées à
Lens, Kevin Danso (24 ans, 29 matchs et 1
but en L1 cette saison) pourrait franchir un
cap cet été. Selon le journaliste Fabrizio
Romano, le défenseur central plaît aux
cadors italiens. Son profil aurait également
attiré l’attention de plusieurs clubs anglais
et espagnols. Reste à savoir si l’internatio-
nal autrichien et ses dirigeants accepteront
l’idée d’un départ. 

En cas de qualification pour la Ligue des
Champions, le Lensois sous contrat
jusqu'en 2026 pourrait être tenté de rester.

FOOTBALL MONDIAL

LEVERKUSEN 
Frimpong plaît à Man Utd

Avec un possible départ de Diogo Dalot ou Aaron Wan-Bissaka,

qui n'auront plus qu'un an de contrat en juin, Manchester

United étudie les pistes au poste de latéral droit pour le pro-

chain mercato. 
Selon Sky Germany, le club mancunien s'intéresse à

Jeremie Frimpong (22 ans, 36 matchs et 8 buts toutes com-

pétitions cette saison). 

Recruté en janvier 2021 en provenance du Celtic, le

défenseur néerlandais réalise de belles performances avec

le Bayer Leverkusen, où son contrat court jusqu'en juin

2025. Acheté pour 11 millions d'euros, le Batave est

aujourd'hui évalué autour de 35 millions d'euros.
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Le président de l’Assem-
blée populaire nationale
(APN), Brahim Boughali a ap-
pelé, lundi à Abidjan (Côte
d’Ivoire), à opérer "un saut
qualitatif " permettant au
continent africain d’accéder
à son droit à la gouvernance
mondiale et d’imposer son
agenda, indique un commu-
niqué de l’APN. 

S’exprimant à l’ouverture
de la session annuelle ordi-
naire de l’Assemblée natio-
nale ivoirienne, M. Boughali
a insisté sur l’impératif de
"choisir les partenariats en
veillant au respect des intérêts
des peuples du continent afri-
cain afin de lui permettre de

jouir pleinement de ses ri-
chesses ". 

"Force est d’accompagner
les évolutions de la conjonc-
ture internationale actuelle
afin de ne pas marginaliser à
nouveau le continent africain",
a-t-il estimé. Les pays du
continent "seront mieux pré-
parés, en consacrant la dé-
mocratie, la gouvernance et
l’Etat de droit, en respectant
les spécificités des peuples,
et en associant toutes les
forces vives, notamment les
jeunes et les femmes", a-t-il
soutenu, se disant convaincu
que "des instances parlemen-
taires seront mobilisées pour
accom pagner cette démarche

stratégique". Quant aux rela-
tions entre l’Algérie et la Côte
d’Ivoire, M. Boughali a affirmé
que celles-ci "sont fondées
sur la confiance et le respect
", mettant l’accent sur l’im-
pératif d’exploiter "les capa-
cités et les atouts des pays
pour réaliser plus d’intégra-
tion". 

Il a salué l’action commune
des deux pays dans le cadre
de l’Union africaine (UA) en
vue de régler les conflits et
lutter contre le terrorisme, le
crime organisé, le trafic de

drogue et les effets du chan-
gement climatique. 

Le président de l’APN a af-
firmé par ailleurs que l’Algérie
"se félicite des progrès nota-
bles réalisés par la Côte
d’Ivoire aux plans politique
et économique, sous la direc-
tion du président Alassane
Ouattara" à qui il a transmis
"les salutations et les félicita-
tions du président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid
Tebboune, pour ces acquis
précieux qui servent le peuple
ivoirien frère". 
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Le président de la République 
reçoit les vœux de Ramadhan 

de son homologue syrien
Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, a reçu, lundi, un appel
téléphonique de son frère, le président de la République arabe syrienne, M. Bachar
al-Assad, qui lui a présenté ses vœux ainsi que ceux du peuple syrien à l'occasion du mois
sacré de Ramadhan, indique un communiqué de la Présidence de la République.

"Le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, a reçu, ce jour,
un appel téléphonique de son frère le
président de la République arabe sy-
rienne, M. Bachar al-Assad, qui lui a
présenté ses vœux ainsi que ceux du
peuple syrien à l'occasion du mois sacré
de Ramadhan", lit-on dans le commu-
niqué. 

A son tour, "le président de la Répu-
blique lui a adressé, en son nom et au
nom du peuple algérien, ses vœux à l’oc-
casion du mois sacré". A cette occasion,
ajoute la même source, "le président Ba-
char al-Assad a informé le président de
la République de la situation en Syrie,
renouvelant ses sincères remerciements

aux dirigeants et au peuple algériens
pour leur soutien à la Syrie dans l’épreuve
du séisme qui l’a frappée il y a quelques
semaines". Les deux Présidents ont en

outre échangé leurs "vues sur les relations
bilatérales fortes et solides entre les deux
pays et peuples frères", conclut le com-
muniqué. 

GOUVERNANCE MONDIALE
M. Boughali appelle depuis Abidjan à opérer 

"un saut qualitatif" pour consacrer le droit de
l'Afrique à la gouvernance mondiale

PÉTROLE 
Le Brent à plus 

de 85 dollars
Les prix du pétrole montaient légèrement mardi,

les cours reprenant leur souffle au lendemain de
gains conséquents après la décision de certains
membres de l'Opep+ de réduire leur production. 

Mardi, dans la matinée, le baril de Brent de la
mer du Nord pour livraison en juin prenait 0,42%
à 85,29 dollars. Son équivalent américain, le baril
de West Texas Intermediate (WTI), pour livraison
en mai, gagnait 0,53% à 80,85 dollars. 

Huit membres de l'Organisation des pays ex-
portateurs de pétrole et leurs alliés (Opep+), dont
l'Algérie, ont décidé dimanche de réduire leur pro-
duction de pétrole dès mai, et jusqu'à la fin de l'an-
née. La Russie a quant à elle prolongé sa coupe de
production également jusqu'à fin 2023. L'Opep+ a
reconnu ces initiatives lundi lors d'une réunion
technique tenue par visioconférence, qualifiant
cette mesure de "précaution visant à soutenir la
stabilité du marché pétrolier". 

Au total, le marché pourrait être amputé d'en-
viron 1,66 million de barils par jour (bpj) comparé
au niveau actuel. En février, les treize pays de l'Opep
ont pompé 28,92 millions de barils par jour, selon
les chiffres de l'alliance, et S&P Global Platts est
imait à 42,67 millions de bpj la production totale
du groupe élargi de l'Opep+. 

Malgré des signaux
positifs, les

conditions du
marché appellent à la

prudence (Arkab) 
Le ministre de l’Energie et des Mines, Mohamed

Arkab a indiqué, lundi, à l'issue des travaux de la
48ème réunion du Comité ministériel conjoint de
suivi ( JMMC) de l'Opep, que malgré des signaux
positifs en provenance de Chine, les conditions du
marché pétrolier appellent à la prudence, surtout
que le marché est largement approvisionné et les
stocks élevés, indique un communiqué du ministère. 

"Malgré des signaux positifs en provenance de
Chine, les conditions du marché appellent à la pru-
dence. Les incertitudes autour de la croissance
économique mondiale pourraient conduire à un
ralentissement de la demande de pétrole. 

Le marché pétrolier est largement approvisionné
alors que les stocks commerciaux sont revenus à
leur plus haut niveau depuis deux ans", a souligné
le ministre, cité dans le communiqué. 

Cette réunion, tenue en visio-conférence, a été
consacrée à l’examen des conditions et les pers-
pectives d’évolution à court terme du marché mon-
dial du pétrole ainsi que le respect des engagements
volontaires de limitation de la production des pays
de la Déclaration de coopération po ur les mois de
janvier et février 2023. 

Se basant sur "les données mensuelles qui nous
ont été présentées, nous avons relevé avec satis-
faction que les pays membres de l’OPEP+ ont par-
faitement respecté leur niveau de production requis
et ce, conformément à la décision prise le 05 octobre
2022 de réduire notre offre globale de 2 Mbj, et
nous avons également discuté des développements
récents observés sur le marché pétrolier interna-
tional et ses perspectives d’évolution à court terme"
a précisé le ministre. 

M. Arkab a également noté qu'"au terme de nos
discussions, certains pays membres de l'OPEP et
non membres de l'OPEP dans la déclaration de
coopération, ont décidé, de manière préventive et
afin d’assurer la stabilité du marché pétrolier, de
procéder à une réduction volontaire de leur pro-
duction qui s’ajoute à celle convenue lors de la 33e
réunion ministérielle OPEP et non-OPEP du 5 oc-
tobre 2022". 

Ainsi, entre mai et décembre 2023, l’Algérie ré-
duira volontairement sa production d’un volume
supplémentaire de 48.000 b/j, a-t-il dit. 

A l'issue de la réunion, le JMMC a décidé de se
réunir le 4 juin prochain pour examiner le respect
des engagements de baisse de la production des
pays de l’OPEP+ et pour évaluer la situation du
marché pétrolier international.
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REPRÉSENTATIVITÉ DES
SYNDICATS 

La date pour
communiquer les
éléments requis

prorogée au 30 avril
La date butoir de déclaration accordée aux organisations

syndicales des travailleurs salariés et des employés pour
communiquer les éléments d'appréciation de leur repré-
sentativité, a été exceptionnellement prorogée au 30 avril,
indique lundi un communiqué du ministère du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale. 

"Le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité
sociale porte à la connaissance des organisations syndicales
des travailleurs salariés et des employeurs, n'ayant pas com-
muniqué les éléments d'appréciation de leur représentativité
syndicale à l'autorité administrative compétente dans les
délais impartis, que la date butoir de déclaration a été ex-
ceptionnellement prorogée au 30 avril 2023", précise la
communiqué. A cet effet, le ministère met à la disposition
des organisations syndicales concernées la plateforme nu-
mérique "tamthiliya", accessible via le lien
https://tamthiliya.mtess.gov.dz. 

Le ministère rappelle aux organisations syndicales, qui
ne fournissent pas les éléments d'appréciation de leur re-
présentativité dans le délai i mparti, qu'elles "peuvent être
considérées non représentatives, et ce, conformément aux
dispositions de l'article 37 bis de loi n 90-14 du 2 juin 1990,
modifiée et complétée, relative aux modalités d'exercice
du droit syndicale".

ALGÉRIE-FRANCE 
M. Attaf et son

homologue française
examinent les

perspectives de
renforcement des

relations bilatérales
Le ministre des Affaires étrangères et de la Communauté

nationale à l’étranger, Ahmed Attaf, a reçu lundi un appel té-
léphonique de son homologue française, Catherine Colonna,
avec qui il a examiné les perspectives de renforcement des
relations entre les deux pays, a indiqué un communiqué du
ministère. 

A cette occasion, Mme Colonna a présenté ses félicitations
à M. Attaf pour sa nomination à la tête de la diplomatie algé-
rienne. Intervenant dans le prolongement de l’entretien té-
léphonique entre le président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, et son homologue français, M. Emmanuel Macron,
le 24 mars dernier, "cette première communication entre les
deux ministres a permis d’examiner les perspectives de ren-
forcement des relations bilatérales dans l’optique des échéances
bilatérales convenues", dont notamment la visite d’Etat qu’ef-
fectuera prochainement M. Tebboune en France, a souligné
le communiqué. 

Dans ce cadre, M. Attaf et Mme Colonna ont procédé à
"l’évaluation de l’état d’avancement du traitement des grands
dossiers devant constituer la substance de cette visite d’Et
at". 

A cette fin, les chefs de la diplomatie des deux pays "se sont
informés de la désignation de points focaux devant veiller à
la coordination des actions de coopération sectorielles dans
l’esprit de la +Déclaration d’Alger pour un partenariat renouvelé
entre l’Algérie et la France+", a conclu le communiqué. 
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